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PREAMBULE 

 
La commune de Moisenay située dans le département de Seine-et-Marne, a prescrit par délibération 
du 25 novembre 2011 lげYlaHoヴatioﾐ de soﾐ Plaﾐ LoIal dげUヴHaﾐisﾏe. 
 
Les objectifs de lげYlaHoヴatioﾐ sont : 

 Répondre aux nouvelles exigenIes liYes à lげYvolutioﾐ de la lYgislatioﾐ, 
 Intégrer les nouveaux objectifs communaux, notamment en terme de développement durable 

suite au Gヴeﾐelle de lげEﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt. 
 Favoriser le développement du centre-village et les liaisons avec tous les quartiers 

 Prendre en compte les dispositions des différents documents supracommunaux opposables. 
 
LげYlaHoヴatioﾐ du PLU est lげoIIasioﾐ pouヴ les Moséniens de participer aux choix de développement futurs 
et aux grandes orientations que devra prendre la commune au cours des pヴoIhaiﾐes aﾐﾐYes. LげoHjet du 
PLU est avaﾐt tout dげe┝pヴiﾏeヴ le Pヴojet dげAﾏYﾐageﾏeﾐt et de DYveloppeﾏeﾐt DuヴaHles ふPADDぶ de la 
commune avant de définir, de façon précise, le droit des sols applicable à chaque parcelle du territoire 
communal. 
 
Ce projet « dYteヴﾏiﾐe les Ioﾐditioﾐs peヴﾏettaﾐt d’assuヴeヴ : 

- l'équilibre entre le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration 

des espaces urbanisés, l'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 

affectés aux activités agricoles et forestières, la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels, la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables, les besoins 

en matière de mobilité. 

- la diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en tenant compte 

en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile. 

- la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 

du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 

verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des 

risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature ». 

 
Le Plaﾐ LoIal d’UヴHaﾐisﾏe doit doﾐI pヴogヴaﾏﾏeヴ l’aﾏYﾐageﾏeﾐt du teヴヴitoiヴe et la gestioﾐ des 
ressources de manière à satisfaire les besoins économiques, sociaux, paysagers et environnementaux. 
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 Carte contexte supracommunal (Cf. celle de Chaumes-en-Brie) 
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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC ET DE L’ÉTAT INITIAL DU SITE ET DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 

1. LE CONTEXTE SUPRACOMMUNAL 

 

A. Le positionnement de la commune dans son contexte supracommunal 

 
La commune de Moisenay ケui sげYteﾐd suヴ 872 ha, est située dans la partie Sud du département de 
Seine-et-Marne, à environ 8 kilomètres de Melun et à 60 kilomètres de Paris. Elle est traversée par 
lげautoヴoute Aヵ peヴﾏettaﾐt de ヴejoiﾐdヴe la Iapitale. 
 
Moisenay fait paヴtie de lげaヴヴoﾐdisseﾏeﾐt de Melun et appartient au canton de Nangis. Elle est 
limitrophe des communes suivantes :  

 Saint-Germains-Laxis 

 Crisenoy 

 Fouju 

 Blandy-les-Tours 

 Sivry-Courtry 

 Maincy 
 

a) Le canton de Nangis 
 
Moisenay fait partie du canton de Nangis qui comprend 46 autres communes : 
 

‐ Andrezel (77004)  
‐ Argentières (77007)  
‐ Aubepierre-Ozouer-le-Repos (77010)  
‐ Beauvoir (77029)  
‐ Blandy (77034)  
‐ Bois-le-Roi (77037)  
‐ Bombon (77044)  
‐ Bréau (77052)  
‐ Champdeuil (77081)  
‐ Champeaux (77082)  
‐ La Chapelle-Gauthier (77086)  
‐ La Chapelle-Rablais (77089)  
‐ Chartrettes (77096)  
‐ Châteaubleau (77098)  
‐ Le Châtelet-en-Brie (77100)  
‐ Châtillon-la-Borde (77103)  
‐ Clos-Fontaine (77119)  
‐ Courtomer (77138)  
‐ Crisenoy (77145)  
‐ La Croix-en-Brie (77147)  
‐ Échouboulains (77164)  
‐ Les Écrennes (77165)  
‐ Féricy (77179)  

‐ Fontaine-le-Port (77188)  
‐ Fontains (77190)  
‐ Fontenailles (77191)  
‐ Fouju (77195)  
‐ Gastins (77201)  
‐ Grandpuits-Bailly-Carrois (77211)  
‐ Guignes (77222)  
‐ Machault (77266)  
‐ Moisenay (77295)  
‐ Mormant (77317)  
‐ Nangis (77327)  
‐ Pamfou (77354)  
‐ Quiers (77381)  
‐ Rampillon (77383)  
‐ Saint-Just-en-Brie (77416)  
‐ Saint-Méry (77426)  
‐ Saint-Ouen-en-Brie (77428)  
‐ Sivry-Courtry (77453)  
‐ Valence-en-Brie (77480)  
‐ Vanvillé (77481)  
‐ Verneuil-l'Étang (77493)  
‐ Vieux-Champagne (77496)  
‐ Yèbles(77534)

‐  
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b) Les syndicats intercommunaux 
 
Moisenay adhère aux syndicats suivants1 : 

‐ Syndicat Intercommunal du Regroupement Pédagogique de Moisenay - Saint Germain Laxis 
‐ Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne (SDESM) 

 
c) La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux  

 

 
Communes de la CC Brie des Rivières et Châteaux (Source : CC) 

  

La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux a été créée le 1er janvier 2017. Elle 
regroupe 31 communes issues de 5 intercommunalités différentes (Vallées et Châteaux, Gués de 
lげYeヴヴes, Bヴie Ceﾐtヴale, Yeヴヴes à lげAﾐIoeuヴ et Pa┞s de “eiﾐeぶ. 
 
Les ンヱ Ioﾏﾏuﾐes de lげiﾐteヴIoﾏﾏuﾐalitY soﾐt : Le Châtelet-en-Brie (siège), Andrezel, Argentières, 
Beauvoir, Blandy, Bombon, Champdeuil, Champeaux, Châtillon-la-Borde, Chaumes-en-Brie, Coubert, 
Courquetaine, Crisenoy, Échouboulains, Évry-Grégy-sur-Yerre, Féricy, Fontaine-le-Port, Fouju, Grisy-
Suisnes, Guignes, Les Écrennes, Machault, Moisenay, Ozouer-le-Voulgis, Pamfou, Saint-Méry, Soignolles-
en-Brie, Sivry-Courtry, Solers, Valence-en-Brie et Yèbles. 
 
La population de la communauté de communes représente 38 925 habitants en 2016 (population 
officielle INSEE). 

 
Compétences obligatoires 
 

 Développement économique : 

                                                           
1
 Source : Site internet de la commune de Moisenay 
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o Actions de dYveloppeﾏeﾐt YIoﾐoﾏiケue daﾐs les Ioﾐditioﾐs pヴYvues à lげaヴtiIle L. ヴヲヵヱ-
17 du code général des collectivités territoriales ; 

o CヴYatioﾐ, aﾏYﾐageﾏeﾐt, eﾐtヴetieﾐ et gestioﾐ des zoﾐes dげaItivitY iﾐdustヴielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

o Politiケue loIale du IoﾏﾏeヴIe et soutieﾐ au┝ aItivitYs IoﾏﾏeヴIiales dげiﾐtYヴZt 
communautaire ; 

o Pヴoﾏotioﾐ du touヴisﾏe, doﾐt la IヴYatioﾐ dげoffiIes de touヴisﾏe. 
 

 AﾏYﾐageﾏeﾐt de l’espaIe : 
o AﾏYﾐageﾏeﾐt de lげespaIe pouヴ la Ioﾐduite dげaItioﾐs dげiﾐtYヴZt communautaire ; 
o Schéma de cohérence territoriale (SCOT) et schéma de secteur. 

 
 Accueil des gens du voyage : 

o AﾏYﾐageﾏeﾐt, eﾐtヴetieﾐ et gestioﾐ des aiヴes dげaIIueil des geﾐs du vo┞age. 
 

 Ordures ménagères : 
o Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

 
Compétences optionnelles 
 

 PヴoteItioﾐ et ﾏise eﾐ valeuヴ de lげeﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt, le Ias YIhYaﾐt daﾐs le Iadヴe de sIhYﾏas 
dYpaヴteﾏeﾐtau┝ et soutieﾐ au┝ aItioﾐs de ﾏaîtヴise de la deﾏaﾐde dげYﾐeヴgie ; 

 Construction, entretien et fonctioﾐﾐeﾏeﾐt dげYケuipeﾏeﾐts Iultuヴels et spoヴtifs dげiﾐtYヴZt 
communautaire ; 

 AItioﾐ soIiale dげiﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe ; 
 Assainissement ; 
 Eau potable. 

 
Compétences supplémentaires 
 

 Aménagement numérique : 
o La IoﾐIeptioﾐ, la IoﾐstヴuItioﾐ, lげe┝ploitatioﾐ et la IoﾏﾏeヴIialisatioﾐ dげiﾐfヴastヴuItuヴes, 

de réseaux et de services locaux de communications électroniques et activités connexes 
à lげiﾐteﾐtioﾐ de tous les “eiﾐe-et-Marnais.  
 

 Réseau de lecture / bibliothèque itinérante : 
o La IヴYatioﾐ, lげaﾏYﾐageﾏeﾐt et la gestioﾐ des Hibliothèques itinérantes ; 
o LげaIhat de livヴes, suppoヴts et outils ﾐYIessaiヴes au foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt des HiHliothXケues 

e┝istaﾐtes et à veﾐiヴ ケuげelles soieﾐt itiﾐYヴaﾐtes ou iﾏplaﾐtYes daﾐs lげuﾐe des Ioﾏﾏuﾐes 
de la Communauté de Communes. 

 
 Sports, culture et loisirs : 

o Les Ytudes, la IヴYatioﾐ et la gestioﾐ dげuﾐ offiIe iﾐteヴIoﾏﾏuﾐal spoヴtif et/ou Iultuヴel ; 
o Oヴgaﾐisatioﾐ dげYvXﾐeﾏeﾐts spoヴtifs et Iultuヴels à ヴa┞oﾐﾐeﾏeﾐt iﾐteヴIoﾏﾏuﾐal 

concernant au moins trois communes du territoire. 
 

 Lutte Ioﾐtヴe l’iﾐIeﾐdie et seIouヴs : 
o CoﾐtヴiHutioﾐ au Hudget du seヴviIe dYpaヴteﾏeﾐtal dげiﾐIeﾐdie et de seIouヴs. 

 
 Transport : 

o Organisation des transports collectifs, notamment la ligne régulière 21 du réseau 
Arlequin et du transport à la demande. 
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B. Les principes généraux de la législation nationale  

 
“eloﾐ lげaヴtiIle L. ヱヰヱ-ヲ du Code de lげUヴHaﾐisﾏe :  
 
 « L'objectif de développement durable vise à satisfaire les besoins de développement et la santé des 
générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs » 
 
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 
matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
 
1° L'équilibre entre : 
 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 
sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi 
que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables ; 
 
8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes 
en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. ». 
 
Conformément à l'article L.151-ヲ du Code de l'UヴHaﾐisﾏe, le P.L.U. doit ﾏettヴe eﾐ œuvヴe le pヴojet 
d'aﾏYﾐageﾏeﾐt et de dYveloppeﾏeﾐt duヴaHles eﾐ IoﾏpatiHilitY aveI les pヴiﾐIipes de lげaヴtiIle L.ヱヰヱ-2 
du Code de l'Urbanisme. 
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C. Compatibilité avec les documents supracommunaux 

Le PLU de Moisenay doit être compatible avec les documents supracommunaux suivants : 
 

a) Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France 
 
Le PLU de Moisenay doit être compatible avec le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF). 
 
“uite à la dYIisioﾐ, eﾐ ヲヰヰヴ, de lげasseﾏHlYe ヴYgioﾐale dげIle-de-FヴaﾐIe dげeﾐgageヴ la ヴYvisioﾐ du “D‘IF de 
1994, un nouveau projet de Schéma Directeur de la Région Ile-de-France a vu le jour. Le schéma 
directeur de la région Île-de-France a été adopté par le Conseil Régional le 18 octobre 2013 puis 
appヴouvY paヴ lげÉtat paヴ dYIヴet ﾐ°ヲヰヱン-1241 du 27 décembre 2013, publié le 28 décembre 2013 au 
Jouヴﾐal offiIiel. Cette puHliIatioﾐ fait suite à lげavis favoヴaHle, émis le 17 décembre 2013 par le conseil 
dげÉtat. 
 
Le sIhYﾏa diヴeIteuヴ vise à ヴeﾐfoヴIeヴ la ヴoHustesse de la ヴYgioﾐ dげIle-de-France afin de répondre à trois 
grands défis communs aux grandes régions métropolitaines du monde :  

- La solidarité territoriale (démographique, sociale, logements, emploi, infrastructures, 
Yケuipeﾏeﾐts…ぶ 

-  LげaﾐtiIipatioﾐ des ﾏutatioﾐs eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtales ふIliﾏat, espaIes ouveヴts, ヴessouヴIes 
ﾐatuヴelles, HiodiveヴsitY, ヴisケues, ﾐuisaﾐIes…ぶ 

- LげattヴaItivitY de la ヴYgioﾐ et la Ioﾐveヴsioﾐ YIologiケue et soIiale de lげYIoﾐoﾏie 
ふﾏoﾐdialisatioﾐ, YIoﾐoﾏie, eﾐtヴepヴises, d┞ﾐaﾏiケues teヴヴitoヴiales, iﾐﾐovatioﾐs…ぶ 

 

LES GRANDS OBJECTIFS DU SDRIF 
 
Produire plus de logements dans des quartiers renouvelés 
La pヴoduItioﾐ de logeﾏeﾐts est uﾐ eﾐjeu pヴioヴitaiヴe pouヴ lげÎle-de-France. Le SDRIF vise un objectif de 
IoﾐstヴuItioﾐ de Αヰ ヰヰヰ logeﾏeﾐts paヴ aﾐ dげiIi ヲヰンヰ et uﾐe ヴYpaヴtitioﾐ plus YケuiliHヴYe et efficace des 
logements sociaux (objectif non prescriptif de 30 % de logements sociaux). Outre ce chiffre, le SDRIF 
prévoit uﾐe aﾏYlioヴatioﾐ ケualitative du paヴI e┝istaﾐt afiﾐ dげaﾏYlioヴeヴ les Ioﾐditioﾐs de vie de Ihaケue 
francilien, dans une ville intense joignant logements, emplois, services, équipements, espaces de 
détente et un réseau de transport performant. 
 
Miser sur des équilibres territoriaux et favoriser la pluralité 
Foヴt du d┞ﾐaﾏisﾏe dYﾏogヴaphiケue et de la ヴiIhesse soIiale et Iultuヴelle de lげIle-de-France, le SDRIF 
porte une attention particulière à la diversité des modes de vie des Franciliens. Le projet régional 
prévoit les Ioﾐditioﾐs dげaIIueil et de ヴYYケuiliHヴage de ﾐouveau┝ logeﾏeﾐts et de ﾐouveau┝ eﾏplois et 
vise un objectif de création de 28 ヰヰヰ eﾏplois paヴ aﾐ dげiIi ヲヰンヰ. LげaIIヴoisseﾏeﾐt YケuiliHヴY des foﾐItioﾐs 
résidentielles et économiques et le rééquilibrage de ces deu┝ Ioﾏposaﾐtes eﾐtヴe lげEst et lげOuest de lげIle-
de- FヴaﾐIe ヴYpoﾐdeﾐt à la ﾐYIessitY dげuﾐe plus gヴaﾐde ﾏi┝itY soIiale et uヴHaiﾐe. 
 
Promouvoir des mobilités choisies 
Le “D‘IF pヴYvoit, à lげhoヴizoﾐ ヲヰンヰ, la fiaHilisatioﾐ et la ﾏodeヴﾐisatioﾐ du ヴYseau feヴヴY existant et le 
renforcement du maillage du territoire régional par la réalisation du métro automatique du Grand Paris 
E┝pヴess, et lげoptiﾏisatioﾐ du ヴYseau de ﾏYtヴo. Il vise Ygaleﾏeﾐt le dYveloppeﾏeﾐt des tヴaﾐspoヴts 
collectifs en site propre et le partage de la voirie (voiture, transports en commun, pistes cyclables, voies 
piYtoﾐﾐesぶ. Le “D‘IF eﾐIouヴage Ygaleﾏeﾐt les ﾏodes aItifs ふvYlo, ﾏaヴIhe à pied…ぶ pouヴ se dYplaIeヴ eﾐ 
Île-de-France à travers le réseau de liaisons vertes qui parcourent la région et connectent les territoires 
entre eux. 
Maintenir et reconquérir un environnement préservé et vivant 
La région Île-de-France présente des atouts majeurs sur le plan des ressources naturelles et des lieux de 
détente et de respiration pour les Franciliens. Le SDRIF réconcilie aménagement et environnement. Il 
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liﾏite la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげespaIes agヴiIoles, HoisYs et ﾐatuヴels et pヴYseヴve les espaIes eﾐ eau. Le “D‘IF 
poヴte lげaﾏHitioﾐ de Ioupleヴ deﾐsifiIatioﾐ des tissus uヴHaiﾐs e┝istaﾐts aveI lげaﾏYlioヴatioﾐ du Iadヴe de vie 
afiﾐ dげaIIueilliヴ tous les FヴaﾐIilieﾐs daﾐs uﾐe ville agヴYaHle et apaisYe. 
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ORIENTATIONS POUR MOISENAY 
 

Le SDRIF définit la commune de Moisenay comme appartenant à la catégorie des « bourgs, villages ou 
hameaux ».  
 
La commune est concernée par les destinations et orientations règlementaires suivantes : 
 

 Bourg, village et hameau 
 
La commune fait partie des « bourgs villages et hameaux » tels que définis par le SDRIF.  
Les « bourgs, villages et hameaux » correspondent aux communes aux caractéristiques rurales, Iげest-à-
dire les villages ruraux, les bourgs importants ou les petites communes urbaines comprenant un faible 
ﾐiveau dげeﾏploi et dげYケuipements et services de proximité. Les objectifs relatifs à cette catégorie de 
Ioﾏﾏuﾐe soﾐt ﾐotaﾏﾏeﾐt de Ioﾐteﾐiヴ lげYtalement urbain, de limiter la consommation et le 
ﾏoヴIelleﾏeﾐt des espaIes agヴiIoles, HoisYs et ﾐatuヴels et dげYviteヴ lげaIIヴoisseﾏeﾐt des dYplaIeﾏeﾐts. 
Aiﾐsi, le dYveloppeﾏeﾐt doit sげopYヴeヴ pヴioヴitaiヴeﾏeﾐt à lげiﾐtYヴieuヴ des tissus uヴHaiﾐs e┝istaﾐts, eﾐ 
cohéreﾐIe aveI lげoHjeItif de deﾐsifiIatioﾐ. Les doIuﾏeﾐts dげuヴHaﾐisﾏe doiveﾐt peヴﾏettヴe de : 

‐ répondre en priorité aux besoins locaux liés à la décohabitation, aux obligations de mixité 
sociale et au renouvellement du parc de logements dégradés ; 

‐ maintenir et valoヴiseヴ lげYIoﾐoﾏie loIale ; 
‐ ﾏaiﾐteﾐiヴ et assuヴeヴ la ケualitY de seヴviIes et dげYケuipeﾏeﾐts de pヴo┝iﾏitY ; 
‐ intégrer les développements dans leur environnement naturel sans le déstructurer et 

notamment en préservant la circulation des engins agricoles ; 
‐ respecteヴ lげYIhelle et la ﾏoヴphologie des eﾐseﾏHles Hâtis, aiﾐsi ケue les logiケues dげiﾏplaﾐtatioﾐ 

traditionnelles. 
 

À l’hoヴizoﾐ ヲヰンヰ, uﾐe e┝teﾐsioﾐ de l’uヴHaﾐisatioﾐ de l’oヴdヴe de ヵ % de l’espaIe uヴHaﾐisY communal, 
défini à fin 2013, des bourgs, des villages et des hameaux est possible. 
  

 Les espaces urbanisés  
 
Les espaces urbanisés ふespaIes aIIueillaﾐt de lげhaHitat, de lげaItivitY YIoﾐoﾏiケue et des Yケuipeﾏeﾐts, 
espaces ouverts urbains, tels que les espaces verts publics, les jardins privés, les jardins familiaux, les 
fヴiIhes uヴHaiﾐes, etI…ぶ soﾐt à optiﾏiseヴ : à lげhoヴizoﾐ ヲヰンヰ, à l'YIhelle Ioﾏﾏuﾐale, les doIuﾏeﾐts 
dげuヴHaﾐisﾏe loIau┝ doiveﾐt peヴﾏettヴe uﾐe augﾏeﾐtatioﾐ ﾏiﾐimale de 10 % : 

‐ de la densité humaine, 
‐ de la deﾐsitY ﾏo┞eﾐﾐe des espaIes dげhaHitat.  

 

 Les espaces boisés et les espaces naturels sont à préserver : 
 
Lorsque les dispositions législatives et réglementaires applicables à ces espaces permettent de 
lげeﾐvisageヴ, peuveﾐt Ztヴe autoヴisYs : 

‐ le passage des iﾐfヴastヴuItuヴes, à Ioﾐditioﾐ ケuげauIuﾐe autヴe solutioﾐ ne soit techniquement 
possible à un coût raisonnable et que son impact soit limité, notamment par une adaptation de 
lげouvヴage à soﾐ eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt et paヴ le ヴYtaHlisseﾏeﾐt de IoﾐtiﾐuitYs paヴ e┝eﾏple eﾐ 
reconstituant un relais avec un massif voisin ; 

‐ lげe┝ploitation des carrières, sous réserve de ne pas engager des destructions irréversibles et de 
garantir le retour à une vocation naturelle ou boisée des sols concernés. 

 
Dげautヴes pヴojets peuveﾐt Ztヴe ヴeﾐdus possiHles à titヴe e┝Ieptioﾐﾐel, eﾐ lげaHseﾐIe de tout autre lieu 
dげiﾏplaﾐtatioﾐ, ﾐotaﾏﾏeﾐt daﾐs les espaIes uヴHaﾐisYs, sous ヴYseヴve des Ioﾏpeﾐsatioﾐs pヴYvues pouヴ 
les espaces boisés. Les aménagements et constructions doivent être économes en espace et veiller à 
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une bonne intégration environnementale et paysagère, notamment par le maintien ou la restauration 
des continuités écologiques. 
 
Les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En dehors des sites urbains constitués, à 
lげe┝Ilusioﾐ des Hâtiﾏeﾐts à destiﾐatioﾐ agヴiIole, toute ﾐouvelle uヴHaﾐisatioﾐ ne peut être implantée 
ケuげà uﾐe distaﾐIe dげau ﾏoiﾐs ヵヰ ﾏXtヴes des lisiXヴes des ﾏassifs HoisYs de plus de ヱヰヰ heItaヴes. Uﾐ 
ensemble de constructions éparses ne saurait être regardé comme un site urbain constitué. 
 
Peuvent être autorisés les aménagements et les installations assurant la vocation multifonctionnelle de 
la foヴZt, à savoiヴ la pヴoduItioﾐ foヴestiXヴe, lげaIIueil du puHliI, les ﾏissioﾐs YIologiケues et pa┞sagXヴes, et 
notamment : 

‐ lげaIIXs pouヴ les Hesoiﾐs de la gestioﾐ foヴestiXヴe ; 
‐ lげiﾏplaﾐtatioﾐ des Yケuipements nécessaires au développement économique de la filière bois ; 
‐ lげe┝teﾐsioﾐ du patヴiﾏoiﾐe foヴestieヴ ouveヴt au puHliI, ﾐotaﾏﾏeﾐt eﾐ seIteuヴ pYヴiuヴHaiﾐ et daﾐs 

les seIteuヴs IaヴeﾐIYs du Iœuヴ de ﾏYtヴopole. 
 
La commune présente sur son territoire plusieurs boisements dont le boisement de plus de 100 ha du 
Château de Vaux-le-Vicomte. 

 

 Les uﾐitYs d’espaIes agヴiIoles IohYヴeﾐtes 
 
Daﾐs les espaIes agヴiIoles, hoヴﾏis loヴsケue des IapaIitYs dげuヴHaﾐisatioﾐ IaヴtogヴaphiYes soﾐt pヴYvues, 
sont exclus tous les installations, ouvrages et travaux autres que les constructions et installation 
ﾐYIessaiヴes à lげe┝ploitatioﾐ agヴiIole. 
 
Peuveﾐt toutefois Ztヴe autoヴisYs sous Ioﾐditioﾐ de ﾐe pas ﾐuiヴe à lげaItivitY agヴiIole ou de ﾐe pas 
remettre en cause sa pérennité : 

‐ les installatioﾐs ﾐYIessaiヴes au Iaptage dげeau potaHle ; 
‐ les installations de collecte, stockage et premier conditionnement des produits agricoles dont la 

pヴo┝iﾏitY est iﾐdispeﾐsaHle à lげaItivitY agヴicole en cause. Hors ces cas, les installations de 
stockage, de transit et les industries de transformation des produits agricoles doivent 
sげiﾏplaﾐteヴ daﾐs des zoﾐes dげaItivitYs ; 

‐ le passage des iﾐfヴastヴuItuヴes, à Ioﾐditioﾐ ケuげauIuﾐe autヴe solutioﾐ ﾐe soit teIhﾐiケueﾏeﾐt 
possible à un coût raisonnable et que son impact soit limité ; 

‐ lげe┝ploitatioﾐ de IaヴヴiXヴes, daﾐs le Iadヴe dげuﾐe gestioﾐ duヴaHle des ヴessouヴIes du sous-sol, sous 
réserve de privilégier, en fonction du contexte local et des potentiels du site, le retour à une 
vocation agricole des sols concernés ; 

‐ à titre exceptioﾐﾐel, loヴsケuげils ﾐe peuveﾐt Ztヴe aIIueillis daﾐs les espaIes uヴHaﾐisYs, des 
ouvrages et installatioﾐs ﾐYIessaiヴes au seヴviIe puHliI ou dげiﾐtYヴZt IolleItif de ﾐiveau 
iﾐteヴIoﾏﾏuﾐal liYs ﾐotaﾏﾏeﾐt au tヴaiteﾏeﾐt des dYIhets solides ou liケuides aiﾐsi ケuげà la 
pヴoduItioﾐ dげYﾐeヴgie ふﾐotaﾏﾏeﾐt, statioﾐs YleItヴiケues, gヴaﾐdes Yolieﾐﾐes, platefoヴﾏes 
dげappヴovisioﾐﾐeﾏeﾐt et de Ioﾐditionnement de la biomasse). Toutefois, les installations 
photovoltaïques sont interdites au sol dans les espaces agricoles. 

 
Les éléments, les espaIes et les ﾏilieu┝ dげiﾐtYヴZt YIologiケue et pa┞sageヴ pヴYseﾐts daﾐs les espaIes à 
dominante agricole doivent être identifiés et préservés par les doIuﾏeﾐts dげuヴHaﾐisﾏe loIau┝. 
 

b) Le Plan de Déplacements Urbaiﾐs d’Ile de FヴaﾐIe ふPDUIF)  
 
Le PDU de la Région Ile-de-France a YtY appヴouvY paヴ vote du Coﾐseil ‘Ygioﾐal dげÎle-de-France le 19 juin 
2014. II définit les principes permettant d'organiser les déplacements de personnes, le transport des 
marchandises, la circulation et le stationnement.  
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Afin de respeIteヴ les ヴYgleﾏeﾐtatioﾐs eﾐ ﾏatiXヴe de ケualitY de lげaiヴ et lげeﾐgageﾏeﾐt ﾐatioﾐal de ヴYduiヴe 
de ヲヰ % les Yﾏissioﾐs de gaz à effet de seヴヴe dげiIi ヲヰヲヰ, le PDUIF vise, daﾐs uﾐ Ioﾐte┝te de IヴoissaﾐIe 
globale des déplacements estimée à 7% : 

- une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs ; 
- une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et vélo) ; 
- une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues motorisés. 

 
Cette diﾏiﾐutioﾐ de lげusage des ﾏodes iﾐdividuels ﾏotoヴisYs est eﾐ ﾐette ヴuptuヴe aveI lげYvolutioﾐ 
teﾐdaﾐIielle ふhoヴs ﾏise eﾐ œuvヴe des ﾏesuヴes du PDUIFぶ ケui Ioﾐduiヴait à uﾐe hausse de 8 % de ces 
déplacements. LげaﾏYlioヴatioﾐ de la sYIuヴitY ヴoutiXヴe tヴouve aussi sa tヴaduItioﾐ daﾐs le PDUIF aveI uﾐ 
objectif de réduction de moitié des tués sur les routes franciliennes. 
 
Le document propose pour cela une stratégie autour de 9 grands défis qui permettront de répondre aux 
besoins de déplacements à l'horizon 2020, tout en réduisant de 20% les émissions de gaz à effet de 
serre :  

- Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs ; 
- Rendre les transports collectifs plus attractifs ; 
- ‘edoﾐﾐeヴ à la ﾏaヴIhe de lげiﾏpoヴtaﾐIe daﾐs la Ihaîﾐe de dYplaIeﾏeﾐts ; 
- Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo ; 
- Agiヴ suヴ les Ioﾐditioﾐs dげusage des ﾏodes iﾐdividuels ﾏotoヴisYs ; 
- ‘eﾐdヴe aIIessiHle lげeﾐseﾏHle de la Ihaîﾐe de dYplaIeﾏeﾐts ; 
- ‘atioﾐaliseヴ lげoヴgaﾐisatioﾐ des flu┝ de ﾏaヴIhaﾐdises et favoヴiseヴ lげusage de la voie dげeau et du 

train ; 
- Constヴuiヴe le s┞stXﾏe de gouveヴﾐaﾐIe ヴespoﾐsaHilisaﾐt les aIteuヴs daﾐs la ﾏise eﾐ œuvヴe du 

nouveau PDUIF ; 
- Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements. 

 
Aujouヴdげhui, il ﾐげ┞ a pas eﾐIoヴe de ﾏise eﾐ œuvヴe loIale du PDUIF paヴ uﾐ Plaﾐ LoIal de Déplacement 
(PLD) au niveau communal ou intercommunal. 
 

c) Le sIhYﾏa diヴeIteuヴ d’aﾏYﾐageﾏeﾐt et de gestioﾐ des eau┝ ふSDAGEぶ 

Le PLU doit être compatible avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Le SDAGE est un outil de l'aménagement du territoire 
visant à obtenir les conditions d'une meilleure économie de la ressource en eau et le respect du milieu 
aquatique tout en assurant le développement économique et humain. Le SDAGE développe les grandes 
orientations sectorielles relatives à la gestion de la ressource en eau à l'échelle des vallées fluviales.  

La commune de Moisenay est concernée par le SDAGE du Hassiﾐ de la Seiﾐe et des Iouヴs d’eau Iôtieヴs 
normands 2022-2027 qui a été approuvé le 23 Mars 2022.   
 
Les 5 orientations fondamentales du SDAGE 2022-2027 sont les suivantes : 

 Des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une HiodiveヴsitY eﾐ lieﾐ aveI lげeau 
restaurée 

 ‘Yduiヴe les pollutioﾐs diffuses eﾐ paヴtiIulieヴ suヴ les aiヴes dげaliﾏeﾐtatioﾐ de Iaptages dげeau 
potable  

 Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 

 Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au 
changement climatique 

 Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 
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d) Le SIhYﾏa d’AﾏYﾐageﾏeﾐt et de Gestioﾐ des Eau┝ ふSAGEぶ 

AuIuﾐ “IhYﾏa dげAﾏYﾐageﾏeﾐt et de Gestioﾐ de lげEau ふ“AGEぶ ﾐe décline les orientations du SDAGE à 
lげYIhelle de la Ioﾏﾏuﾐe ou de lげiﾐteヴIoﾏﾏuﾐalitY.   
 

e) Le Plaﾐ de Gestioﾐ des Risケues d’Iﾐoﾐdatioﾐ ふPGRIぶ 
 
Le plaﾐ de gestioﾐ des ヴisケues dげiﾐoﾐdatioﾐ ふPG‘Iぶ ヲヰヲヲ-2027 du bassin Seine Normandie a été arrêté le 
3 mars 2022 par le préfet coordonnateur du bassin. 
 
Il fixe 4 grands objectifs à atteindre sur le bassin Seine-Normandie pour réduire les conséquences des 
iﾐoﾐdatioﾐs suヴ la vie et la saﾐtY huﾏaiﾐe, lげeﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt, le patヴiﾏoiﾐe Iultuヴel et lげYIoﾐoﾏie : 

 Objectif 1 – Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

 Objectif 2 – Agiヴ suヴ lげalYa pouヴ augﾏeﾐteヴ la sYIuヴitY des peヴsoﾐﾐes et ヴYduiヴe le Ioût des 
dommages 

 Objectif 3 – Améliorer la prévision des phénomènes hydro-météorologiques et se préparer à 
gérer la crise 

 Objectif 4 – Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque. 
 
La commune de Moisenay ﾐげest ideﾐtifiYe Ioﾏﾏe teヴヴitoiヴes à ヴisケues iﾏpoヴtaﾐts ふT‘Iぶ. 
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D. Prise en compte des documents supra-communaux 

Le PLU doit prendre en compte les documents supra communaux suivants. 
 

a) Le SIhYﾏa DYpaヴteﾏeﾐtal d’AIIueil et d’HaHitat des Geﾐs du Vo┞age ふSDAGVぶ 
 
Le sIhYﾏa dYpaヴteﾏeﾐtal dげaIIueil et dげhaHitat des geﾐs du vo┞age de “eiﾐe-et-Marne a été approuvé 
le 20 décembre 2013 par arrêté préfectoral n°2013/21/DDT/SHRU. Les aiヴes dげaIIueil des geﾐs du 
voyage relèvent de la compétence de la communauté de communes de la Brie des Rivières et Châteaux. 
 
Dans le SDAGV, la commune de Moisenay appaヴtieﾐt à lげaヴヴoﾐdissement de Melun qui présente des 
objectifs sur la Commune de Saint-Fargeau-Ponthierry, le SMEP dげYerres-Bréon et la Communauté 
dげAgglomération Melun Val-de-Seine. 
  

b) Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
 
Le schéma régional de cohérence écologique dげIle-de-France a été approuvé par le Conseil Régional le 
26 septembre 2013 et adopté par le préfet de la région Ile-de-France le 21 octobre 2013. 
 
Le schéma régional de cohérence écologique est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour 
objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. A ce titre : 

- il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors 
YIologiケues, Iouヴs dげeau et Iaﾐau┝, oHstaIles au foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt des continuités écologiques) ; 

- il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, 
et dYfiﾐit les pヴioヴitYs ヴYgioﾐales daﾐs uﾐ plaﾐ dげaItioﾐ stヴatYgiケue ; 

- il pヴopose les outils adaptYs pouヴ la ﾏise eﾐ œuvヴe de Ie plaﾐ dげaItioﾐ. 
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La commune de Moisenay est concernée par plusieurs objectifs : 

- Préserver un corridor de la sous-trame arborée longeant le Sud du Bourg, 
- Préserver le réservoir de biodiversité en lien avec le boisement du Château de Vaux-le-Vicomte, 
- Préserveヴ le Ioヴヴidoヴ et Ioﾐtiﾐuuﾏ de la sous tヴaﾏe Hleue et les Iouヴs dげeau et ﾐotaﾏﾏeﾐt le ヴu 

dげAﾐIoeuil et le ヴu de Bouis┞. 
- Préserver les lisières du boisement du Château de Vaux-le-Vicomte de plus de 100 ha, 
- Des éléments fragmentaires sont à traiter en priorité : 

o LげoHstaIle ケue Ioﾐstitue lげAヵ, 
LげoHstaIle ケue Ioﾐstitue la Ilôtuヴe du paヴI du Château de Vau┝-le-Vicomte. 

Envoyé en préfecture le 06/06/2023

Reçu en préfecture le 06/06/2023

Publié le 

ID : 077-217702950-20230531-2023_MAI_18-DE



Plan Local dげuヴHaﾐisﾏe de la Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ 

 

Rapport de présentation 2a – Version du 13/04/23 Page 19 
 

E. Documents de référence impactant le PLU 

 
a) Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

 
Le SRCAE constitue le cadre de référence régional en matiXヴe dげYﾐeヴgie et de ケualitY de lげaiヴ. Il a YtY 
approuvé par le Conseil régional le 23 novembre 2012 et arrêté par le Préfet de région le 14 décembre 
2012. Le SRCAE fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire régional en matière de 
ヴYduItioﾐ des Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs dげYﾐeヴgie et des Yﾏissioﾐs de gaz à effet de seヴヴe, dげaﾏYlioヴatioﾐ de la 
ケualitY de lげaiヴ, de dYveloppeﾏeﾐt des Yﾐeヴgies ヴeﾐouvelaHles et dげadaptatioﾐ au┝ effets du 
changement climatique. 
 
Le SRCAE définit les trois grandes priorités régionales pour 2020 : 

- le ヴeﾐfoヴIeﾏeﾐt de lげefficacité énergétique des bâtiments avec un objectif de doublement du 
rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel, 

- le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de 
ヴYIupYヴatioﾐ, aveI uﾐ oHjeItif dげaugﾏeﾐtatioﾐ de ヴヰ % du ﾐoﾏHヴe Yケuivaleﾐt au┝ logeﾏeﾐts 
raccordés, 

- la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à une 
forte baisse des émissions de polluants atmosphériques ふpaヴtiIules fiﾐes, dio┝┞de dげazoteぶ. 

 
b) Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 

 

Un Plan Climat Air Energie Territorial est un projet de développement durable qui a pour but de lutter 
contre le changement climatique par une adaptatioﾐ du teヴヴitoiヴe. Ce pヴojet sげiﾐsIヴit daﾐs la pヴoteItioﾐ 
dげeﾐjeu┝ aussi vaヴiYs ケue des eﾐjeu┝ soIiau┝, YIoﾐoﾏiケues et eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝.  
 
Le Conseil Départemental de Seine-et-Marne a lancé l'étude de son PCET (ancien nom du PCAET) en 
décembre 2008 et lげa appヴouvY eﾐ septeﾏHヴe ヲヰヱヰ. Il Iouvヴe la totalitY du dYpaヴteﾏeﾐt.  
Les plaﾐs dげaItioﾐ soﾐt ヴYvisYs ヴYguliXヴeﾏeﾐt ふヲヰヱヱ ; 2012/2013 ; 2014/2015).  
Ce Plan Climat revisite les modes de fonctionnement de la collectivité et vise également à mobiliser 
l'ensemble des acteurs du territoire seine-et-ﾏaヴﾐais. Il sげagit dげaHoヴdeヴ Iette pヴoHlYﾏatiケue sous deu┝ 
angles complémentaires :  

 dげuﾐe paヴt la ヴYduItioﾐ des Yﾏissioﾐs de gaz à effet de seヴヴe ふvolet attYﾐuatioﾐぶ, 
 dげautヴe paヴt lげaﾐtiIipatioﾐ des IoﾐsYケueﾐIes du changement climatique avec la mise en place 

dげaItioﾐs pouヴ ﾏiﾐiﾏiseヴ les iﾏpaIts soIio-économiques et environnementaux correspondants 
(volet adaptation). 

 
DoIuﾏeﾐt stヴatYgiケue pouヴ ヴYpoﾐdヴe à lげeﾐjeu du Ihaﾐgeﾏeﾐt Iliﾏatiケue, le Plaﾐ Cliﾏat Éﾐeヴgie 
oriente lげaItioﾐ du DYpaヴteﾏeﾐt veヴs ヴ gヴaﾐds oHjeItifs :  

 Réduire ses émissions de gaz à effet de serre (ou mitigation) 

 Lutter contre sa vulnérabilité énergétique, 

 Faiヴe Yvolueヴ ses seヴviIes et politiケues pouヴ ヴeﾐfoヴIeヴ le teヴヴitoiヴe et lげadapteヴ au┝ iﾏpaIts du 
changement climatique pour en atténuer les effets néfastes, 

 Partager ces objectifs avec les parties prenantes du territoire afin de les mobiliser et de les 
inciter à agir. 

La dernière délibération relative au Plan climat, adoptée en séance du 27 juin 2014, comprend : 

 le plaﾐ dげaItioﾐs ヲヰヱヴ/ヲヰヱヵ du Plaﾐ Iliﾏat 
 le Hilaﾐ du plaﾐ dげaItioﾐs ヲヰヱヲ/ヲヰヱン 

 le Hilaﾐ des Yﾏissioﾐs de gaz à effet de seヴヴe de lげadﾏiﾐistヴatioﾐ dYpaヴteﾏeﾐtale  
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Par délibération du 14 mars 2018, la Communauté de Communes Brie des Rivières et des Château┝ sげest 
eﾐgagYe daﾐs uﾐe dYﾏaヴIhe dげYlaHoヴatioﾐ de soﾐ PCAET, et a dYIidY de se faiヴe aIIoﾏpagﾐeヴ paヴ le 
Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne (SDESM). 
 
Le PCAET de la Communauté de Communes Brie Des Rivières et Châteaux a été adopté en 2021. Le 
pヴogヴaﾏﾏe dげaItioﾐ se dYIliﾐe eﾐ 5 axes : 

 Axe 1 : Accélérer la transformation du bâti vers des logements éco-rénovés des usages sobres et 
uﾐ uヴHaﾐisﾏe duヴaHle ケui liﾏite lげaヴtifiIialisatioﾐ des sols, 

 Axe 2 : Développer une mobilité propre, partagée et douce qui répond à des besoins locaux 
optimisés notamment en matière de transport de marchandises 

 Axe 3 : Agir pour accompagner la transition agricole et rendre le territoire et ses espaces 
naturels plus résilients 

 Axe 4 : Développer une écoﾐoﾏie loIale duヴaHle, ﾏotヴiIe de lげattヴaItivitY du teヴヴitoiヴe ケui 
repose sur des filières durables et innovantes et une consommation locale 

 Axe 5 : Energies renouvelables et de récupération 
 

c) Le Plaﾐ de PヴoteItioﾐ de l’AtﾏosphXヴe ふPPAぶ d’Ile de FヴaﾐIe 
 
Le Plaﾐ de PヴoteItioﾐ de lげAtﾏosphXヴe ふPPAぶ dげIle-de-France a été approuvé le 31 janvier 2018 pour la 
période 2017-2025. Construit autour de 25 défis, déclinés en 46 actions concrètes, il ambitionne de 
ヴaﾏeﾐeヴ ﾐotヴe ヴYgioﾐ sous les seuils euヴopYeﾐs à lげhoヴizoﾐ 2025. En effet, il doit permettre de réduire 
très fortement, entre 40 et 70 % selon les polluants, le nombre de franciliens exposés à des 
dYpasseﾏeﾐts de valeuヴs liﾏites de ケualitY de lげaiヴ. 
 
Les 25 défis sont déclinés par secteur et par acteur :  
 
Aérien  

‐ Diminuer les émissions des APU et des véhicules et engins de pistes au sol. 
‐ Diminuer les émissions des aéronefs au roulage. 
‐ Améliorer la connaissance des émissions des avions. 

 
Agriculture : 

‐ Favoヴiseヴ les Hoﾐﾐes pヴatiケues assoIiYes à lげutilisatioﾐ dげuヴYe solide pour limiter les émissions de 
NH3. 

‐ Foヴﾏeヴ les agヴiIulteuヴs au I┞Ile de lげazote et à ses ヴYpeヴIussioﾐs eﾐ teヴﾏes de pollutioﾐ 
atmosphérique. 

‐ Évalueヴ lげiﾏpaIt du fヴaItioﾐﾐeﾏeﾐt du seIoﾐd appoヴt suヴ IYヴYales dげhiveヴ suヴ les Yﾏissioﾐs de 
NH3. 

 
Industrie : 

‐ Renforcer la surveillance des installations de combustion de taille moyenne (2 à 50 MW). 
‐ Réduire les émissions de particules des installations de combustion à la biomasse et des 

installations de co-incinération de CSR. 
‐ Réduire les émissions de NOX issues des iﾐstallatioﾐs dげiﾐIiﾐYヴatioﾐ dげoヴduヴes ﾏYﾐagXヴes ou de 

co-incinération de CSR. 
‐ Réduire les émissions de NOX des installations de combustion à la biomasse entre 2 et 100 MW 

et des installations de co-incinération de CSR. 
 
Résidentiel-tertiaire-chantiers : 

‐ Favoriser le renouvellement des équipements anciens de chauffage individuel au bois. 
‐ ÉlaHoヴeヴ uﾐe Ihaヴte Hois Yﾐeヴgie iﾏpliケuaﾐt lげeﾐseﾏHle de la Ihaîﾐe de valeuヴs ふdes 

professionnels au grand public) et favoriser les bonnes pratiques. 
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‐ Élaborer une chaヴte gloHale Ihaﾐtieヴs pヴopヴes iﾏpliケuaﾐt lげeﾐseﾏHle des aIteuヴs ふdes ﾏaîtヴes 
dげouvヴage au┝ ﾏaîtヴes dげœuvヴeぶ et favoヴiseヴ les Hoﾐﾐes pヴatiケues. 

 
Transports : 

‐ Elaborer des plans de mobilité par les entreprises et les personnes morales de droit public. 
‐ ApprYIieヴ les iﾏpaIts dげuﾐe haヴﾏoﾐisatioﾐ à la Haisse des vitesses ﾏa┝iﾏales autoヴisYes suヴ les 

voies stヴuItuヴaﾐtes dげaggloﾏYヴatioﾐs dげÎle-de-France 
‐ “outeﾐiヴ l'YlaHoヴatioﾐ et la ﾏise eﾐ œuvヴe de plaﾐs loIau┝ de dYplaIeﾏeﾐts et uﾐe ﾏeilleuヴe 

prise en compte de la ﾏoHilitY duヴaHle daﾐs lげuヴHaﾐisﾏe. 
‐ Accompagner la mise en place de zones à circulation restreinte en Ile-de-France. 
‐ Favoriser le covoiturage en Ile-de-France. 
‐ Accompagner le développement des véhicules à faibles émissions. 
‐ Favoriser une logistique durable plus ヴespeItueuse de lげeﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt. 
‐ Favoヴiseヴ lげusage des ﾏodes aItifs. 
 

Mesuヴes dげuヴgeﾐIe : ‘Yduiヴe les Yﾏissioﾐs eﾐ Ias dげYpisode de pollutioﾐ. 
 
Collectivités : Fédérer, mobiliser les collectivités et coordonner leurs actions en faveur de la qualité de 
lげaiヴ. 
 
Région : Mettヴe eﾐ œuvヴe le plaﾐ ヲヰヱヶ-ヲヰヲヱ « Chaﾐgeoﾐs dげaiヴ eﾐ Île-de-France » du Conseil régional 
dげIle-de-France. 
 
Actions citoyennes : Eﾐgageヴ le Iito┞eﾐ fヴaﾐIilieﾐ daﾐs la ヴeIoﾐケuZte de la ケualitY de lげaiヴ. 
 

d) Le SIhYﾏa RYgioﾐal Eolieﾐ d’Ile-de-France 
 
Le Préfet et le président de la ヴYgioﾐ dげIle de FヴaﾐIe oﾐt appヴouvY, le ヲΒ septeﾏHヴe ヲヰヱヲ, le sIhYﾏa 
régional éolien (SRE) francilien qui établit la liste des 648 communes situées dans des zones favorables 
à l’Yolieﾐ et donc susceptibles de porter des projets éoliens. Elles ont été définies en tenant compte à la 
fois du さgiseﾏeﾐtざ de veﾐt et des eﾐjeu┝ eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝, pa┞sageヴs ou patヴiﾏoﾐiau┝ doﾐt la ヴYgioﾐ 
Ile-de-France est riche.  
 
Une partie de la commune de Moisenay est située en zone favorable à fortes contraintes pour 
l’iﾏplaﾐtatioﾐ d’Yolieﾐﾐes. 
 
Le ヱン ﾐoveﾏHヴe ヲヰヱヴ, le TヴiHuﾐal adﾏiﾐistヴatif de Paヴis a aﾐﾐulY lげaヴヴZtY pヴYfeItoヴal du ヲΒ septeﾏHヴe 
ヲヰヱヲ, appヴouvaﾐt le “‘E ふsIhYﾏa ヴYgioﾐal Yolieﾐぶ dげÎle-de-France pour la raison suivante : « lげaHseﾐIe 
dげYvaluatioﾐ eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale est susIeptiHle dげavoiヴ e┝eヴIY uﾐe iﾐflueﾐIe suヴ le Ioﾐteﾐu de Ie sIhYﾏa 
et, dXs loヴs, suヴ soﾐ appヴoHatioﾐ paヴ lげautoヴitY pヴYfeItoヴale ».   
 

e) Le SIhYﾏa RYgioﾐal de l’HaHitat et de l’HYHeヴgeﾏeﾐt  
 
Le SRHH, adopté en 2017, fixe les objectifs à atteindre notamment en matière de développement de 
lげoffヴe de logeﾏeﾐts et dげaItioﾐs eﾐ faveuヴ des peヴsoﾐﾐes dYfavoヴisYes, suヴ les si┝ pヴoIhaiﾐes aﾐﾐYes. Il 
dYteヴﾏiﾐe la ﾏise eﾐ œuvヴe de Ies oHjeItifs suヴ le teヴヴitoiヴe ヴYgioﾐal et pour le territoire de la future 
métropole du Grand Paris. Il sげagit de poヴteヴ et de tヴaduiヴe lげoHjeItif du “D‘IF de ﾏettヴe eﾐ Ihaﾐtieヴ 
Ihaケue aﾐﾐYe Αヰ ヰヰヰ logeﾏeﾐts, au ﾏiﾐiﾏuﾏ, tout eﾐ assuヴaﾐt uﾐe Ioﾏpositioﾐ de lげoffヴe ケui soit plus 
en adéquation avec les besoins des Franciliens. 
 
A lげYIhelle de la CoﾏﾏuﾐautY de Coﾏﾏuﾐes Brie des Rivières et des Châteaux, lげoHjectif de construction 
est de 170 ﾐouveau┝ logeﾏeﾐts paヴ aﾐ. LげoHjeItif de logeﾏeﾐts soIiau┝ est fi┝Y à 8 logements par an à 
échéance 2025 et 12 logements par an à échéance 2030. 
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2. PRINICIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC SOCIO-ÉCONOMIQUE 

 

A. La population 

 
Au 1er janvier 2018, la population légale de Moisenay est estimée à 1383 habitants.  
 
En 50 ans, la population de Moisenay a augmenté de 658 habitants. Durant cette période, le taux 
dげaIIヴoisseﾏeﾐt a YtY fluItuaﾐt : des pYヴiodes dげaugﾏeﾐtatioﾐ de la populatioﾐ ふ+3,53% entre 2008 et 
2013 et environ +2% entre 1982 et 1999) mais aussi des périodes de diminution de la population (-
0,55% entre 1999 et 2008).  
 
Lげaugﾏeﾐtatioﾐ de la populatioﾐ depuis 2008 ヴYsulte esseﾐtielleﾏeﾐt dげuﾐ e┝IYdeﾐt ﾏigヴatoiヴe.  
 
Entre 2008 et 2018, on observe un léger vieillissement de la population, caractérisé par une 
augmentation de la part des plus de 60 ans (18,1 % en 2008 contre 20,3% en 2018 soit +2,2 points) et 
une diminution de la part des 30-59 ans (-5,6 points entre 2008 et 2018). 
 
Le vieillissement de la population est confirmé par lげiﾐdiIe de jeuﾐesse qui atteint 1,29 sur la commune 
en 2018 contre 1,35 en 2008. 
 
Depuis 2008, la tendance est à la hausse de la taille moyenne des ménages. Elle entre en corrélation 
aveI lげaugﾏeﾐtatioﾐ de la paヴt des ヰ-14 ans sur le territoire (rotation des ménages au sein des pavillons 
et création de logements nouveaux entre 2008 et 2013). 
 

B. Le parc immobilier et son évolution 

 
Entre 1968 et 2018, le nombre de logements présents sur le territoire communal est passé de 311 à 565 

(soit  254 logements en 50 ans). 
 
En 2018, le parc était composé de 565 logements répartis en 523 résidences principales (92,6 %), 18 
résidences secondaires et logements occasionnels (3,2 %) et 24 logements vacants (4,2 %). 
 
Entre 2013 et 2018, le taux de vacance a diminué passant de 6,3 % (35 logements vacants) à 4,2% (24 
logements vacants). Cette diminution de la vacaﾐIe est pヴoHaHleﾏeﾐt le sigﾐe dげuﾐe foヴte pヴessioﾐ 
foncière sur le territoire communal. 
 
Le parc immobilier est composé principalement de grandes maisons individuelles (58,8% des logements 
comportent 5 pièces ou plus) occupées par leur propriétaire.  
 
Le taux de logements collectifs (2,1% en 2018), en diminution par rapport à 2008, est très en deçà du 
taux du département de la Seine-et-Marne (plus de 40 %).  
 
En 2018, le logement locatif représente 50 logements soit 9,6 % des résidences principales.  
DげapヴXs les données du Ministère de la Cohésion des Territoires, la commune de Moisenay ne possède 
pas de logements sociaux sur son territoire communal.  
 
Le parc immobilier est relativement ancien puisque 32,8 % des résidences principales ont été construites 
avant 1945. La commune de Moisenay possède néanmoins une partie importante de constructions très 
récentes au sein de son parc immobilier avec 16,9% des résidences principales construites à partir de 
2005 contre 13,4% pour la CC et 12,5% pour le département. 
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C. Le contexte économique 

 
Le tau┝ dげaItivitY de la commune a augmenté entre 2008 et 2018 (76,7% à 78%). Ce tau┝ dげaItivitY est 
légèrement inférieur à celui de la Communauté de Communes (79,3 %) mais supérieur à celui du 
département (76,5 %). 
 
Le taux de chômage constaté en 2018 (4%) est largement inférieur à celui constaté sur le département 
(11,2%) et dans la CCBRC (7,1%). De plus, ce taux de chômage a diminué depuis 2008 (-2,1 points). 
 
En 2018, environ 12% des actifs occupés habitant à Moisenay travaillent sur le territoire communal 
(soit 83 peヴsoﾐﾐesぶ, Ihiffヴe peu YlevY Ioﾏpte teﾐu du ﾐoﾏHヴe dげeﾏplois offeヴts suヴ Ie teヴヴitoiヴe ふヱヶ7 
emplois en 2018). Ce taux est en augmentation depuis 2008 (+2,8 points). 
 
Dès lors, 87,9% des actifs occupés habitant à Moisenay quittent la commune quotidiennement pour se 
rendre sur leur lieu de travail.   
 
Au 1er janvier 2018, la commune compte 167 emplois sur son territoire, pour 81 établissements actifs 
dont 20 employeurs au 31 décembre 2015. 
 
En 2018, l’iﾐdiIateuヴ de IoﾐIentratioﾐ d’eﾏploi de la Ioﾏﾏuﾐe ふヰ,24 emploi/actif) est très inférieur à 
celui observé dans la CCBRC (0,41 emploi/ actif) et à celui du département de la Seine-et-Marne (0,74 
emploi / actif).  
 
DげapヴXs le ヴeIeﾐseﾏeﾐt IN“EE 2015, aucun établissement sur la commune ne compte plus de 50 
salariés.  96,3% des entreprises comptent 0 à 9 salariés. Ainsi, le tissu économique communal est 
constitué de très petites entreprises (TPE).  
 
La commune compte un bar-tabac/restaurant. La boulangerie a fermé en mars 2020. Un projet de 
IヴYatioﾐ dげuﾐ IoﾏﾏeヴIe de pヴo┝iﾏitY est eﾐ Iouヴs de ヴYfle┝ioﾐ paヴ la MuﾐiIipalitY ふHoulaﾐgeヴie et petite 
épicerie). 
 
La commune a une activité agricole mais qui tend à diminuer (remembrement du parcellaire agricole, 
mécanisation...) : diminutioﾐ du ﾐoﾏHヴe dげe┝ploitatioﾐ agヴiIole et du ﾐoﾏHヴe dげouvヴieヴ agヴiIole. 
En 2019, la commune de Moisenay compte 6 siXges dげe┝ploitatioﾐ agヴiIole. Du fait de leuヴ 
positionnement en périphérie de village, la circulation des engins agricoles dans le village est 
relativement faible. 
 
Moisenay possXde diffYヴeﾐts atouts pouヴ le dYveloppeﾏeﾐt dげuﾐ touヴisﾏe veヴt. Elle dispose dげuﾐ 
patrimoine local intéressant (église Saint-Maヴtiﾐ, ﾏouliﾐs, lavoiヴs…ぶ et dげuﾐ eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt de ケualitY 
ふHoiseﾏeﾐts, ヴu de lげAﾐIoeuヴ,…ぶ. De plus, la proximité du Château de Vaux-le-Vicomte et celle du 
Château de Blandy-les-Tours constituent une véritable aménité touristique pour le territoire de 
Moisenay.  
 

D. Le degヴY d’Yケuipeﾏeﾐt et de seヴviIes et sa couverture numérique 

 
La commune de Moisenay dispose dげuﾐ Hoﾐ degヴY dげYケuipeﾏeﾐts puHliIs au ヴegaヴd de soﾐ ﾐiveau de 
population. Ils satisfont les besoins premiers des habitants. Toutefois, le village présente une centralité 
relativement diffuse avec un éclatement des services, commerces et équipements aux abords de 
lげEglise. 
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LげYIole de Moisenay est un groupe scolaire rassemblant 6 classes (maternelle et élémentaire), compte 
151 YlXves pouヴ lげaﾐﾐYe 2021/2022. 2 classes de CM1 et CM2 avec 54 élèves soﾐt assuヴYes paヴ lげYIole de 
Saint-Germain-Laxis dans le cadre du syndicat de regroupement pédagogique Moisenay-Saint-Germain-
Laxis. 
 
LげYIole de Moiseﾐa┞ et les ヲ Ilasses assuヴYes paヴ lげYIole de “aiﾐt-Germain-Laxis comptent 205 élèves 
pouヴ lげaﾐﾐYe ヲヰヲヱ/ヲヰヲヲ et pヴYseﾐtent uﾐe ヴYseヴve de IapaIitY dげaIIueil dげenviron 22 élèves au sein des 
classes ouvertes.  
 
Plusieuヴs Yケuipeﾏeﾐts peヴﾏetteﾐt la pヴatiケue dげaItivitYs spoヴtives, de loisiヴs et Iultuヴelles ふcentre 
omnisport, espace culturel, bibliothèque, salles des fZtes…).   

 

E. Besoins et enjeux 

 

Thématiques   Enjeux et besoins 

 
 
 

EケuiliHヴe soIial de l’haHitat 
- 

Le parc immobilier et son évolution 

Peヴﾏettヴe la ヴYalisatioﾐ dげuﾐ ﾐoﾏHヴe de logeﾏeﾐts 
suffisant afin de :  

- Poursuivre le rajeunissement de la population  
- Pallier le desserrement des ménages à venir  
- Pérenniser les équipements collectifs et 

services et ﾐotaﾏﾏeﾐt lげYIole.  
 
Diversifier le parc de logements pour permettre 
dげaugmenter la part de logement de petite et 
moyenne taille, et ce daﾐs lげoHjeItif dげenrayer le 
vieillisseﾏeﾐt de la populatioﾐ et dげoffヴiヴ uﾐ meilleur 
parcours résidentiel.  

Développement économique et touristique 
Commerce 

Surfaces et développement agricole 

Maintenir et conforter les activités et les emplois 
présents sur le territoire (emplois artisanaux, emplois 
agヴiIoles…ぶ. 
 
Maintenir le commerce existant et dYveloppeヴ lげoffヴe 
e┝istaﾐte ﾐotaﾏﾏeﾐt paヴ la IヴYatioﾐ dげuﾐ IoﾏﾏeヴIe de 
proximité (boulangerie et petite épicerie)  
 
DYveloppeヴ loIaleﾏeﾐt lげaItivitY YIoﾐoﾏiケue eﾐ 
paヴallXle aveI le dYveloppeﾏeﾐt de lげhaHitat 
 
Préserver les terres agricoles afin de pérenniser 
lげaItivitY agヴiIole suヴ le teヴヴitoiヴe. 
 
PヴYseヴveヴ lげaItivitY s┞lviIole 

Equipements et services 

Maintenir le bon niveau et la diversité des équipements 
et des services. 
 
Maintenir le groupe scolaire existant et étudier sa mise 
aux normes soit par une rénovation soit par une 
construction nouvelle. 
 
Poursuivre le développement des communications 
numériques. 
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3. PRINCIPALES CONCLUSIONS DE L’ANALYSE DE L’ÉTAT INITIAL DU SITE ET DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 

A. Les composantes physiques et naturelles 

 
Le ヴelief et l’h┞dヴogヴaphie 
 
Moiseﾐa┞ pヴYseﾐte uﾐ ヴelief peu ﾏaヴケuY, façoﾐﾐY paヴ lげYヴosioﾐ du ‘u de lげAﾐIoeuil ケui Iヴeuse la vallYe 
du Val dげAﾐIoeuヴ et foヴﾏe, au Noヴd, le plateau de la Bヴie de Moヴﾏaﾐt et, au “ud, le plateau du Châtelet 
en Brie. 
 
Le territoire communal est entaillé par un réseau hydrographique constitué principalement par le ru de 
lげAﾐIoeuヴ afluent de la Seine, traversant la commune au Sud. De nombreux petits rus sont aussi 
présents tels que : 

 le ru Bobée en limite Ouest du territoire, 

 le ru du Goulot au Sud,  

 le ru des Jumeaux au Nord-Ouest  

 le ヴu de Bouis┞ à lげEst. 
 
Le SDAGE Seine-Normandie définie les objectifs suivants : 
 

‐ pouヴ le ヴu de lげAlﾏoﾐt-Ancoeur de sa source au confluent de la Seine (FRHR91) : 

 Boﾐ Ytat gloHal à lげhoヴizoﾐ ヲヰヲΑ, 
 Bon état YIologiケue à lげhoヴizoﾐ ヲヰヲヱ, 
 Boﾐ Ytat Ihiﾏiケue à lげhoヴizoﾐ ヲヰヲΑ. 

 
Eﾐ ヲヰヱヱ, le ヴu de lげAlﾏoﾐt-Ancoeur présente un état écologique médiocre et un état chimique mauvais.2 
 

‐ Pour le ru de Bouisy (FRHR91-F4461000) : 

 Boﾐ Ytat gloHal à lげhoヴizoﾐ ヲヰヲヱ, 
 Bon état éIologiケue à lげhoヴizoﾐ ヲヰヱヵ, 
 Boﾐ Ytat Ihiﾏiケue à lげhoヴizoﾐ ヲヰヲヱ. 

 
AuIuﾐe doﾐﾐYe ヴelative à la ケualitY ﾐげest dispoﾐiHle IoﾐIeヴﾐaﾐt le ヴu de Bouis┞. 
 
Le territoire de Moisenay est compris dans les zones de répartition des eaux 03001 dite Albien (B5) et 
03006 dite de Champigny. 
 
La géologie et l’hydrogéologie 
 
La formation géologique rencontrée au niveau de la commune est en surface le calcaire et meulière de 
Brie (Stampien inférieur, Sannoisien). Ce substrat est recouvert par des limons, argiles et sables 
domiﾐaﾐts, estiﾏYe à ヱ,ヵヰ ﾏ dげYpaisseuヴ. 
 
Les ﾐiveau┝ iﾐfYヴieuヴs soﾐt visiHles eﾐ ヴaisoﾐ de lげYヴosioﾐ pヴoduite paヴ la vallYe du Val dげAﾐIoeuヴ : 

‐ Le Sannoisien inférieur, marnes vertes et argiles. 
‐ Bartonien supérieur, Ludien, marnes blanches de Pantin, marnes bleues dげAヴgeﾐteuil. 
‐ Bartonien supérieur, Ludien, calcaires de Champigny. 

 

                                                           
2
 Source : http://qualiteau.eau-seine-normandie.fr consulté le 05/07/2019 
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DげapヴXs le “IhYﾏa DYpaヴteﾏeﾐtal des CaヴヴiXヴes de “eiﾐe-et-Marne, des surfaces ont été autorisées à 
lげe┝ploitatioﾐ depuis le ヱer janvier 2011. Sur le secteur autorisé, situé sur les communes de Moisenay et 
de Fouju, des calcaires pour granulats et pierres dimensionnelles sont extraits. 
 
La commune de Moisenay se situe au droit de 2 masses dげeau : 

‐ FRHG103 « Tertiaire - Champigny - en Brie et Soissonnais » ふﾐiveau ヱぶ. Cette ﾏasse dげeau 
présente un bon état quantitatif (objectif de bon état en 2015) et un état chimique médiocre3 
(objectif de bon état en 2027). 

‐ FRHG218 « Albien-néocomien captif » ふﾐiveau ヲぶ. Cette ﾏasse dげeau pヴYseﾐte uﾐ Hoﾐ Ytat 
quantitatif (objectif de bon état en 2015) et un état chimique bon (objectif de bon état en 
2015)4. 

 
La climatologie et la ケualitY de l’aiヴ 

 
La Seine-et-Marne est influencée par le climat océanique du Bassin Parisien, caractérisé par des 
pヴYIipitatioﾐs ヴYpaヴties toute lげaﾐﾐYe, aveI Iepeﾐdaﾐt uﾐe pluviositY plus iﾐstaHle lげhiveヴ. La ヴYgioﾐ peut 
Ztヴe ﾐYaﾐﾏoiﾐs IaヴaItYヴisYe paヴ uﾐ Iliﾏat oIYaﾐiケue さdYgヴadYざ : lげiﾐflueﾐIe Ioﾐtiﾐeﾐtale est ヴesseﾐtie 
en période hivernale. 
  
Eﾐ ﾏatiXヴe de ケualitY de lげaiヴ, seule la valeuヴ liﾏite ヴXgleﾏeﾐtaiヴe de la IoﾐIeﾐtヴation de dioxyde 
dげazote ﾐげest pas ヴespeItYe pouヴ la statioﾐ situYe suヴ la ‘N ヶ à Meluﾐ ふstatioﾐ de tヴafiI la plus pヴoIhe du 
teヴヴitoiヴe YtudiYぶ. Toutefois, pouヴ Iette ﾏZﾏe statioﾐ, la IoﾐIeﾐtヴatioﾐ de dio┝┞de dげazote à laヴgeﾏeﾐt 
diminué depuis 2010.   
Entre ヲヰヱヰ et ヲヰヱΒ, oﾐ oHseヴve uﾐe aﾏYlioヴatioﾐ gloHale de la ケualitY de lげaiヴ aveI uﾐe diﾏiﾐutioﾐ de la 
IoﾐIeﾐtヴatioﾐ des tヴois polluaﾐts YtudiYs daﾐs lげatﾏosphXヴe.  
 
La commune de Moisenay étant située dans un territoire plus rural que la ville de Melun, la qualité de 
lげaiヴ peut ┞ Ztヴe IoﾐsidYヴYe Ioﾏﾏe gloHaleﾏeﾐt ﾏeilleuヴe. 
 
Les espaIes d’iﾐtYヴZt YIologiケue et ﾐatuヴel daﾐs uﾐ ヴa┞oﾐ de 15 km de Moisenay 
 
Il ﾐげe┝iste pas de zoﾐe Natuヴa ヲヰヰヰ suヴ le teヴヴitoiヴe Ioﾏﾏuﾐal de Moiseﾐa┞. NYaﾐﾏoiﾐs, à pヴo┝iﾏitY de 
la commune un site majeur est identifié : le Site Natura 2000 « Massif de Fontainebleau ». 
 
LげaヴヴZtY de Hiotope le plus pヴoIhe du teヴヴitoiヴe de Moiseﾐa┞, « Ile de Thérouanne », se situe sur la 
Ioﾏﾏuﾐe dげHYヴiI┞. Il a pouヴ oHjeItif de pヴotYgeヴ et de Ioﾐseヴveヴ lげexistence de la frayère à brochets 
située sur le site. 
 
La Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ ﾐげest IoﾐIeヴﾐYe paヴ auIuﾐe )oﾐe Natuヴelle dげIﾐtYヴZt EIologiケue, Fauﾐistiケue 
et Floristique (ZNIEFF) ou dげespaIe ﾐatuヴel seﾐsiHle. Toutefois, une ZNIEFF de type I (en cours de 
validation par le MusYuﾏ Natioﾐal dげHistoiヴe Natuヴelle) est répertoriée sur le territoire communal. Il 
sげagit de la )NIEFF ﾐ°ΑΑヲヶΓヰヰヱ « souteヴヴaiﾐs du Ihâteau de Vau┝-le-Vicomte ». 
 
La trame verte et bleue 
 
DげapヴXs le “IhYﾏa ‘Ygioﾐal de CohYヴeﾐIe EIologiケue, plusieurs objectifs sont identifiés sur le territoire 
de Moisenay : 

- Préserver un corridor de la sous-trame arborée longeant le Sud du Bourg, 
- Préserver le réservoir de biodiversité en lien avec le boisement du Château de Vaux-le-Vicomte, 

                                                           
3
 Source : Fiche résumée de caractérisation de la ME HG103 éditée en mars 2015 

4
 Source : Fiche résumée de caractérisation de la ME HG218 éditée en mars 2015 
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- Préserver le corridoヴ et Ioﾐtiﾐuuﾏ de la sous tヴaﾏe Hleue et les Iouヴs dげeau et ﾐotaﾏﾏeﾐt le ヴu 
dげAﾐIoeuil et le ヴu de Bouis┞. 

- Préserver les lisières du boisement du Château de Vaux-le-Vicomte de plus de 100 ha, 
- Des éléments fragmentaires sont à traiter en priorité : 
- Deux poiﾐts de fヴagilitY au ﾐiveau de lげAヵ et de la clôture du parc du Château de Vaux-le-

Vicomte. 
 
Les deux points de fragilité ont déjà fait lげoHjet dげuﾐ tヴaiteﾏeﾐt. Eﾐ effet, des passages pouヴ la fauﾐe et 
la floヴe oﾐt dげoヴes et dYjà YtY ﾏis eﾐ œuvヴe au ﾐiveau de ces points de fragilité. 
 
La trame verte et bleue communale est constituée de divers milieux naturels : les boisements, les 
milieux ouverts, les fonds de jardin, les vergers, les arbres remarquables, les aligﾐeﾏeﾐts dげaヴHヴes, les 
haies, les Iouヴs dげeau, les plaﾐs dげeau, les mares et les zones humides avérées.  
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L’énergie 

 
LげhaHitat suヴ la Ioﾏﾏuﾐe de Moisenay est ﾏajoヴitaiヴeﾏeﾐt IoﾏposY dげhaHitat iﾐdividuel favoヴisaﾐt la 
Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ YﾐeヴgYtiケue du Hâti. Cepeﾐdaﾐt lげhaHitat postYヴieuヴ à ヱΓΑヵ possXde des caractéristiques 
permettant une consommation énergétique moindre. 
 
Sur la commune, les installations des résidences principales fonctionnent majoritairement au gaz de ville 
ou de ヴYseau ふヴヴ %ぶ et à lげYleItヴiIitY ふンΑ %ぶ. 
 
Les énergies renouvelables sont peu ou pas utilisYes suヴ la Ioﾏﾏuﾐe. LげYtude de leuヴ poteﾐtialitY 
dげutilisatioﾐ ﾏoﾐtヴe ケue la filière bois-énergie, la géothermie très basse énergie et lげYﾐeヴgie solaiヴe sont 
les principales énergies qui pourraient être développée sur le territoire communal. 
 

B. Les risques et les nuisances 

 
La commune de Moisenay a fait lげoHjet de 6 arrêtés portant constatation de l'état de catastrophe 
naturelle. La Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ ﾐげest IoﾐIeヴﾐYe paヴ auIuﾐ Plaﾐ de PヴYveﾐtioﾐ de ‘isケue. 
 
En 2016, la commune de Moisenay a Ioﾐﾐu uﾐe iﾐoﾐdatioﾐ due au dYHoヴdeﾏeﾐt du ヴu dげAﾐIoeuil suite 
à un fort épisode pluvieux. La zoﾐe de Iヴue IoﾐstatYe eﾐ ヲヰヱヶ ﾐげiﾏpaIte pas les espaIes uヴHaﾐisYs de la 
commune. 
 
La commune de Moisenay est touchée par le phénomène de retrait / gonflement des sols argiles. Le 
teヴヴitoiヴe est ideﾐtifiY Ioﾏﾏe eﾐIouヴaﾐt uﾐ alYa ﾏo┞eﾐ à foヴt. LげalYa foヴt iﾏpaIte pヴiﾐIipaleﾏeﾐt la 
paヴtie “ud de la zoﾐe uヴHaﾐisYe aiﾐsi ケue lげeﾐseﾏHle des aHoヴds du ru de lげAﾐIoeuヴ. 
 
Moisenay se situe en zone de sismicité 1 (très faible). 
 
La commune est impactée par le risque de remontées de nappe. Certaines parties du bourg, et 
notamment le long de la RD 126, sont impactées par une zone potentiellement sujette aux 
débordements de nappe. En outre, les zones aux abords du ru sont concernées par des zones 
potentiellement sujettes aux inondations de cave. 
 
La commune de Moisenay est concernée par différents risques technologiques : 

‐ Le tヴaﾐspoヴt de ﾏatiXヴes daﾐgeヴeuses liY à la pヴYseﾐIe dげuﾐe Iaﾐalisatioﾐ de gaz, 
‐ Le ヴisケue dげe┝positioﾐ au plomb, 
‐ La pヴYseﾐIe dげuﾐe Iﾐstallatioﾐ IlassYe pouヴ la pヴoteItioﾐ de lげeﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt, la dYIhaヴge « Les 

Bonnes » doﾐt lげaItivitY a IessY.  
‐ Un site pollué lié à la décharge « les Bonnes » (base de données BASOL), 
‐ ヱヱ sites soﾐt poteﾐtielleﾏeﾐt polluYs dげapヴXs la base de données BASIAS. 

 
A Moisenay, Lげautoヴoute Aヵ, la dYpaヴteﾏeﾐtale ヴヰΒ, la ligﾐe TGV Villeﾐeuve “aiﾐt-Georges ainsi que la 
bifurcation de Moisenay sont concernées paヴ lげaヴヴZtY pヴYfeItoヴal du 19 mai 1999 (en cours de révision) 
sur le classement sonore des infrastructures de transports terrestres. 
 
Le teヴヴitoiヴe est tヴaveヴsY à lげEst par des lignes à haute tension de 400 KV N°1 « CHESNOY-CIROLLIERS » 
passant à ヱヵヰ ﾏXtヴes des pヴeﾏiXヴes haHitatioﾐs à lげest du village. Le niveau du champ magnétique sous 
les lignes HT est nettement inférieur à la recommandation Européenne 1999/519/CE. 
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C. Le paysage, le cadre de vie, le fonctionnement urbain et les réseaux 

 
Le paysage  
 
La commune est concernée par le site classé de la Vallée du ru d'Ancoeuil institué par le décret du 14 
octobre 1985. 
 
Trois grandes entités paysagères sont identifiées sur le territoire : 

- le plateau agricole au Nord du territoire, 
- le plateau boisé au Sud du territoire, 
- le ヴu dげAﾐIoeuヴ eﾐtaillaﾐt foヴteﾏeﾐt Ies deu┝ plateau┝ dげEst en Ouest. 

 
Le village de Moiseﾐa┞ est iﾏplaﾐtY eﾐtヴe le ヴeHoヴd du plateau agヴiIole et le Hoヴd du val dげAﾐIoeuヴ. 
Cette situation géomorphologique permet de dégager des vues sur le village depuis le plateau agricole, 
ainsi que depuis le plateau boisé. Le village présente un ヴepXヴe Hâti ケuげest lげEglise. 
 
Le bourg possède 6 entrées de village présentant une bonne qualité paysagère grâce à 
lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt du Hâti paヴ le vYgYtal des jaヴdiﾐs et paヴ ケuelケues Hoiseﾏeﾐts ou haies pヴoIhes du 
village.  
 
De manière générale, les lisières urbaines sont bien traitées grâce à la présence de végétation 
(boisements, haies,…ぶ. Le valloﾐﾐeﾏeﾐt du teヴヴitoiヴe peヴﾏet Ygaleﾏeﾐt uﾐe Hoﾐﾐe iﾐseヴtioﾐ des 
constructions dans le paysage notamment de la partie Sud du bourg. 
 
Les routes à grande circulation sur le territoire de Moisenay sont les suivantes : 

- Lげautoヴoute Aヵ 
- La RD 408 située en limite Sud du territoire communal. 

 
Morphologie urbaine  
 
Le village Hâti de Moiseﾐa┞ Ytait au XIXe siXIle IoﾏposY du ﾐo┞au aﾐIieﾐ eﾐIadヴaﾐt lげYglise “aiﾐt-Martin 
et de deux petits hameaux : Le Monceaux et le Petit-Moiseﾐa┞. Le Iœuヴ du village sげest Ioﾐstヴuit seloﾐ 
uﾐ plaﾐ ヴadioIoﾐIeﾐtヴiケue assez ヴestヴeiﾐt autouヴ de lげYglise où lげhaHitat est Hieﾐ gヴoupY. 
  
Daﾐs lげeﾐseﾏHle, le village et les haﾏeau┝ Ioﾐstitueﾐt uﾐ village-ヴue sげYtiヴaﾐt le loﾐg de la ヴue Gヴaﾐde. A 
paヴtiヴ des aﾐﾐYes ヱΓΑヰ, le dYveloppeﾏeﾐt de lげhaHitat pavilloﾐﾐaiヴe a tヴaﾐsfoヴﾏY eﾐ pヴofoﾐdeuヴ le 
village. Des nouvelles constructions apparaissent essentiellement rue des Eglantiers, rue des Coutures et 
rue des Galernes rejoignant ainsi le Petit Moisenay. 
 
A Moiseﾐa┞, autouヴ de la plaIe de lげYglise ふヴue Gヴaﾐde, ヴue de lげEIole, ヴue de lげEﾐfeヴぶ. Il sげagit dげuﾐ Hâti 
continu et dense avec une typologie caractéristique de maisons présentant leur façade sur rue. 
Quelques fermes à cour carrée sont présentes ponctuellement dans ce tissu, les cours sont closes par un 
mur de pierre. 
 
LげuヴHaﾐisatioﾐ ヴYIeﾐte Ioヴヴespoﾐd à uﾐ Hâti disIoﾐtiﾐu, iﾏplaﾐtY sous foヴﾏe de pavilloﾐﾐaiヴe paヴ 
division parcellaire ou lotissements. 
 

Les éléments remarquables 
 
La Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ est IoﾐIeヴﾐYe paヴ deu┝ Hâtiﾏeﾐts IlassYs à lげiﾐveﾐtaiヴe des Moﾐuﾏeﾐts 
historiques : 
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‐ Le château de Vaux-le-Vicomte (classé par arrêtés du 22/11/1929, 04/04/1939, 23/06/1965, 
11/03/1968 et 26/12/1994) 

‐ LげEglise “aiﾐt-Martin (classée par arrêté du 28/06/1899) 
 
Eﾐ outヴe, la Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ possXde uﾐ gヴaﾐd ﾐoﾏHヴe dげYlYﾏeﾐts patヴiﾏoﾐiau┝ dげiﾐtYヴZt 
patrimonial ou architectural (corps de ferme, moulins, patrimoines hydrauliques, croix, lavoirs…ぶ. Ces 
éléments patrimoniau┝ IoﾐtヴiHueﾐt à ﾏaヴケueヴ lげideﾐtitY Ioﾏﾏuﾐale de Moiseﾐa┞. 
 
Les espaces publics 
 
Les espaces publics sur la commune de Moisenay présentent une grande qualité paysagère et mettent 
eﾐ valeuヴ lげideﾐtitY patヴiﾏoﾐiale et pa┞sagXヴe de la Ioﾏﾏuﾐe. MalgヴY lげYtヴoitesse des rues dans le tissu 
ancien, la commune porte une attention spécifique à ces espaces en témoigne le traitement paysager 
ふaligﾐeﾏeﾐts dげaヴHヴes ou aヴHヴes ヴeﾏaヴケuaHlesぶ, le tヴaiteﾏeﾐt ﾏiﾐYヴal ふヴevZteﾏeﾐt de ケualitY et 
relativement entretenu, pavage…) et le Ihoi┝ dげuﾐ ﾏoHilieヴ uヴHaiﾐ de ケualitY. 
 
Le fonctionnement urbain 
 
Située dans la partie Sud du département de Seine-et-Marne, la commune de Moisenay bénéficie du 
réseau routier suivant :  

- Lげautoヴoute Aヵ tヴaveヴsaﾐt le teヴヴitoiヴe ﾏais doﾐt lげYIhaﾐgeuヴ se trouve sur les communes de 
Saint-Germain-Laxis et de Crisenoy,  

- La RD 408 en limite Sud du territoire, 
- Diverses routes départementales permettant une desserte locale (RD 126 et RD 215) 

 
L'étude d'accidentalité sur la commune de Moisenay durant la période de 2010-2017 ne montre aucun 
enjeu départemental représentatif sur le secteur. 
 
Environ 122 places sur des parcs de stationnement ouverts au public sont comptabilisées et accessibles 
aux habitants. La majeure partie de ces parcs de stationnement sont mutualisaHles puisケuげils se 
tヴouveﾐt à pヴo┝iﾏitY dげhaHitatioﾐs ou dげYケuipeﾏeﾐts et de IoﾏﾏeヴIes. En dehors de son centre ancien, 
le village de Moisenay se compose principalement de lotissements. Ceux-Ii souffヴeﾐt dげuﾐ iﾏpoヴtaﾐt 
stationnement informel sur rue. 

“uヴ la plaIe de lげEglise, uﾐ eﾏplaIeﾏeﾐt de statioﾐﾐeﾏeﾐt pouヴ les I┞Iles est dispoﾐiHle. Il ﾐげe┝iste pas 
dげeﾏplaIeﾏeﾐt de ヴeIhaヴgeﾏeﾐt pouヴ les vYhiIules h┞Hヴides ou YleItヴiケues.  
 
Le réseau de liaison douce est relativement bien développé sur le territoire communal avec 3 itinéraires 
iﾐsIヴits au Plaﾐ DYpaヴteﾏeﾐtal des ItiﾐYヴaiヴes de Pヴoﾏeﾐades et de ‘aﾐdoﾐﾐYes ふPDIP‘ぶ et dげautヴes 
sentes au sein du bourg reliant les quartiers entre eux. Le cheminement « sente rurale de la couture » 
pourrait être amélioré pour faciliter et sécuriser les déplacements sur celui-ci. Le cheminement est 
actuellement fortement étroit et instable. 
 
Il ﾐげe┝iste auIuﾐe piste I┞IlaHle suヴ le teヴヴitoiヴe de Moiseﾐa┞. 
 
Moiseﾐa┞ ﾐげest pas desseヴvi par une ligne ferroviaire. Les gares les plus proches sont situées à Melun (13 
km / ligﾐe ‘ et ‘E‘ Dぶ et à Veヴﾐeuil lげEtaﾐg ふヱヶ kﾏ / ligﾐe Pぶ.  
 
La commune est desservie par la ligne 24 du transporteur Transdev. Cette ligne relie Melun à Rozay-en-
Brie en passant par Voisenon, Moisenay, Blandy, Fouju, Champeau, Saint-Méry, Bombon, Bréau, 
Mormant, Aubepierre, Courtomer et Courpalay. Globalement, la fréquence des transports en commun 
est iﾐsuffisaﾐte pouヴ IoﾐIuヴヴeﾐIeヴ lげusage de la voituヴe.  
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Les réseaux et la gestion des déchets 
 
Le service de distヴiHutioﾐ de lげeau potaHle est affeヴﾏY à Véolia et relève de la compétence de la 
Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux. Les ressources contribuant à 
lげaliﾏeﾐtatioﾐ du seヴviIe de distヴiHutioﾐ eﾐ eau pヴovieﾐﾐeﾐt des iﾐstallatioﾐs de pヴoduItioﾐ d'eau 
potable de la ville de Melun. 
 
DげapヴXs les doﾐﾐYes du MiﾐistXヴe des “olidaヴitYs et de la “aﾐtY, lげeau d'aliﾏeﾐtatioﾐ est Ioﾐfoヴﾏe au┝ 
exigences de qualité en vigueur pour l'ensemble des paramètres mesurés en 2019. 

 

Le seヴviIe dげassaiﾐisseﾏeﾐt est affermé à Véolia et relève de la compétence de la Communauté de 
Communes Brie des Rivières et Châteaux. 
 
La statioﾐ dげYpuヴatioﾐ e┝istaﾐte suヴ la Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ est Ioﾐçue pouヴ uﾐ tヴaiteﾏeﾐt Yケuivaleﾐt 
à 1200 habitants. Elle pヴYseﾐte doﾐI des liﾏites dげusages aujouヴdげhui puisque la commune compte 1383 
habitants en 2018. 
 
Le fonctionnement de cette installation est satisfaisant par temps sec. Par temps de pluie, on constate 
une surcharge hydraulique qui peut générer des pertes de boues. De nombreux bouchages apparaissent 
sur la station à cause de la filasse collectée et perturbent le bon fonctionnement de la station. La mise 
eﾐ plaIe dげuﾐ dYgヴilleuヴ eﾐ eﾐtヴYe de “TEP peヴﾏettヴait dげaﾏYlioヴeヴ le foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt de la statioﾐ. Uﾐe 
proposition en ce sens a été faite à la Communauté de Communes. 
 
La STEP est conforme à la règlementation en vigueur. 
 
Sur la commune de Moisenay, le ヴYseau dげassaiﾐisseﾏeﾐt est, eﾐ thYoヴie, eﾐtiXヴeﾏeﾐt sYpaヴatif, ﾏais il 
IolleIte des voluﾏes iﾏpoヴtaﾐts dげEau┝ Claiヴes MYtYoヴiケues ふECMぶ qui viennent surcharger la station 
dげYpuヴatioﾐ liﾏitYe à ヱΓヰ ﾏΗ/j. La IolleIte dげEau┝ Claiヴes Paヴasites Peヴﾏaﾐeﾐtes ふECPPぶ seﾏHle 
également significative. Une gestion des sur-débits a été réalisée en 2017. On note 214 dépassements 
du volume de référence sur l'année. La station est chargée à 128% de sa capacité hydraulique nominale. 
 
La commune de Moisenay confie la gestion de la collecte et du traitement des déchets à Smitom-
Lombric. 
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D. Besoins et enjeux 

 

Thématiques Enjeux et besoins 

Développement forestier Préserver les boisements présents sur le territoire communal 

AﾏYﾐageﾏeﾐt de l’espaIe LげaﾏYﾐageﾏeﾐt de lげespaIe Ioﾏﾏuﾐal doit pヴeﾐdヴe eﾐ 
compte :  

- la préservatioﾐ de lげideﾐtitY patヴiﾏoﾐiale de Moisenay, 
notamment, son bâti ancien, son patrimoine et les 
éléments constitutifs du paysage, 

- le respect des formes urbaines existantes afin de ne pas 
dénaturer le village, 

- les risques et les nuisances existants sur la commune, 
- la IapaIitY des ヴYseau┝ e┝istaﾐts pouヴ lげaIIueil de 

nouvelles populations. 

Environnement et biodiversité 

PヴYseヴveヴ lげeﾐseﾏHle des YlYﾏeﾐts Ioﾐstitutifs de la tヴaﾏe veヴte 
et bleue communale, notamment en : 

- PヴYseヴvaﾐt la foﾐItioﾐﾐalitY des espaIes dげiﾐtYヴZt 
écologique présents sur le territoire : les boisements, les 
milieux ouverts, les vergers, les espaces agricoles, les 
zones humides…  

- Préservant la continuité écologique locale le long du ru 
dげAﾐIoeuヴ. 

- Préservant les petits éléments de nature (arbres 
remarquables, alignements dげaヴHヴes, ﾏaヴesぶ 

 
PヴYseヴveヴ uﾐe ケualitY de lげaiヴ satisfaisaﾐte 
Favoriser le développement des énergies renouvelables 

Transports 

Améliorer la part des déplacements doux et en transport en 
Ioﾏﾏuﾐ afiﾐ de ヴYduiヴe lげutilisatioﾐ de vYhiIules paヴtiIulieヴs. 
 
Prévoir des conditions satisfaisantes de stationnement au sein 
du village et des espaces à développer. 
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II. ANALYSE DÉTAILLÉE DE L’ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

1. Les composantes physiques et naturelles du site 

 

A. Les composantes physiques et naturelles du site 

 
a) Le relief et l’hydrographie 

 
Le relief 
 
Moisenay présente uﾐ ヴelief peu ﾏaヴケuY, façoﾐﾐY paヴ lげYヴosioﾐ du ‘u de lげAﾐIoeuil ケui Iヴeuse la vallYe 
du Val dげAﾐIoeuヴ et foヴﾏe, au Noヴd, le plateau de la Bヴie de Moヴﾏaﾐt et, au “ud, le plateau du Châtelet 
en Brie. 
 
La carte ci-après laisse apparaître une altitude moyenne de la commune de 73 m NGF (Niveau Général 
de France) : les points les plus bas culminent à 53 m NGF, au fond de la vallée ; les points les plus hauts 
culminent à 92 m NGF, au Nord du territoire. 
 

 
 
L’h┞dヴogヴaphie  

 

Le territoire communal est entaillé par un réseau hydrographique constitué principalement par le ru de 
lげAﾐIoeuヴ ふou Alﾏoﾐtぶ afflueﾐt de la “eiﾐe, tヴaveヴsaﾐt la Ioﾏﾏuﾐe au “ud. De ﾐoﾏHヴeu┝ petits ヴus soﾐt 
aussi présents tels que : 

 le ru Bobée en limite Ouest du territoire, 

 le ru du Goulot au Sud,  

 le ru des Jumeaux au Nord-Ouest  

 le ヴu de Bouis┞ à lげEst. 
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LげAlﾏoﾐt est uﾐ afflueﾐt de la “eiﾐe eﾐ ヴive dヴoite. Elle pヴeﾐd sa souヴIe eﾐtヴe Naﾐgis et ‘aﾏpilloﾐ et se 
jette dans la Seine, à Melun. Son appellation diffère tout le long de son parcours. Elle porte 
suIIessiveﾏeﾐt, depuis sa souヴIe, le ﾐoﾏ dげAﾐIoeuヴ, puis dげAﾐIoeuil et devieﾐt lげAlﾏoﾐt au paヴI du 
château de Vaux-le-Vicomte. 
 
LげAlﾏoﾐt est uﾐe ヴiviXヴe peu aHoﾐdaﾐte, zoﾐe de faiHles pヴYIipitatioﾐs aﾐﾐuelles et dげYvapoヴatioﾐ 
estivale assez importante. Son débit a été observé sur une période de 26 ans (1982-2008), à Blandy, 
localité du département de Seine-et-Marne, située à une dizaine de kilomètres de sa confluence avec la 
Seine (en amont de Moisenay). Le bassin versant de la rivière à cet endroit est de 181 km² soit un peu 
moins de 60 % de sa totalité. 
 
Elle présente des fluctuations saisonnières de débit très marquées. Les hautes eaux surviennent en hiver 
et au début du printemps et portent le débit mensuel moyen à un niveau situé entre 0,95 et 1,25 m3/s, 
de janvier à avril inclus (avec un maximum très net en janvier et février). 
 
Les Hasses eau┝ oﾐt lieu eﾐ YtY, de juiﾐ à dYHut oItoHヴe, et sげaIIoﾏpagﾐeﾐt dげuﾐe Haisse du dYHit 
ﾏo┞eﾐ ﾏeﾐsuel allaﾐt jusケuげà ヰ,ヰΒヱ ﾏン/s au ﾏois dげaoût ふΒヱ litヴes paヴ seconde). Mais les fluctuations 
sont bien plus amples sur de plus courtes périodes et selon les années.  
 
Le SDAGE Seine-Normandie définie les objectifs suivants : 
 

‐ pouヴ le ヴu de lげAlﾏoﾐt-Ancoeur de sa source au confluent de la Seine (FRHR91) : 

 Bon état gloHal à lげhoヴizoﾐ ヲヰヲΑ, 
 Boﾐ Ytat YIologiケue à lげhoヴizoﾐ ヲヰヲヱ, 
 Boﾐ Ytat Ihiﾏiケue à lげhoヴizoﾐ ヲヰヲΑ. 

 
Eﾐ ヲヰヱヱ, le ヴu de lげAlﾏoﾐt-Ancoeur présente un état écologique médiocre et un état chimique mauvais.5 
 

‐ Pour le ru de Bouisy (FRHR91-F4461000) : 

 Bon état global à lげhoヴizoﾐ ヲヰヲヱ, 
 Boﾐ Ytat YIologiケue à lげhoヴizoﾐ ヲヰヱヵ, 
 Boﾐ Ytat Ihiﾏiケue à lげhoヴizoﾐ ヲヰヲヱ. 

 
Aucune donnée relative à la qualité ﾐげest dispoﾐiHle IoﾐIeヴﾐaﾐt le ヴu de Bouis┞. 

                                                           
5
 Source : http://qualiteau.eau-seine-normandie.fr consulté le 05/07/2019 
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Couヴs d’eau de Moiseﾐa┞ ふsouヴIe : SIGESS) 

 
 
Les zones de répartition des eaux (source : sigessn.brgm.f) 
 
Une zone de répartition des eaux (ZRE) se caractérise par une insuffisance chronique des ressources en 
eau paヴ ヴappoヴt au┝ Hesoiﾐs. LげiﾐsIヴiptioﾐ dげuﾐe ヴessouヴIe ふHassiﾐ h┞dヴogヴaphiケue ou s┞stXﾏe aケuifXヴeぶ 
en ZRE constitue le moyeﾐ pouヴ lげEtat dげassuヴeヴ uﾐe gestioﾐ plus fiﾐe des deﾏaﾐdes de pヴYlXveﾏeﾐts 
daﾐs Iette ヴessouヴIe, gヴâIe à uﾐ aHaisseﾏeﾐt des seuils de dYIlaヴatioﾐ et dげautoヴisatioﾐ de 
prélèvements. 
 
Le territoire de Moisenay est compris dans les zones de répartition des eaux 03001 dite Albien (B5) et 
03006 dite de Champigny.  
 
Moisenay est IlassY eﾐ )‘E eﾐ ヴaisoﾐ dげuﾐ « affaissement généralisé de la piézométrie de la nappe » dû 
à uﾐe e┝ploitatioﾐ e┝Iessive des ヴessouヴIes h┞dヴiケues. Cげest pouヴケuoi pouヴ ┞ ヴeﾏYdieヴ, le SDAGE du 
bassin de la Seine-Normandie y applique des mesures de protection. 
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b) La gYologie et l’h┞dヴogYologie 
 

Données géologiques 
 
DげapヴXs la Iaヴte gYologiケue au ヱ/ヵヰ ヰヰヰ de Moiseﾐa┞, YditYe paヴ le B‘GM, les foヴﾏatioﾐs ヴeﾐIoﾐtヴYes 
au niveau de la commune sont en surface le G1b : Calcaire et Meulière de Brie (Stampien inférieur, 
Sannoisien). Ce substrat est recouvert par des limons, argiles et sables dominants, estimée à 1,50 m 
dげYpaisseuヴ. 
 
Les ﾐiveau┝ iﾐfYヴieuヴs soﾐt visiHles eﾐ ヴaisoﾐ de lげYヴosioﾐ pヴoduite paヴ la vallYe du Val dげAﾐIoeuヴ : 

‐ Le Sannoisien inférieur, marnes vertes et argiles. 
‐ Baヴtoﾐieﾐ supYヴieuヴ, Ludieﾐ, ﾏaヴﾐes HlaﾐIhes de Paﾐtiﾐ, ﾏaヴﾐes Hleues dげAヴgeﾐteuil. 
‐ Bartonien supérieur, Ludien, calcaires de Champigny. 

 
Les foﾐds de vallYes soﾐt ヴeIouveヴts dげalluvions récentes (alluvions modernes, graviers, sables, marnes). 
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Le Schéma Départemental des Carrières de Seine-et-Marne 
 
Le département de Seine-et-Marne a approuvé par arrêté préfectoral du 7 mai 2014 son Schéma 
Départemental des Carrières.  
 

 
 
Dげaprès le Schéma Départemental des Carrières de Seine-et-Marne, des surfaces ont été autorisées à 
lげe┝ploitatioﾐ depuis le 1er janvier 2011. Sur le secteur autorisé, situé sur les communes de Moisenay et 
de Fouju, des calcaires pour granulats et pierres dimensionnelles sont extraits. 
 
Toute aItivitY a IessY suヴ le site. Il est aItuelleﾏeﾐt oIIupY paヴ uﾐ site dげeﾐfouisseﾏeﾐt des dYIhets.  
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En outre, le schéma départemental des carrières de Seine-et-Marne identifie des gisements liés à la 
présence de Ganulats alluvionnaires, de calcaires pour granulats et pierres dimensionnelles et de la 
Silice ultrapure.  
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Hydrogéologie 
 
La ﾏasse d’eau souteヴヴaiﾐe HG ヱヰン – « Tertiaire-Champigny-en-Brie et Soissonnais » 
 
La ﾏasse dげeau souteヴヴaiﾐe HG ヱヰン est IoﾏposYe de deux aquifères : 

- L'aケuifXヴe de lげOligoIXﾐe : il ヴegヴoupe le IalIaiヴe de Bヴie aiﾐsi ケue les foヴﾏatioﾐs aケuifXヴes sus-
jacentes résiduelles des sables de Fontainebleau. Au droit de la MESO, le calcaire de Brie est 
ﾏajoヴitaiヴe à l'affleuヴeﾏeﾐt. La ﾐappe ケuげil Ioﾐtient est perchée et libre au-dessus des Marnes 
vertes et supragypseuses. Les sables de Fontainebleau augmentent la productivité de la nappe 
et aHaisseﾐt la ﾏiﾐYヴalisatioﾐ de lげeau.  

- L'aケuifXヴe ﾏultiIouIhes de lげEoIXﾐe supYヴieuヴ : seloﾐ lげYpaisseuヴ de Ieヴtains niveaux peu 
peヴﾏYaHles, les foヴﾏatioﾐs de lげEoIXﾐe supYヴieuヴ se Ioﾏpoヴteﾐt dげuﾐ poiﾐt de vue 
hydrogéologique comme un même ensemble, appelé aquifère multicouches des calcaires de 
Champigny. Dans ce cas, les niveaux argileux ou marneux ne constituent pas une barrière 
suffisante pour empêcher les échanges hydrauliques verticaux. 

 
La commune de Moisenay se situe donc au droit de la ﾏasse dげeau F‘HGヱヰン « Tertiaire - Champigny - 
en Brie et Soissonnais » ふﾐiveau ヱぶ. Cette ﾏasse dげeau pヴYseﾐte uﾐ Hoﾐ Ytat ケuantitatif (objectif de bon 
état en 2015) et un état chimique médiocre6 (objectif de bon état en 2027). 

 
La ﾏasse d’eau souteヴヴaiﾐe HG ヲヱΒ – « Albien-néocomien captif » 

 
La ﾏasse dげeau souteヴヴaiﾐe HGヲヱΒ est Ioﾏpose de deu┝ aケuifXヴes : 

- L'aquifère de l'Albien est, par sa puissance, son extension et ses réserves en eaux souterraines, 
le plus important du Crétacé inférieur. Il est constitué de trois formations sableuses plus ou 
moins bien séparées par des formations semi-perméables les Sables : Verts, des Drillons et de 
FヴYIaﾏHault. La ﾐappe est Iaptive jusケuげà de tヴXs gヴaﾐdes pヴofoﾐdeuヴs : ヶヰヰ ﾏ sous Paヴis, Βヰヰ à 
Coulommiers. Cependant, elle est libre dans trois secteurs : sur la bordure sud des 
affleurements (bassin Loire-Bretagne), sur les bordures est (MESO HG214 à HG217), à Cosne-
sur-Loire, Auxerre, Saint-Dizier, et au-delà vers l'Argonne ainsi que sur le flanc sud de l'anticlinal 
du pa┞s de Bヴa┞ ふME“O HGンヰヱぶ. La pヴoduItivitY est vaヴiaHle seloﾐ lげaヴgilositY des diffYヴeﾐtes 
couches. 

- L'aquifère du Néocomien est constitué de séries argilo-sableuses plus ou moins bien 
iﾐdividualisYes ﾏoﾐtヴaﾐt dげiﾏpoヴtaﾐtes vaヴiatioﾐs latYヴales de faIiXs. Le NYoIoﾏieﾐ est 
théoriquement isolé des formations de l'Albien par les horizons argileux de l'Aptien et du 
Barrémien. Ces horizons argileux font plus de 100 m d'épaisseur dans le centre du bassin mais 
elles diminuent en certains endroits et il peut y avoir des intercalations sableuses donc des 
échanges de flux existent entre l'Albien et le Néocomien. La formation des sables du Néocomien 
est uﾐe ﾐappe Iaptive, saﾐs affleuヴeﾏeﾐt. La ﾐappe des IalIaiヴes de lげHauteヴivieﾐ, liHヴe au 
niveau des affleurements sur les bordures est et sud du bassin, devient captive vers le nord sous 
les argiles barrémiennes. 

 
La commune de Moisenay se situe au dヴoit de la ﾏasse dげeau souteヴヴaiﾐe FRHG218 « Albien-néocomien 
captif » ふﾐiveau ヲぶ. Cette ﾏasse dげeau pヴYseﾐte uﾐ Hoﾐ Ytat ケuaﾐtitatif ふoHjeItif de Hoﾐ Ytat eﾐ ヲヰヱヵぶ et 
un état chimique bon (objectif de bon état en 2015)7. 

 

                                                           
6
 Source : Fiche résumée de caractérisation de la ME HG103 éditée en mars 2015 

7
 Source : Fiche résumée de caractérisation de la ME HG218 éditée en mars 2015 
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L’assoIiatioﾐ Aケui’Bヴie 
 
L'association AQUI' Brie est un lieu de concertation et de gestion patrimoniale de la principale ressource 
en eau souterraine d'Ile-de-France : la nappe des calcaires de Champigny. Ses objectifs : mobiliser les 
acteurs pour atteindre une bonne qualité de l'eau et préserver la capacité de renouvellement de la 
nappe du Champigny. 
 
Son territoire comprend : 

‐ 2600 km², dont 61% espaces ruraux, 25 % forêts, 13% espaces urbains ; 
‐ 680 000 habitants répartis en 223 communes ; 
‐ 900 agriculteurs. 

 
Lげeﾐgageﾏeﾐt des IolleItivités 
 
Plus de 167 communes ont accepté un diagnostic de leurs pratiques d'entretien de leurs espaces publics 
et une formation de leurs agents. 146 communes sont signataires de la Charte du Champigny, afin de 
formaliser et de pérenniser leur engagement auprès d'AQUI'Brie. De nombreuses communes ont mis en 
œuvヴe des teIhﾐiケues alteヴﾐatives telles ケue le dYsheヴHage ﾏYIaﾐiケue ou theヴﾏiケue, le paillage des 
massifs et la tonte différenciée des espaces verts. En moyenne, cela permet une réduction de 80% des 
herbicides et 37 communes sont au "0 phyto". 
La Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ a oHteﾐu le TヴophYe )Yヴo PHYTげEAU eﾐ avヴil ヲヰヲヱ paヴ le ﾏiﾐistXヴe de la 
transition écologique. 
 
Lげeﾐgageﾏeﾐt des agヴiIulteuヴs 
 
AQUI'Brie a développé avec ses partenaires, notamment la Chambre d'agriculture de Seine-et-Marne, 
un programme d'accompagnement des agriculteurs vers des pratiques économes en intrants. Pour ce 
faire, AQUI' Brie a proposé, dès 2005, aux agriculteurs volontaires de s'engager dans des changements 
de système de production vers l'agriculture intégrée ou biologique. La production intégrée permet de 
réduire la fertilisation azotée et les traitements des cultures soit par des techniques alternatives, comme 
le désherbage mécanique, soit par des principes agronomiques. 
 
Sur des territoires prioritaires vis-à-vis de la qualité de l'eau, jusqu'à 25% des agriculteurs se sont lancés 
dans ces changements de système. 
 
La Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ appaヴtieﾐt au teヴヴitoiヴe « dげAQUIげ Bヴie », Ioﾐstituaﾐt lげuﾐ des teヴヴitoiヴes 
dげaItioﾐ eﾐ zoﾐe agヴiIole daﾐs le Iadヴe des eﾐgageﾏeﾐts des agヴiIulteuヴs eﾐIouヴagYs paヴ lげassoIiatioﾐ 
AQUIげBヴie. 
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c)  La Iliﾏatologie et la ケualitY de l’aiヴ 

 

Les données climatiques proviennent de la station de Melun - Villaroche et sont complétées par des 
poiﾐts dげoHseヴvatioﾐ localisés. Elles sont donc en partie applicables au territoire de Moisenay. 
 
La Seine-et-Marne est influencée par le climat océanique du Bassin Parisien, caractérisé par des 
pヴYIipitatioﾐs ヴYpaヴties toute lげaﾐﾐYe, aveI Iepeﾐdaﾐt uﾐe pluviositY plus iﾐstaHle lげhiveヴ. La ヴYgioﾐ peut 
Ztヴe ﾐYaﾐﾏoiﾐs IaヴaItYヴisYe paヴ uﾐ Iliﾏat oIYaﾐiケue さdYgヴadYざ : lげiﾐflueﾐIe Ioﾐtiﾐeﾐtale est ヴesseﾐtie 
en période hivernale. 
 
La teﾏpYヴatuヴe ﾏo┞eﾐﾐe aﾐﾐuelle est de ヱヰ,ヶ ° C. LげYIaヴt theヴﾏiケue ﾏa┝iﾏuﾏ est de ヱヶ,ヱ° et tヴaduit 
lげaHaisseﾏeﾐt des teﾏpYヴatuヴes peﾐdaﾐt lげhiveヴ. Le ﾐoﾏHヴe de jouヴs de gelYe sous aHヴi est eﾐ ﾏo┞eﾐﾐe 
de 40 jours par an (de début novembre à mi-avril). 
 
Les précipitations moyennes annuelles sont de 660 mm. 
 
Leur fréquence est relativement élevée : environ 170 jours de pluie par an. Les précipitations sont 
ヴelativeﾏeﾐt Hieﾐ ヴYpaヴties suヴ toute lげaﾐﾐYe aveI des ﾏiﾐiﾏa oHseヴvYs eﾐ fYvヴieヴ, avヴil et août et des 
ﾏa┝iﾏas eﾐ jaﾐvieヴ et ﾏai. Le ﾐoﾏHヴe de jouヴs de Hヴouillaヴd se situe daﾐs la ﾐoヴﾏale : il est dげeﾐviヴoﾐ ヴヵ 
jours en moyenne par an, concentrés sur les mois de septembre et février. 
 
Régionalement, les vents dominants (en fréquence et en intensité) sont principalement de secteur 
Ouest / Sud - Ouest et Sud / Sud - Ouest, mais aussi de secteur Nord à Nord - Est. A lげopposY, les veﾐts 
de secteur Sud-Est et Nord- Ouest sont très faibles en intensité comme en fréquence. 
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Station Météorologie Nationale de Melun-Villaroche - Département de Seine-et-Marne - Commune : 
Montereau sur le Jard - Lieu-dit : Aérodrome de Melun - Période : janvier 1960 à décembre 1990. 
Altitude : 91.0 m - Latitude - ヴΒ°ンΑげヰ N - Loﾐgitude : ヰヲ°ヴヱげヰ - Hauteur anémomètre : 10 m - Fréquences 
moyennes des directions du vent en % par groupes de vitesses : 2-4 m / s, 5-8 m / s, sup. à 8 m/s - Type 
de données : Valeurs trihoraires de 00 à 21 heures UTC. 
 
Les étiages sont assez prononcés. Les crues sont caractérisées par une lente montée et une durée du 
ﾏa┝iﾏuﾏ sげYtalaﾐt suヴ uﾐ à plusieuヴs jouヴs. Elles se pヴoduiseﾐt, pouヴ les plus puissaﾐtes, de dYIeﾏHre à 
ﾏaヴs, loヴsケue le ヴYgiﾏe oIYaﾐiケue dげhiveヴ est Hieﾐ YtaHli. “i ケuelケues Iヴues appaヴaisseﾐt eﾐ YtY, dues à 
une situation orageuse, elles sont de plus courte durée et beaucoup moins importantes. 
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L’Yvolutioﾐ du Iliﾏat 
 
Ces caractéristiques climatiques sont susceptibles d'être modifiées en conséquence du réchauffement 
climatique global. Cette augmentation de la température mondiale pourrait avoir pour conséquences les 
changements suivants : 

 des températures maximales plus élevées, un nombre de jours chauds et des vagues de chaleur 
plus nombreux, 

 des températures minimales plus élevées, moins de jours froids et de gel, 

 des précipitations plus intenses sur de nombreuses régions, 

 des sécheresses estivales accrues, 

 une augmentation de l'intensité des pointes de vent lors des cyclones. 
 
La ケualitY de l’aiヴ 
 
La Loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Énergie, dite LAURE, du 31 décembre 1996 modifiée, 
aujourd'hui reprise dans les Articles L.220‐1 et suivants du Code de l'Environnement, a reconnu le droit 
à chacun de respirer un air "qui ne nuise pas à sa santé". Cette action d'intérêt général passe par la 
surveillance, la prévention et un ensemble de mesures visant à réduire les pollutions atmosphériques.  
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En application de ces règlementations, un Plan RYgioﾐal pouヴ la QualitY de lげAiヴ eﾐ Ile-de-France (PRQA), 
a été approuvé par le préfet le 17 juin 2016. Il vise à bâtir une politique pour améliorer à moyen terme 
la ケualitY de lげaiヴ à Paヴis et daﾐs sa ヴYgioﾐ.  
 
Généralités 
Les activités anthropiques libèrent dans l'atmosphère des substances émises par des sources fixes et 
mobiles : activités industrielles, domestiques et agricoles, transport routier. Ces substances sont 
appelées « polluants primaires ». 
Certains de ces composés chimiques subissent des transformations notamment sous l'action du soleil 
conduisant à la formation de « polluants secondaires ». 
Les composés émis dans l'atmosphère par les différentes activités génératrices sont très nombreux ; les 
principaux composés polluants sont : 

- le dioxyde de soufre (SO2) provient majoritairement de l'utilisation de combustibles fossiles 
(soufre du combustible) dans les installations fixes de combustion (production d'électricité 
thermique, résidentiel tertiaire) ; 

- les particules en suspension (Pm) émanent en majorité du transport routier (véhicules diesel) et 
des installations fixes de combustion ; 

- les oxydes d'azote (Nox) sont issues en majorité du transport routier mais aussi des installations 
fixes de combustion ; 

- les composés organiques volatils (COV) résultent majoritairement du transport routier et des 
iﾐdustヴies pYtヴoIhiﾏiケues ふusage de solvaﾐtsぶ. Lげatteﾐtioﾐ se poヴte aujouヴdげhui suヴ le HeﾐzXﾐe 
ふCヶHヶぶ Yﾏis daﾐs lげatﾏosphXヴe et pヴoveﾐaﾐt à Βヰ % de lげautoﾏoHile ふYvapoヴatioﾐ ou gaz 
dげYIhappeﾏeﾐtぶ ; 

- le monoxyde de carbone (CO) découle majoritairement du transport routier mais aussi 
minoritairement des installations fixes de combustion ; 

- le gaz carbonique (CO2) provient majoritairement du transport routier. Il contribue à 
l'accroissement de l'effet de serre ; 

- le plomb (Pb) émane des activités industrielles (sidérurgie, usines d'incinération d'ordures 
ménagères) mais aussi du transport routier ; 

- les hydrocarbures (HC) et les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) sont rejetés dans 
l'air par évaporation ou sous forme d'imbrûlés dont une part non négligeable en hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP). En milieu urbain, l'automobile est la principale source de ces 
substances ; 

- l'ozone (O3) est un polluant particulier dans le sens où il n'est pas directement émis par les 
activités anthropiques. Il est le produit de réactions photochimiques dans l'air à partir de 
polluants précurseurs (monoxyde de carbone, oxydes d'azotes, composés organiques volatils, 
...) émis principalement par le trafic automobile dans les grandes agglomérations. 

 
La ケualitY de l’aiヴ suヴ la Ioﾏﾏuﾐe de Moisenay 
 
L'indice français ATMO a été relayé par l'indice européen CITEAIR depuis le 31 décembre 2011 qui 
peヴﾏet de Ioﾏpaヴeヴ la ケualitY de lげaiヴ daﾐs pヴXs de Γヰ villes euヴopYeﾐﾐe seloﾐ la même méthode et le 
ﾏZﾏe outil. LげiﾐdiIe CITEAI‘ pヴeﾐd eﾐ Ioﾏpte les polluaﾐts ケue soﾐt le NOヲ, les PMヱヰ et lげOzoﾐe. 
 
En 2018, lげiﾐdiIe CITEAI‘ iﾐdiケue uﾐe pollutioﾐ faiHle et tヴXs faiHle eﾐviヴoﾐ 85 % de lげaﾐﾐYe suヴ la 
commune de Moisenay. Seuls 0,27 % de lげaﾐﾐYe soit une journée de pollution élevée a été recensée la 
même année. 
 
Les doﾐﾐYes ケui suiveﾐt pヴovieﾐﾐeﾐt dげAI‘PA‘IF, assoIiatioﾐ IhaヴgYe de la suヴveillaﾐIe de la ケualitY de 
lげaiヴ eﾐ Ile-de-FヴaﾐIe. Le ヴYseau de ﾏesuヴes dげAI‘PA‘IF figuヴe suヴ le gヴaphiケue ci-dessous. Les stations 
les plus proches de Moisenay sont situées à Melun ふlげuﾐe pYヴiuヴHaiﾐe et lげautヴe pヴXs de la ‘Nヶぶ. 
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Carte des stations de mesures (Source : Airparif.asso.fr) 

 
 
Dio┝┞de dげazote ふNOヲぶ 
 
Concentrations moyennes annuelles de dioxyde d’Azote ふNOヲぶ, e┝pヴiﾏYes eﾐ µg/ﾏン.  

Station de mesure 
Valeur moyenne annuelle en 

2010 
Valeur moyenne annuelle en 

2019 

Melun (périurbaine) 23 19 

Melun (RN 6) 51 42 
 (Source : Bilaﾐ de la ケualitY de l’aiヴ, aﾐﾐYe2010 et 2018.Airparif) 

 
La valeur limite est fixée en France depuis le 1er jaﾐvieヴ ヲヰヱヰ à ヴヰ µg/ﾏン, de ﾏZﾏe ケue lげoHjeItif de 
qualité. La station de Melun (périurbaine) présente une concentration moyenne annuelle bien en-
dessous avec 19 µg/m3 en 2018. Néanmoins, la seconde station à proximité de la RN 6 présente une 
concentration légèrement plus importante que la valeur limite avec 42 µg/m3 en 2018.  
 
Cette concentration annuelle a diminué entre 2010 et 2018 passant de 23 à 19 µg/m3 pour la station 
périurbaine et de 51 à 42 µg/m3 pour la station aux abords de la RN 6. Le dio┝┞de dげazote Ytaﾐt 
majoritairement lié au trafic routier, ces concentrations sont moins importantes sur le territoire étudié 
du fait du positionnement de la commune de Moisenay dans un territoire rural où les axes routiers sont 
bien moins fréquentés ケuげà Meluﾐ. 
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Concentrations annuelles dans la commune de Moisenay en 2017 (Source : Airparif.asso.fr) 

 
 
Particules (PM10) 
 
Concentrations moyennes annuelles de particules PM10, exprimées en µg/ m3. 

Station de mesure Valeur moyenne annuelle en 2010 Valeur moyenne annuelle en 2018 

Melun (périurbaine) 24 - 

Melun (RN 6) 34 25 
(Source : Bilaﾐ de la ケualitY de l’aiヴ, aﾐﾐYes ヲヰヱヰ et ヲヰヱ8.Airparif) 
 
Sur la station de mesure Melun (RN6), la concentration de PM10 est moyenne : 25 µg/m3. Elle est en 
deçà de lげoHjeItif de ケualitY fi┝Y de 30 µg/m3 et de la valeur limite en France depuis le 1er janvier 2005 
de 40 µg/m3. De plus, entre 2010 et 2018, la concentration moyenne annuelle de particules PM10 est 
en baisse passant de 34 à 25 µg/m3. 
 
Concentrations annuelles dans la commune de Moisenay en 2017 (Source : Airparif.asso.fr) 
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Ozone (O3) 
 
Valeur cible pour la protection de la santé : 25 jours (moyenne sur 3 ans) 
Seuil de ヴeIoﾏﾏaﾐdatioﾐ et d’iﾐfoヴﾏatioﾐ eﾐ ﾏo┞eﾐﾐe hoヴaiヴe : 120 µg/m3 sur 8 heures 

Station de mesure 
Nombre de jours de dépassement 

(moyenne 2008-2010) 
Nombre de jours de dépassement 

(moyenne 2016-2018) 

Melun (périurbaine) 10 12 

Melun (RN 6) - - 
(Source : Bilaﾐ de la ケualitY de l’aiヴ, aﾐﾐYe 2010 et 2018 Airparif) 
 
Sur la station périurbaine de Melun, la valeur cible pour la protection de la santé de 25 jours de 
dépassement en moyenne sur 3 ans est respectée avec 12 jours de dépassement. Par rapport à la 
période précédente 2008-2010, une augmentation du nombre de jours est constatée (+2 jours). 
 
Seule la valeuヴ liﾏite ヴXgleﾏeﾐtaiヴe de la IoﾐIeﾐtヴatioﾐ de dio┝┞de d’azote ﾐ’est pas ヴespeItYe pouヴ 
la station située sur la RN 6 à Melun. Toutefois, pour cette même station, la concentration de dioxyde 
d’azote à laヴgeﾏeﾐt diﾏiﾐuY depuis ヲヰヱヰ.   
Entre 2010 et 2018, oﾐ oHseヴve uﾐe aﾏYlioヴatioﾐ gloHale de la ケualitY de l’aiヴ aveI uﾐe diﾏiﾐution de 
la concentration des trois polluants étudiés daﾐs l’atﾏosphXヴe.  
 
La commune de Moisenay étant située dans un territoire plus rural que la ville de Melun, la qualité de 
l’aiヴ peut ┞ Ztヴe IoﾐsidYヴYe Ioﾏﾏe gloHaleﾏeﾐt ﾏeilleuヴe. 
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B. Les composantes naturelles 

 
a) Les espaIes d’iﾐtYヴZt YIologiケue et ﾐatuヴel daﾐs un rayon de 15 km autour de Moisenay 

 
- Les Zones Natura 2000 

 
Il ﾐげe┝iste pas de zoﾐe Natuヴa ヲヰヰヰ sur le territoire communal de Moisenay. Néanmoins, à proximité de 
la commune un site majeur est identifié :  
 
Site Natura 2000 « Massif de Fontainebleau »8 
 
Présentation générale 
 
Situé à une soixantaine de kilomètres au Sud de Paris, le site Natura 2000 de Fontainebleau correspond 
au massif forestier de Fontainebleau. Ce massif est issu de l'ancienne forêt de Bière, s'étend sur plus de 
32 000 ha aux confins du Gâtinais et de la Brie, entre les vallées de la Seine, du Loing et de l'Ecole sur les 
départements de la Seine-et-Marne et de l'Essonne. 
 
Synthèse des objectifs 
 
Les milieux ouverts à semi-ouverts secs 
 
Ce sont les éco-complexes les plus représentés sur ce site Natura 2000 : 1372 ha.  
 
Les habitats naturels sont : 

- Pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis des dunes continentales, anciennes et décalcifiées 
(code EUR 15 : 2330) ; 

- Formation à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcicoles (code EUR 15 : 5130) ; 
- Lande sèche européenne 
- Pelouses calcaires des sables xériques, [Koelerion glaucae, Sileno conicae-Cerastion, 

semidecardrum, (Sedo-Cerastion p.)] (code EUR 15 : 6120) 
- Pelouses sub-atlantiques méso-xéroclines calcicoles (Brometalia erecti Br. Bl. 36) et Pelouses 

sub-atlantiques xérophiles calcicoles (Xerobrometalia erecti Royer 87).(code EUR 15 : 6210) 
 
Ces sites : 

- qui associent des pelouses rases écorchées ou des callunaies plus ou moins hautes et denses, à 
embuisonnement variable et avec des mares font de ces milieux des sites propices à la 
ヴepヴoduItioﾐ de ヵ espXIes dげoiseau┝ ヴelevaﾐt de la DO ふpouヴ les laﾐdes : Eﾐgouleveﾐt dげEuヴope, 
Fauvette pitIhou ; pouヴ les pelouses : Pie GヴiXIhe YIoヴIheuヴ, Pipit ヴousseliﾐe ; lげAlouette lulu 
identifiée autant sur les pelouses que sur les landes). 

- constituent un territoire de chasse primordial pour les rapaces relavant de la DO tels que le 
CiヴIaXte Jeaﾐ Le HlaﾐI ふヱ seul Iouple ﾐiIheuヴ oHseヴvY suヴ le ﾏassifぶ, lげAigle HottY, la BoﾐdヴYe 
apivore) mais aussi pour 4 des espèces de chiroptères relevant de la DHAB (le Vespertillion de 
Bechstein, le Petit Murin, le Grand Rhinolophe et le Grand Murin) mais aussi pour le papillon 
Ecaille Chinée, espèce prioritaire de la DHAB. 

 
ンΓヱ,ヱヲ ha de laﾐdes et ヱΒヰ ha de pelouses pouヴヴoﾐt faiヴe lげoHjet dげiﾐteヴveﾐtioﾐs du fait dげuﾐe valeuヴ 
patヴiﾏoﾐiale suffisaﾐte et dげuﾐe faisaHilité technique raisonnable. 
 

                                                           
8
 Source : DoIuﾏeﾐt dげoHjeItifs « Natura 2000 », Massif de Fontainebleau 
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Ces interventions viseront : 
- A stabiliser la colonisation de ces milieux par les ligneux ; 
- A maintenir ou tendre vers un état de conservation bon à moyen. 

 
A Ies ﾏilieu┝ laﾐdiIoles et pelousaiヴes sげajouteﾐt les peupleﾏeﾐts foヴestiers en régénération qui sont 
aItuelleﾏeﾐt de lげoヴdヴe de ヱヲヶΑ ha suヴ la FD de FoﾐtaiﾐeHleau aveI des hauteuヴs ﾏo┞eﾐﾐes inférieures 
à 3m et de 650 ha avec des hauteurs moyennes comprises entre 3 et 6m. 
 
Sur ces milieux de façon générale, il convient de garantir aux diverses espèces de la DO et de la DHAB les 
dispositioﾐs ﾐYIessaiヴes au ﾏaiﾐtieﾐ voiヴe à lげaugﾏeﾐtatioﾐ des populatioﾐs. Cげest dans cet optique 
ケuげoﾐt YtY dYfiﾐis des oHjeItifs de Ioﾐseヴvatioﾐ paヴ espXIe ケui peuveﾐt ヴeﾐvo┞eヴ à des cahiers des 
charges. 
 
Les milieux humides 
 
Les mares de platières se trouvent essentiellement en Ile de France dans le Nord du Gâtinais essonnien 
et dans le massif de Fontainebleau. Ces mares de platière, hormis pour le Flûteau nageant espèce 
pヴioヴitaiヴe de lげaﾐﾐe┝e II de la DHAB, ﾐげoﾐt ケuげuﾐ iﾐtYヴZt ヴelatif pouヴ les espXIes de la DO et DHAB.  
 
Néanmoins, 14 espèces végétales protégées y ont été recensées. De plus elles jouent un rôle crucial 
daﾐs le ﾏaiﾐtieﾐ des populatioﾐs dげaﾏphiHieﾐs et dげiﾐveヴtYHヴYs t┞pe odoﾐates suヴ le site Natura 2000 
de Fontainebleau. 
 
Les zones humides de plaines reposent sur des calcaires ou marnes et sont souvent alimentée par des 
nappes (principalement Brie et Beauce)voire pour certaines uniquement par les précipitations. Du fait 
de la nature des substrats sur lesquelles elles reposent ces mares sont de pH basique à neutre. Ces 
zones se situent au Nord de la FD de Fontainebleau (secteur des Evées et de la Boissière) mais 
IoﾐIeヴﾐeﾐt Ygaleﾏeﾐt les Maヴais de LaヴIhaﾐt, dげAヴHoﾐﾐe, de Baudelut, de “eヴﾏaize et la Plaine de 
Sorques. 
 
Des mares du secteur Nord de la FD de Fontainebleau (la mare du Garde Général 334 A, de la Boissière 
344 A, de la mare Mâhri 333A et du Charme brûlé 331 A. et de la plaine de Chanfroy deux grands types 
dげhaHitats appaヴaisseﾐt selon le niveau trophique des eaux mais seules les quelques mares abritant des 
eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.(code Natura 2000 : 3140) ont 
une haute valeur patrimoniale et sont assez rares du fait de leur caractère pionnier. 
 
Les sites de Beaudelut, de LaヴIhaﾐt et à ﾏoiﾐdヴe ﾏesuヴe dげAヴHoﾐﾐe aIIueilleﾐt suヴ Βヱ ha des Maヴais 
calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae (code Natura 2000 : 7210) qui sont des 
habitats prioritaires. 
 
Les autres sites prYseﾐteﾐt plus uﾐ iﾐtYヴZt eﾐ taﾐt ケuげhaHitat dげespXIes ふ“teヴﾐe pieヴヴegaヴiﾐ, Bloﾐgios 
ﾐaiﾐ, BalHuzaヴd pZIheuヴ, Bihoヴeau, Maヴtiﾐ pZIheuヴぶ ケuげeﾐ taﾐt ケuげhaHitat ﾐatuヴels. 
  
Tous Ies ﾏilieu┝ doiveﾐt Ztヴe ﾏaiﾐteﾐus eﾐ eau, lげatteヴヴisseﾏeﾐt doit ┞ Ztヴe ﾏaîtヴisY et la structure 
végétale avoisinante hétérogène. 
 
Les milieux forestiers 
 
Les haHitats ﾐatuヴels ケuげils aHヴiteﾐt ふΑンΑ haぶ soﾐt assez Ioﾏﾏuﾐs. Il sげagit de : 

- Vieilles hêtraies acidiphiles à houx (code Natura 2000 :9120) 
- Hêtraies-chênaies neutroclines à neutro-calcicoles (code Natura 2000 :9120) 
- Hêtraies calcicoles (code Natura 2000 :9150) 

Les vieilles hêtraies acidiphiles sont en majorité localisées en Réserve Biologique Intégrale 
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Les milieux forestiers constituent des milieux essentiels au maintien des espèces de la DO et DHAB 
suivantes : 
 
Oiseaux : 

- Pic mar 
- Pic noir 
- Pic cendré 

 
Insectes : 

- Lucane cerf volant 
- Taupin violacé 
- Grand Capricorne 
- Le Barbot ou Pique Prune, espèces prioritaire de la DHAB 

 
Chiroptères 

- Vespertilion de Bechstein 
 
Ces espèces évoluent plutôt dans des peuplements à majorité feuillus (essentiellement Chênes pour ce 
qui concerne les insectes) et de diamètres supérieurs à 25 cm. Ces peuplements commencent alors à 
bien se structurer et à offrir des arbres à cavités, à écorce décollée, dépérissants voire morts sur pied.  
Ces paramètres sont la garantie de ressources alimentaires (insectes pour les pics et bois en cours de 
dYIoﾏpositioﾐ pouヴ les iﾐseItesぶ et de leuヴ ヴepヴoduItioﾐ ふteヴヴeau et galeヴies pouヴ les laヴves dげiﾐseItes, 
hivernage et estivage pour le Vespertilion de Bechstein, loges pour les pics). 
 
Dans le cadre de ce DOCOB, tendre vers 1% de la surface boisée classée en îlots de vieillissement et 
teﾐdヴe veヴs uﾐe ﾏo┞eﾐﾐe de ヱ aヴHヴe Iヴeu┝ et uﾐ à IavitY /ha paヴait tout à fait justifiY : dげautant plus que 
ヱヰヰヰ ha de ‘BI sげajouteﾐt à Ies dispositioﾐs. 
 

- Les arrêtés de protection de biotope 
 
Il ﾐげe┝iste pas suヴ la Ioﾏﾏuﾐe de Moisenay dげaヴヴZtYs de pヴoteItioﾐ de Hiotope.  
LげaヴヴZtY de Hiotope le plus pヴoIhe, « Ile de Thérouanne », se situe sur la commune dげHYヴiI┞. Il a pour 
oHjeItif de pヴotYgeヴ et de Ioﾐseヴveヴ lげe┝isteﾐIe de la fヴa┞Xヴe à HヴoIhets situYe suヴ le site. 
 

- Les )oﾐes Natuヴelles d’IﾐtYヴZt EIologiケue, Fauﾐistiケue et Floヴistiケue ふ)NIEFFぶ 
 
Il existe deux types de ZNIEFF distinguées en deux catégories les « types 1 » et les « types 2 ».  
 Les ZNIEFF de type 1 sont « des secteurs de superficie en général limitée, caractérisés par la présence 
dげespXIes, dげassoIiatioﾐs dげespXIes ou de ﾏilieu┝ ヴaヴes, ヴeﾏaヴケuaHles ou IaヴaItYヴistiケues du patヴiﾏoiﾐe 
naturel national ou régional. ». Les ZNIEFF de type 2 quant à eux « correspondent à de grands 
eﾐseﾏHles ﾐatuヴels ふﾏassif foヴestieヴ, vallYe, plateau, estuaiヴe…ぶ ヴiIhes et peu ﾏodifiYs ou ケui offヴeﾐt 
des possibilités biologiques importantes. Elles peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I. »  
 
Une ZNIEFF de type I (en cours de validation par le MusYuﾏ Natioﾐal dげHistoiヴe Natuヴelle) est 
ヴYpeヴtoヴiYe suヴ le teヴヴitoiヴe Ioﾏﾏuﾐal. Il sげagit de la )NIEFF ﾐ°ΑΑヲヶΓヰヰヱ « souteヴヴaiﾐs du Ihâteau de 
Vaux-le-Vicomte ». 
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Les autres ZNIEFF de type 1 
 
Dげautヴes )NIEFF de t┞pe ヱ soﾐt ideﾐtifiaHles daﾐs uﾐ ヴa┞oﾐ de 15 km autour de la commune. 

- COTEAU DE SEINE A NANDY ET MORSANG 
- LA PORTE DE PARIS 
- LANDES DE STE-ASSISE ET BOIS DE BOISSISE LA BERTRAND 
- FORET DOMANIALE DE CHAMPAGNE 
- PRAIRIE MALECOT 
- ETANG DU BOIS DU VIVIER 
- SABLIERES, FRICHES ET PELOUSES DE L'ORMETEAU 
- PELOUSES ET PRAIRIES DE MACHAULT 
- BASSIN DU RU DES HAULDRES A LIEUSAINT 
- LES BORDES CHALONGES 
- BUISSON DE MASSOURY 
- MASSIF DE FONTAINEBLEAU 
- ETANG DE VILLEFERMOY 
- PARC DE LIVRY 
- FORET DE BARBEAU ET BOIS DE SAINT-DENIS 

 
Les autres ZNIEFF de type 2 
 
Les ZNIEFF de type 2 identifiables dans un rayon de 15 km autour de la commune sont les suivantes : 

- VALLEE DE SEINE DE SAINT-FARGEAU A VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 
- FORÊT DE SENART 
- BUISSON DE MASSOURY 
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- BOIS DE VALENCE ET DE CHAMPAGNE 
- FORÊT DE ROUGEAU 
- BOIS ET LANDES ENTRE SEINE-PORT ET MELUN 
- BASSE VALLEE DU BREON 
- BOIS DU VIVIER 
- FORÊT DE BARBEAU ET BOIS DE SAINT-DENIS 
- FORET DE LA LECHELLE ET DE COUBERT 
- VALLEE DE LA SEINE ENTRE MELUN ET CHAMPAGNE-SUR-SEINE 
- MASSIF DE VILLEFERMOY 
- BASSE VALLEE DE L'YERRES 
- BOIS DE BREVIANDE 

 
- Les Espaces naturels sensibles (ENS) 

 
La protection de la biodiversité et des paysages est l'une des principales compétences des 
Départements en matière d'environnement. Depuis 1991, le Département de Seine-et-Marne a donc 
décidé de développer sa politique dans les domaines de l'environnement en créant de tels espaces. Le 
produit de la Taxe Départementale des espaces naturels sensibles (ENS) permet ainsi l'acquisition, 
l'aménagement et la gestion d'espaces méritant d'être sauvegardés, valorisés et ouverts au public. 
 
Il ﾐげexiste pas dげEspaIe Natuヴel “eﾐsiHle sur le territoire de Moisenay. 
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b) Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et les continuités écologiques  

Le SchYﾏa ‘Ygioﾐal de CohYヴeﾐIe EIologiケue dげIle de FヴaﾐIe a YtY appヴouvY paヴ le Coﾐseil ‘Ygioﾐal le 
26 septembre 2013 et adopté par le préfet de la région Ile-de-France le 21 octobre 2013. 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour 
objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. A ce titre : 

- il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors 
YIologiケues, Iouヴs dげeau et Ianaux, obstacles au fonctionnement des continuités écologiques) ; 

- il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, 
et dYfiﾐit les pヴioヴitYs ヴYgioﾐales daﾐs uﾐ plaﾐ dげaItioﾐ stヴatYgiケue ; 

- il propose les outils adaptYs pouヴ la ﾏise eﾐ œuvヴe de Ie plaﾐ dげaItioﾐ. 
 

La commune de Moisenay est concernée par plusieurs objectifs : 
- Préserver un corridor de la sous-trame arborée longeant le Sud du Bourg, 
- Préserver le réservoir de biodiversité en lien avec le boisement du Château de Vaux-le-Vicomte, 
- PヴYseヴveヴ le Ioヴヴidoヴ et Ioﾐtiﾐuuﾏ de la sous tヴaﾏe Hleue et les Iouヴs dげeau et ﾐotaﾏﾏeﾐt le ヴu 

dげAﾐIoeuil et le ヴu de Bouis┞. 
- Préserver les lisières du boisement du Château de Vaux-le-Vicomte de plus de 100 ha, 
- Des éléments fragmentaires sont à traiter en priorité : 
- Deu┝ poiﾐts de fヴagilitY au ﾐiveau de lげAヵ et de la clôture du parc du Château de Vaux-le-

Vicomte. 
 
Les deu┝ poiﾐts de fヴagilitY oﾐt dYjà faiヴe lげoHjet dげuﾐ tヴaiteﾏeﾐt. Eﾐ effet, des passages pouヴ la fauﾐe et 
la floヴe oﾐt dげoヴes et dYjà YtY ﾏis eﾐ œuvヴe au ﾐiveau de Ies poiﾐts de fヴagilitY. 
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Carte trame verte et bleue 
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c) La trame verte et bleue sur le territoire de Moisenay  
 
Les espaces naturels à Moisenay assurent un équilibre écologique et animent le paysage par la diversité 
de leur importance, de leur forme et des essences qui les constituent.  
 
En mai 2014, la communauté de communes « Vallées et châteaux » devenue communauté de 
communes « de la Brie des Rivières et des Châteaux » a réalisé un diagnostic écologique analysant les 
différentes composantes de la trame verte et bleue sur le territoire. 
 
La Trame Verte et Bleue de la Communauté de Communes Vallées et Châteaux poursuit les 4 objectifs 
stratégiques suivants : 

 Conforter le bon état écologique des réservoirs de biodiversité 

 Favoriser la continuité fonctionnelle entre les différentes composantes de la trame verte et 
bleue 

 Conforter ou restaurer la qualité écologique de la matrice agricole et rurale 

 Favoriser la prise en compte des corridors et des réservoirs de biodiversité dans les projets 
d'aménagements et d'urbanisme 

 
La trame verte 

 
- Les boisements  

 
La trame verte et bleue sur la CC de la Brie des Rivières et des Châteaux définie les principaux réservoirs 
de biodiversité constitués de boisements. 
 
Le « bois de Moiseﾐa┞, du petit Moiseﾐa┞ et de l’Aiguilloﾐ » ケui ヴepヴYseﾐte uﾐe supeヴfiIie dげeﾐviヴoﾐ ヵΓ 
ha. Il sげagit de systèmes forestiers principalement humides par leur localisation aux abords du Ru 
d'Ancoeur, leur classement en réservoir de biodiversité est justifié par la présence de chênaie-frênaie à 
Jacinthe des bois. Les principaux enjeux et contraintes sur ce réservoir sont : 

 LげuヴHaﾐisatioﾐ à pヴo┝iﾏitY 

 La gestion des lisières, 

 Les dépôts de matériaux, décharges 
 
Bois de Moisenay, du petit Moisenay et de l’Aiguilloﾐ 
Source : Etude trame verte et bleue, CC de la Brie des Rivières et des Châteaux 
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Le Bois de Maincy entoure le château de Vaux-le-Vicomte et englobe le bassin de la Poêle. Différents 
types forestiers y sont représentés : chênaie-frênaie fraiches, hêtraie-chênaie à Jacinthe des bois, 
hêtraie-chênaie acidiphile subatlantique et hêtraie-chênaie à Oxalide petite oseille. Une chênaie-frênaie 
à Moscatelline et des chênaie-charmaies à Fragon petit-houx sont également présentes. Quelques 
prairies mésophiles sont situées aux abords du château.  Les principaux enjeux et contraintes sur ce 
réservoir sont : 

 Le ﾏuヴ dげeﾐIeiﾐte, 
 La gestion des lisières 

 LげuヴHaﾐisatioﾐ à pヴo┝iﾏitY 
 
Le bois de Maincy 
Source : Etude trame verte et bleue, CC de la Brie des Rivières et des Châteaux 

 

 
 

- Milieux naturels ouverts 
 
Un milieu ouvert est un milieu à dominante herbacée. Ils sont constitués de pelouses ou de prairies. 
 
Les prairies sont des formations végétales continues, constituées majoritairement de graminées. Leur 
composition floristique est très variable, liée à différents facteurs (humidité, géologie, climat, activités 
humaines). Les activités humaines sont le pâturage ou la fauche. Les jachères agricoles gérées par 
broyage possèdent également un rôle non négligeable dans la continuité de la trame herbacée.  
 

- Les arbres remarquables, les aligﾐeﾏeﾐts d’aヴHヴes et les haies 
 
Quelケues aヴHヴes et aligﾐeﾏeﾐts dげaヴHヴes pヴYseﾐts suヴ la Ioﾏﾏuﾐe Ioﾐstitueﾐt Ygaleﾏeﾐt des YlYﾏeﾐts 
poﾐItuels de la tヴaﾏe veヴte peヴﾏettaﾐt lげaﾏYlioヴation de la biodiversité des écosystèmes agricoles et 
uヴHaiﾐs ふiﾐseItes, oiseau┝, polliﾐisateuヴs…ぶ. A Moisenay, ces éléments se trouvent aux abords des axes 
routiers, eﾐ lisiXヴe dげuヴHaﾐisatioﾐ, suヴ la plaIe de lげEglise ou encore aux abords de la Ferme des Ronce. 
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Aligﾐeﾏeﾐts d’aヴHヴes eﾐ lisiXヴe d’uヴHaﾐisatioﾐ Arbre remarquable « rue du Marronnier » 

 

- Les fonds de jardin et les vergers 
 
Les foﾐds de jaヴdiﾐ, ﾐotaﾏﾏeﾐt Ieu┝ pヴYseﾐts eﾐ lisiXヴe dげuヴHaﾐisatioﾐ, pヴYseﾐteﾐt uﾐ iﾐtYヴZt 
notamment en matière de transition entre les espaces urbanisés et les milieux naturels. Il contribue à la 
présence de la biodiversité sur le territoire.  
 
Eﾐ plus de ﾐouヴヴiヴ lげHoﾏﾏe, les veヴgeヴs soﾐt des ヴefuges pouヴ la HiodiveヴsitY ふiﾐseItes, oiseau┝ぶ. A titre 
dげe┝eﾏple, la chouette Chevêche a besoin de vieux arbres fruitiers dans lesquels elle trouve des cavités 
indispensables à sa nidification. “ous les aヴHヴes fヴuitieヴs, lげheヴHe peut ┞ Ztヴe fauIhYe ou pâtuヴYe. 
 

 
Veヴgeヴ pヴYseﾐt au seiﾐ de l’uヴHaﾐisatioﾐ / Sente des Coutures  

 
- Les terres agricoles 

 
“uヴ les teヴヴes agヴiIoles, la vYgYtatioﾐ spoﾐtaﾐYe ﾐげa ケue peu de plaIe, elle ﾐげest pヴYseﾐte ケue suヴ les 
bords de route. Lorsque les terrains sont en jachère, la flore y est plus riche (particulièrement avec des 
adventices). 

 
La trame bleue 
 

- Le Iouヴs d’eau peヴﾏaﾐeﾐts 
 
Sur le territoire de Moisenay, la trame bleue est principalement constituée par le ru dげAﾐIoeuヴ. Il 
ヴepヴYseﾐte uﾐ liﾐYaiヴe dげeﾐviヴoﾐ ヵ kiloﾏXtヴes et offヴe uﾐ peupleﾏeﾐt pisIiIole diveヴsifiY daﾐs sa paヴtie 
aval et constitue une zone de nourrissage et de refuge pour les petites espèces se développant en Seine, 
tels que les Vairons, Loches frange, Goujons et Chabots. Les principaux enjeux et contraintes sur ce 
réservoir sont : 

 La pollution des eaux superficielles, 

 La gestion agricole intensive, 

 LげhaHitat huﾏaiﾐ, zoﾐes uヴHaﾐisYes, 
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Eﾐ outヴe, dげautヴes Iouヴs dげeau viennent conforter la trame bleue sur le territoire :  

 le ru Bobée en limite Ouest du territoire, 

 le ru du Goulot au Sud,  

 le ru des Jumeaux au Nord-Ouest  

 le ru de Bouisy à lげEst. 
 

- Les Iouヴs d’eau temporaires, plaﾐs d’eau et ﾏaヴes  
 
Sur le territoire communal, quelques mares et plaﾐs dげeau dissYﾏiﾐYs suヴ lげeﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe soﾐt 
présents et viennent enrichir la trame bleue. Ils se trouvent notamment au sein des boisements.  
 
Malgré leur faible surface, les mares sont d'importants réservoirs de biodiversité (amphibiens, libellules, 
plantes...). Les mares participent ainsi pleinement à la trame bleue et doivent être préservées. Ces 
milieux jouent le rôle de réservoirs de biodiversité, mais ce n'est pas leur fonction principale. En effet, 
ces milieux jouent également un rôle primordial pour la ressource en eau. 
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- Les zones humides 
 
Les zones humides sont essentielles dans la définition de la trame verte et bleue car les espèces 
aﾐiﾏales et vYgYtales sげ┞ dYveloppaﾐt Ioﾐstitueﾐt uﾐ ヴYseヴvoiヴ de HiodiveヴsitY ﾏajeuヴ. Elles peヴﾏetteﾐt 
également de lier les territoires entre eux en créant des « continuités écologiques », facilitant ainsi le 
ﾏouveﾏeﾐt des espXIes aﾐiﾏales daﾐs lげensemble de la région.  
 
Pouヴ faIiliteヴ la pヴYseヴvatioﾐ des zoﾐes huﾏides et leuヴ iﾐtYgヴatioﾐ daﾐs les politiケues de lげeau, de la 
HiodiveヴsitY et de lげaﾏYﾐageﾏeﾐt du teヴヴitoiヴe à lげYIhelle de lげIle-de-France, la DRIEAT (Direction 
régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Île-de-
France) a lancé en 2009 une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement 
humides de la région selon deux familles de critères : relatifs au sol et relatifs à la végétation. Cette 
étude a été actualisée en 2021. 

Ces études ont abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en 4 classes selon la 
pヴoHaHilitY de pヴYseﾐIe dげuﾐe zoﾐe huﾏide et le IaヴaItXヴe de la dYliﾏitatioﾐ ケui Ioﾐduit à Iette aﾐal┞se. 
Description succincte des différentes classes : 

Classe T┞pe dげiﾐfoヴﾏatioﾐ 

Classe A Zones humides avérées dont le caractère humide peut être vérifié et les limites à préciser : 
- zones humides délimitées par des diagnostics de terrain selon un ou deux des critères et 
la ﾏYthodologie dYIヴits daﾐs lげaヴヴZtY du ヲヴ juiﾐ ヲヰヰΒ ; 
- zoﾐes huﾏides ideﾐtifiYes seloﾐ les IヴitXヴes et la ﾏYthodologie de lげaヴヴZtY du ヲヴ juiﾐ 
ヲヰヰΒ, ﾏais doﾐt les liﾏites ﾐげoﾐt pas YtY dYfiﾐies paヴ des diagﾐostiIs de teヴヴaiﾐ ふphoto-
interprétation) ; 
- zoﾐes huﾏides ideﾐtifiYes paヴ des diagﾐostiIs de teヴヴaiﾐ, ﾏais à lげaide de IヴitXヴes et/ou 
dげuﾐe ﾏYthodologie diffYヴeﾐts de Ieu┝ de lげaヴヴZtY du ヲヴ juiﾐ ヲヰヰΒ. 

Classe B Probabilité importante de zones humides, mais le caractère humide et les limites restent à 
vérifier et à préciser. 

Classe C Enveloppe en dehors des masques des 2 classes précédentes, pour laquelle soit il manque 
des informations, soit des données indiquent une faible probabilité de présence des zones 
humides 

Classe D Non humides : plaﾐ dげeau et ヴYseau h┞dヴogヴaphiケue 
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Eﾐ ﾏatiXヴe dげiﾐveﾐtaiヴes YIologiケues et de ﾏesuヴes de pヴoteItioﾐs des ﾏilieu┝ ﾐatuヴels, Moiseﾐa┞ est 
concernée par la présence de zones humides avérées (classe A) et de zones humides probables (classe 
B). Les zones humides de Moisenay concernent les pentes des vallonnements et particulièrement les 
fonds de vallées. 
 
Menaces et enjeux portant sur les zones humides 
Les aﾏYﾐageﾏeﾐts susIeptiHles de Ioﾏpヴoﾏettヴe lげe┝isteﾐIe des zoﾐes huﾏides et leuヴ ケualitY 
hydrologique et biologique : 

- les comblements, exhaussements, affouillements 
- la création de plans d'eau artificiels 
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- le drainage, le remblaiement ou le comblement, dépôt divers, 
- le défrichement des landes 
- l'imperméabilisation des sols 
- la plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de 

la zone. 
- Enjeux liés à la fréquentation du public. Seules les constructions et installations et équipements 

strictement liées et nécessaires à la sécurité, à la gestion et à la valorisation du milieu pour le 
public sur des espaces ouverts au public peuvent être autorisés sous réserve d'une bonne 
insertion dans le site. 

- Enjeux de conservation de la biodiversité existante sur les zones humides : éviter de planter des 
espèces cataloguées invasives ou des essences non locales ou horticoles. 
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d) La faune et la flore 
 
Lげaﾐal┞se des ﾏilieu┝ ﾐatuヴels dYsigﾐe lげYtude desIヴiptive et foﾐItioﾐﾐelle des YIos┞stXﾏes, de la fauﾐe, 
de la flore, ainsi que des habitats naturels. 
 
La flore 
 
Selon les informations dispoﾐiHles suヴ le site Iﾐteヴﾐet de lげIﾐveﾐtaiヴe Natioﾐal du Patヴiﾏoiﾐe Natuヴel 
ふINPNぶ, il ﾐげe┝iste, suヴ le teヴヴitoiヴe de Moiseﾐa┞ : auIuﾐ espaIe pヴotYgY, auIuﾐ site dげiﾐtYヴZt 
communautaire, ni aucune zone de protection spéciale au titre de la directive NATURA 2000. 
 
Inventaire de la flore : sur les 228 espèces recensées dans la commune, on y dénombre : 209 espèces 
indigènes, 18 introduites (Acer platanoides, etc.) dont 2 envahissantes (Reynoutria japonica = Renouée 
du japon et Robinia pseudoacacia = Robinier faux-acacia). 
 
Lげeﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt ﾐatuヴel a YtY laヴgeﾏeﾐt ﾏodelY paヴ la ﾏaiﾐ de lげhoﾏﾏe. “uヴ la paヴtie Noヴd de la 
Ioﾏﾏuﾐe lげagヴiIultuヴe oIIupe pヴesケue tout lげespaIe. Les Yteﾐdues HoisYes soﾐt ケuasi-inexistantes à 
lげe┝Ieptioﾐ de lげespaIe HoisY IlassY appaヴtenant au parc du château de Vaux-le-Vicomte au Nord-Ouest 
de la Ioﾏﾏuﾐe. Daﾐs la paヴtie sud, la vallYe du ヴu dげAﾐIoeuヴ dispose dげespaIes HoisYs plus iﾏpoヴtaﾐts. 
 
Lげiﾐveﾐtaiヴe des espaIes HoisYs suヴ le seIteuヴ dげYtude peut se dYIoﾏposeヴ Ioﾏﾏe suit : 
- Le parc du château de Vaux-le-Vicomte : Il est essentiellement constitué de chênes auxquels sont 
associés quelques plantations de résineux. 
- Les ﾏasses HoisYes de la VallYe dげAﾐIoeuヴ : Cet eﾐseﾏHle de Hois et fヴiIhes appaヴaît ﾏoヴIelY et 
souvent mal entretenu. Daﾐs la paヴtie oヴieﾐtale, lげespXIe doﾏiﾐaﾐte est le IhZﾐe, lげespXIe doﾏiﾐYe, le 
Ihaヴﾏe. Daﾐs la paヴtie oIIideﾐtale, oﾐ tヴouve paヴ oヴdヴe dげiﾏpoヴtaﾐIe dYIヴoissaﾐte : le fヴZﾐe, le Ihaヴﾏe, 
le saule. Les fヴiIhes soﾐt esseﾐtielleﾏeﾐt IoﾐstituYes dげYpiﾐes ﾐoiヴes ふsouヴIe : Ytudes dげiﾏpaIt, “aiﾐt-
Germain Laxis). 
 
Sur la commune de Moisenay, quatre espèces végétales protégées ont été principalement recensées 
lors des inventaires effectués par le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien et par les 
naturalistes locaux. 
 

 
 
La faune 
 
Les doﾐﾐYes de lげINPN iﾐdiケueﾐt eﾐviヴoﾐ ヲヰ espXIes fauﾐistiケues pヴYseﾐtes daﾐs la Ioﾏﾏuﾐe, 
tYﾏoigﾐage dげuﾐe HiodiveヴsitY du teヴヴitoiヴe assez dYveloppYe. 
 
On dénombre : 
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- 11 mammifères (chevreuil européen, crocidure musette, sérotine commune, noctule de Leisler, 
noctule commune, pipistrelle commune, oreillard roux, musaraigne couronnée, musaraigne 
pygmée, sanglier, renard roux, 

- 3 oiseaux (martin-pZIheuヴ dげEuヴope, Ihouette hulotte, Ihouette effヴaieぶ, 
- 1 poisson (chabot commun), 
- 3 reptiles (couleuvre vipérine, lézard des murailles, couleuvre Esculape). 

 
Lげesseﾐtiel de Ies espXIes soﾐt pヴotYgYes. Pouヴ dげautヴes espXIes, la Ihasse est autoヴisYe : saﾐglieヴ, 
chevreuil... 
 
1 : martin-pZIheuヴ dげEuヴope 
2 : lézard des murailles 
3 : chabot commun 
4 : chevreuil européen 
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C. L’Yﾐeヴgie 

 
- Les objectifs énergétiques  

 
Le SDRIF 

 

Un des premiers enjeux liés à la lutte contre le changement climatique est celui de la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, qui passe en particulier par une maîtヴise des Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs dげYﾐeヴgie 
daﾐs les Hâtiﾏeﾐts et les tヴaﾐspoヴts et paヴ uﾐe ヴeIheヴIhe de souヴIes dげYﾐeヴgies ヴeﾐouvelaHles. 
 

 
(Source : SDRIF) 

 
 

 
 

(SouヴIe : MiﾐistXヴe de l’ÉIologie, du DYveloppeﾏeﾐt DuヴaHle, des Tヴaﾐspoヴts et du Logeﾏeﾐt « RYgleﾏentation thermique 2012 : un saut 

énergétique pour les bâtiments neufs », 2011) 

 
 
La règlementation environnementale 2020 

 
Cette règlementation rentre dans le cadre de la loi Energie Climat mettant en place des mesures afin 
que la France puisse obtenir la neutヴalitY IaヴHoﾐe dげiIi ヲヰヵヰ. La ヴYgleﾏeﾐtatioﾐ eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale ヲヰヲヰ, 
doﾐt lげeﾐtヴYe eﾐ vigueuヴ est pヴYvue eﾐ ヲヰヲヲ, iﾐteヴvieﾐt esseﾐtielleﾏeﾐt suヴ les Yﾏissioﾐs des Hâtiﾏeﾐts 
(résidentiel ou tertiaire) mais en allant au-delà de la seule question thermique et ses priorités sont les 
suivantes :  
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- Diﾏiﾐueヴ lげiﾏpaIt suヴ le Iliﾏat des Hâtiﾏeﾐts ﾐeufs : prendre en compte les émissions au cours 
de soﾐ I┞Ile de vie, afiﾐ dげiﾐIiteヴ à des ﾏodes IoﾐstヴuItifs Yﾏettaﾐt peu de gaz à effet de seヴヴe,  

- Pouヴsuivヴe lげaﾏYlioヴation de la performance énergétique et la baisse des consommations des 
Hâtiﾏeﾐts ﾐeufs aveI le ヴeﾐfoヴIeﾏeﾐt de lげiﾐdiIateuヴ « Besoin bioclimatique », 

- Garantir aux habitants que leur logement sera adapté aux conditions climatiques. 
 
Les nouvelles exigences sont les suivantes :  

- Les logeﾏeﾐts iﾐdividuels ﾐe devヴoﾐt pas dYpasseヴ uﾐ plafoﾐd dげYﾏissioﾐ de dio┝┞de de IaヴHoﾐe 
pouヴ la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげYﾐeヴgie, de ヴ kilos de COヲ paヴ ﾏΖ et paヴ aﾐ,  

- La consommation de chauffage devra être inférieure à 12k Wep/m², 
- La consoﾏﾏatioﾐ totale dげYﾐeヴgie devヴa Ztヴe iﾐfYヴieuヴe à ヱヰヰkWh/ﾏΖ, 
- Les logeﾏeﾐts ﾐeufs devヴoﾐt adopteヴ uﾐ Hilaﾐ YﾐeヴgYtiケue passif ふpヴoduItioﾐ dげYﾐeヴgie plus 

importante que la consommation), 
- Limitation des émissions de CO2 liées à la phase de construction du bâtiment, 
- Utilisatioﾐ de ﾏatYヴiau┝ HiosouヴIYs et ヴeﾐouvelaHles ┞ Ioﾏpヴis daﾐs le gヴos œuvヴe. 

 
- L’Ynergie sur la commune de Moisenay 

 
Les grandes tendances relatives à la consommation énergétique des bâtiments  

 
Deux principales variables influent sur la consommation énergétique des bâtiments : la morphologie 
urbaine et la vétusté du parc immobilier (matériaux et techniques de constructions utilisés). 
Concernant la morphologie urbaine, la compacité et la densité des bâtiments permettent de réduire les 
consommatioﾐs YﾐeヴgYtiケues puisケuげelles ヴYduiseﾐt les suヴfaIes de façade eﾐ IoﾐtaIt aveI les YlYﾏeﾐts 
e┝tYヴieuヴs ふpluies, veﾐts, Hasse teﾏpYヴatuヴe…ぶ eﾐ ヴYduisaﾐt aiﾐsi les dYpeヴditioﾐs YﾐeヴgYtiケues. 
Aiﾐsi, les petits IolleItifs aiﾐsi ケue lげhaHitat iﾐdividuel gヴoupY sont plus favorables à une moindre 
consommation énergétique comparativement aux logements individuels purs et aux immeubles de 
grande envergure qui offrent un développé de façade très important. 
Eﾐ plus de la foヴﾏe du Hâti et de la IoﾏpaIitY, lげoヴieﾐtatioﾐ joue un rôle fondamental dans la 
Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげYﾐeヴgie puisケuげelle est liYe à lげappoヴt solaiヴe gヴatuit ふIhaleuヴ du soleil et YIlaiヴage 
ﾐatuヴelぶ. Aiﾐsi, il est favoヴaHle dげavoiヴ uﾐe oヴieﾐtatioﾐ du Hâti seloﾐ lげa┝e Noヴd-Sud (pièces de vie au Sud 
et chambres au Nord). 
 
La vétusté du parc immobilier  

 

RYpaヴtitioﾐ thYoヴiケue des Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs YﾐeヴgYtiケues eﾐ foﾐItioﾐ de l’âge du Hâti 
 

De 1945 et 1974 De 1975 et 1981 De 1982 et 1989 De 1990 et 1998 De 1999 et 2005 

300 kW/m².an 225 kW/m².an 170 kW/m².an 
Entre 130 et 170 

kW/m².an 
Entre 90 et 130 

kW/m².an 

 
Le parc de logements réalisé à partir de la fin de la seconde guerre mondiale et jusque dans les années 
1975 est peu performant énergétiquement (consommation oscillant entre 300 et 225 kW/m².an  
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(Source : Insee RP2016 exploitation principale, géographie au 01/01/2019.)        
 
47 % des logements sur Moisenay ont été réalisés avant 1970. Cette partie du parc de logement est 
donc théoriquement peu performante énergétiquement (techniques de construction et matériaux 
dげisolatioﾐ peu peヴfoヴﾏaﾐts YﾐeヴgYtiケueﾏeﾐtぶ. 
 
Toutefois, les logements récents, 16 % des résidences principales, part non négligeable, sont 
théoriquement performant sur le plan énergétique.  
 

 
(Source : Insee RP2016 exploitation principale, géographie au 01/01/2019.)        
 
Sur la commune, les installations des résidences principales fonctionnent majoritairement au gaz de ville 
ou de réseau (44 %) et à lげYleItヴiIitY (37 %). 
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- Potentiel des énergies renouvelables sur la commune de Moisenay 
 

La géothermie 

 
La géothermie exploite la chaleur stockée dans le sous-sol. Celle-ci est récupérée à diverses profondeurs 
et dans différents milieux : liケuide daﾐs les aケuifXヴes ふsol goヴgY dげeau) ou directement dans le sol. 
 
Il existe différents types de géothermie :   

 
Source : DDT, mars 2013 

 

Carte des potentialités de géothermie pour la production d'électricité en France 
 

 
 (Source : Atlas de l’Euヴope ふHeヴﾏaﾐﾐ Haakぶ 

 
DげapヴXs la Iaヴte Ii-dessus, les isothermes pour la géothermie de moyenne et haute énergie (production 

diヴeIte dげYlYItヴiIitYぶ, ﾐe soﾐt pas optiﾏales pouヴ lげutilisatioﾐ de Iette teIhﾐologie dans la Seine-et-

Marne.  

 

Les trois aquifères présentant les potentiels les plus importants pour être exploités (géothermie basse 
énergie) en Ile-de-France sont : 

 Le Dogger   

 Le Néocomien  

 LげAlHieﾐ  
 
Actuellement la nappe du Dogger est la plus exploitée et la mieux connue des trois en Ile-de-France. Les 
deux autres aquifères sont utilisés de façon très ponctuelle (phase dげe┝pYヴiﾏeﾐtatioﾐぶ.  
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Les analyses menées par le BRGM indiquent que Moisenay ﾐげest pas uﾐe Ioﾏﾏuﾐe favoヴaHle pouヴ le 
développement de nouveaux réseaux de chaleur en prenant en compte le rapport entre la ressource 
disponible et le besoin engendré avec les habitants.  
 
Cartographie des communes favorables pour le développement de nouveaux réseaux de chaleur 
géothermiques.  

 
(Source : BRGM, « l’Ytude pヴYalaHle à l’YlaHoヴatioﾐ du sIhYﾏa de dYveloppeﾏeﾐt de la gYotheヴﾏie eﾐ Ile-de-France », janvier 

2012) 
 
Toutefois, de manière très locale, dげapヴXs lげYtude du ﾏeilleuヴ aケuifXヴe9 sur la commune, la géothermie 
tヴXs Hasse Yﾐeヴgie pouヴヴait Ztヴe eﾐvisagYe ふpoteﾐtiel foヴt à tヴXs foヴt suヴ lげeﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴeぶ.  
 
Pouヴ lげutilisatioﾐ de la gYotheヴﾏie tヴXs Hasse températures, sur la commune de Moisenay, il faudra 
utiliseヴ pヴYfYヴeﾐtielleﾏeﾐt lげEoIXﾐe ﾏo┞eﾐ ふse situe eﾐtヴe ンヱ et ヴヰ ﾏXtヴes de pヴofoﾐdeuヴぶ et iﾐfYヴieuヴ et 
la craie (se situe entre 21 et 30 mètres de profondeur). 
 

                                                           
9
 Foヴﾏatioﾐ gYologiケue pヴYseﾐte la plus favoヴaHle pouヴ lげutilisatioﾐ de la gYotheヴﾏie tヴXs Hasse Yﾐeヴgie. Daﾐs Ie 

Ias, il sげagit de lげEoIXﾐe supYヴieuヴ et de lげEoIXﾐe ﾏo┞eﾐ et iﾐfYヴieuヴ.   
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Caractéristiques géothermiques du meilleur aquifère 

 
Source : géothermie-perspectives.fr 

 

 
 
Ainsi, les pompes à chaleur par échange avec le sol peuvent être envisagées sur Aincourt. Le procédé 
Ioﾐsiste à ヴYIupYヴeヴ lげYﾐeヴgie ﾐatuヴelleﾏeﾐt pヴYseﾐte daﾐs le sous-sol à quelques dizaines de mètres. 
Cette technique est adaptée pour les groupes de villas, maisons individuelles et petits immeubles.  
 

Type  Potentiel  Particularité  

La géothermie haute et 
moyenne énergie  

AUCUN  -  

La géothermie basse énergie  AUCUN Technique à recommander lors 
dげuﾐe opYヴatioﾐ dげuヴHaﾐisatioﾐ 
importante pas adaptée pour 
Moisenay 

La géothermie très basse 
énergie (aquifère)  

Potentiel fort à très fort -  

La géothermie très basse 
énergie (dans sol)  

Potentiel à étudier localement A utiliser pour des opérations 
de petites tailles  
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L’Eneヴgie éolienne 

 

La Seine-et-Marne est placé en " zone 2 " sur la carte des vents nationale qui en compte quatre, c'est à 
dire qu'elle bénéficie de courants soufflant à 6 mètres par seconde en moyenne annuelle. 
 
NYaﾐﾏoiﾐs, dげapヴXs le “IhYﾏa Régional Eolien approuvé en 2012, une partie de la commune de 
Moiseﾐa┞ est situYe eﾐ zoﾐe favoヴaHle à foヴtes Ioﾐtヴaiﾐtes pouヴ lげiﾏplaﾐtatioﾐ dげYolieﾐﾐes. 
 
La filière bois énergie 

 

La filière bois énergie est une des composantes de la bioénergie (énergie stockée dans la biomasse). En 
France, le bois énergie est la première des énergies renouvelables avec 41% de la consommation finale 
Hヴute dげEﾐ‘ eﾐ ヲヰヱヶ ふ“ouヴIe “DE“ぶ. 
 
Plusieurs types de gisements bois existent en Ile-de-France, il sげagit des :   

 Bois de rebut (mobilisables à court et moyen terme) : ils peuvent être constitués de déchets 
dげeﾏHallage eﾐ Hois ふpalettes, Iaisses..ぶ, dYIhets de Ihaﾐtieヴs, Hois dげYlagage et sous-produits 
de lげiﾐdustヴie du Hois ふsIieヴies, ﾏeﾐuiseヴiesぶ… 

 Gisements issus de forêts mobilisables en Île-de-France (moyen ou long terme) : ils peuvent 
provenir des gisements constitués des sous-produits de l'exploitation et de l'entretien des forêts 
ou des massifs forestiers actuellement non entretenus et exploités. 

 Gisements qui seraient issus du développement des cultures énergétiques en Île-de-France 
(gisements disponibles à moyen et long terme). 

 Bois issus dげYveﾐtuelles Iatastヴophes ﾐatuヴelles ふt┞pe teﾏpZteぶ ケui peuveﾐt avoiヴ uﾐ iﾏpaIt 
saﾐitaiヴe ﾐYgatif sげils ﾐe soﾐt pas tヴaitYs assez ヴapidement 
 

Il existe quelques boisements à Moisenay et dans sa proximité avec notamment la proximité du parc du 
château de Vaux-le-Vicomte et de la Forêt de Fontainebleau, expliquant les enjeux liés au 
développement de la filière bois énergie.  
 
En outre, il y a sur la commune le Hois dげAiguilloﾐ et les Hoiseﾏeﾐts situYs à pヴo┝iﾏitY du ヴu dげAﾐIoeuil. 
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Les boisements sur la commune de Moisenay et ses abords 
(source : géoportail) 

 
 

 
 

Loヴsケue les giseﾏeﾐts de Hois ﾐe soﾐt pas pヴYseﾐts à lげYIhelle loIale, des granulés peuvent être utilisés 
dans les chaufferies bois. Néanmoins, la distance entre les entreprises productrices de granulés bois et 
les zoﾐes de Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ peut se ヴYvYleヴ iﾏpoヴtaﾐte et Iouteuse aussi Hieﾐ dげuﾐ poiﾐt de vue 
YIoﾐoﾏiケue ケuげYIologiケue.  
 
En Ile-de-FヴaﾐIe, seul uﾐ pヴoduIteuヴ est pヴYseﾐt. Il sげagit de lげeﾐtヴepヴise “IC“A “A“ HasYe suヴ la 
Ioﾏﾏuﾐe dげAlfoヴtville10. 

 
La ヴYalisatioﾐ dげuﾐe Ihauffeヴie Hois est appヴopヴiYe daﾐs les opYヴatioﾐs ﾐouvelles. “a ヴYalisatioﾐ est 
calibrée en fonction du nombre de logements, équipements ou bureaux desservis.  

                                                           
10

 Syndicat National des Producteurs de Granulés de Bois, http://www.snpgb.fr, consulté le 05/07/2019 
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L’éneヴgie solaiヴe 

 
LげYﾐeヴgie solaiヴe peut Ztヴe Ioﾐveヴtie : 

• En chaleur grâce à des panneaux solaires thermiques ; 
• En électricité grâce aux panneaux solaires photovoltaïques. 

 
DげapヴXs les Iaヴtes dげeﾐsoleillement, la commune de Moisenay est localisée en zone 1 par rapport à son 
exposition au soleil, représentant en moyenne entre 1 400 et 1600 heuヴes/aﾐ dげe┝positioﾐ au soleil.  
 

Teﾏps d’e┝positioﾐ au soleil eﾐ uﾐe aﾐﾐYe paヴ zoﾐe gYogヴaphiケue 

 
 
En zone 1, oﾐ IoﾐsidXヴe gYﾐYヴaleﾏeﾐt ケuげヱ ﾏΖ de paﾐﾐeau solaiヴe photovoltaïケue Iouvヴe ヱ,Α % des 
Hesoiﾐs YleItヴiケues ふYIlaiヴages et autヴes Hesoiﾐs e┝IeptY le Ihauffage et la Iliﾏatisatioﾐぶ dげuﾐe ﾏaisoﾐ 
individuelle de 4 personnes (soit environ 2 500 kWh/an).  
La productioﾐ dげYleItヴiIitY photovoltaïケue est diヴeIteﾏeﾐt foﾐItioﾐ de lげeﾐsoleilleﾏeﾐt du lieu, et doﾐI 
de sa loIalisatioﾐ gYogヴaphiケue, de la saisoﾐ et de lげheuヴe de la jouヴﾐYe : elle est ﾏa┝iﾏale à ﾏidi paヴ 
ciel clair. 
 

Les panneaux solaires thermiques visent à tヴaﾐsfoヴﾏeヴ lげYﾐeヴgie Ioﾐteﾐue daﾐs le ヴa┞oﾐﾐeﾏeﾐt solaiヴe 
eﾐ Ihaleuヴ. Ils peuveﾐt Ztヴe utilisYs eﾐ IoﾏplYﾏeﾐt ﾐotaﾏﾏeﾐt de lげeau Ihaude saﾐitaiヴe. 
 
Type de système Potentiel Particularité 

Solaire thermique VARIABLE 
IﾏpoヴtaﾐIe du positioﾐﾐeﾏeﾐt et de lげoヴientation des 
panneaux 
Adapté à tout type de bâtiment 

Solaire photovoltaïque VARIABLE 
TヴXs adaptY pouヴ les Hâtiﾏeﾐts dげaItivitYs 
IﾏpoヴtaﾐIe du positioﾐﾐeﾏeﾐt et de lげoヴieﾐtatioﾐ des 
panneaux 

 

Envoyé en préfecture le 06/06/2023

Reçu en préfecture le 06/06/2023

Publié le 

ID : 077-217702950-20230531-2023_MAI_18-DE



Plan Local dげuヴHaﾐisﾏe de la Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ 

 

Rapport de présentation 2a – Version du 13/04/23 Page 79 
 

L’éneヴgie hydヴauliケue 

 
LげYﾐeヴgie h┞dヴauliケue est lげYﾐeヴgie pヴoduite paヴ le ﾏouveﾏeﾐt de lげeau. Oﾐ lげa ケualifiY doﾐI dげYﾐeヴgie 
IiﾐYtiケue, à lげiﾏage de lげYﾐeヴgie Yolieﾐﾐe. LげYﾐeヴgie issue de lげeau peut Ztヴe ヴYIupYヴYe à diffYヴeﾐts 
niveaux, notamment : 

 Energie issue des barrages ; 

 Energie et pouvoir calorifique des masses dげeau statiケues ou eﾐ ﾏouveﾏeﾐt. 
 
La commune de Moisenay ne possède pas de barrage. Néanmoins, elle possède des Iouヴs dげeau, des 
ﾏasses dげeau statiケues, aiﾐsi ケuげuﾐ s┞stXﾏe de IolleIte des eau┝ usYes. 
Des pヴeﾏieヴs ヴetouヴs dげe┝pYヴieﾐIes ヴYalisYes eﾐ Ile-de-France et en Europe basées sur des procédés 
teIhﾐiケues iﾐﾐovaﾐts viseﾐt à ヴYIupYヴeヴ lげYﾐeヴgie Ialoヴifiケue des eau┝ usYes ou des eau┝ statiケues des 
bassins. Ce procédé vise à valoriser les eaux usées issues des salles de bains et des appareils 
électroménagers (lave-vaisselle, lave-liﾐge…ぶ ケui oﾐt uﾐe teﾏpYヴatuヴe Ioﾏpヴise eﾐtヴe ヱヱ et ヱΑ °C, paヴ 
ヴYIupYヴatioﾐ des Ialoヴies pouヴ Ihauffeヴ les Hâtiﾏeﾐts ふIoﾐveヴsioﾐ de lげYﾐeヴgie paヴ uﾐe poﾏpe à 
chaleur).  
 
Néanmoins, ce système reste coûteux et doit posséder des débits minimums. Il doit donc se situer dans 
uﾐe zoﾐe suffisaﾏﾏeﾐt deﾐse. Lげutilisatioﾐ de Iette teIhﾐiケue est appヴopヴiYe daﾐs le Iadヴe de ﾐouvelles 
opérations.  
  
En ce qui concerne les moulins, leur utilisation est en générale faite pour un usage individuel. En effet, la 
ヴeveﾐte est possiHle et ヴXgleﾏeﾐtYe ﾏais la pヴoduItioﾐ ﾐげest suffisaﾐte ケue si le ﾏouliﾐ est iﾏplaﾐtY suヴ 
uﾐ Iouヴs dげeau iﾏpoヴtaﾐt.   
 

Type de système Potentiel Particularité 

Hydroélectrique (barrage) AUCUN 
- 
 

Eau en mouvement FAIBLE 
Avoiヴ uﾐ Iouヴs dげeau dげuﾐe iﾏpoヴtaﾐIe 
suffisante. 

Eau statique 
(eau usée – Hassiﾐ d’eauぶ FAIBLE 

Avoir une certaine densité pour récupérer 
lげYﾐeヴgie des eau┝ usYes 
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2. Les risques et les nuisances 

 

A. Les risques naturels  

 
La commune de Moisenay a fait lげoHjet de 6 arrêtés portant constatation de l'état de catastrophe 
naturelle eﾐ ヴaisoﾐ dげiﾐoﾐdatioﾐ, IoulYe de boue et mouvement de terrain : 
 

 
 (Source : georisques.gouv.fr, consulté en septembre 2021) 

 
La commune de Moisenay ﾐげest IoﾐIeヴﾐYe paヴ auIuﾐ Plan de Prévention de Risque. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 06/06/2023

Reçu en préfecture le 06/06/2023

Publié le 

ID : 077-217702950-20230531-2023_MAI_18-DE



Plan Local dげuヴHaﾐisﾏe de la Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ 

 

Rapport de présentation 2a – Version du 13/04/23 Page 81 
 

a) Les aléas inondation 
 
Eﾐ ヲヰヱヶ, la Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ a Ioﾐﾐu uﾐe iﾐoﾐdatioﾐ due au dYHoヴdeﾏeﾐt du ヴu dげAﾐIoeuil suite 
à un fort épisode pluvieux. 
 
La zoﾐe de Iヴue IoﾐstatYe eﾐ ヲヰヱヶ ﾐげiﾏpaIte pas les espaIes uヴHanisés de la commune. 
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b) Les aléas retrait-gonflement des argiles  

 
Il sげagit du ヴisケue de ﾏouveﾏeﾐts de teヴヴaiﾐ diffYヴeﾐtiels IoﾐsYIutifs à la sYIheヴesse et à la 
ヴYh┞dヴatatioﾐ des sols. Loヴs des pYヴiodes de sYIheヴesse, le ﾏaﾐケue dげeau eﾐtヴaiﾐe uﾐ tasseﾏent 
iヴヴYgulieヴ, il sげagit dげuﾐ ヴetヴait taﾐdis ケuげeﾐ pYヴiodes dげappoヴt dげeau daﾐs Ies teヴヴaiﾐs, il ┞ a uﾐ 
phénomène de gonflement qui conduit les terrains à reprendre du volume mais sans revenir à leur 
emplacement initial.  

 
Par leur structure particulière, certaines argiles gonflent lorsque leur teneur en eau augmente et se 
rétractent en période de sécheresse. Ces variations de volume, rarement uniformes, se traduisent par 
des tasseﾏeﾐts diffYヴeﾐtiels eﾐtヴe les seIteuヴs ケui soﾐt souﾏis à lげYvapoヴatioﾐ et à la succion des racines 
dげaヴHヴes et à Ieu┝ ケui eﾐ soﾐt pヴotYgYs. Les ﾏaisoﾐs iﾐdividuelles lYgXヴes et foﾐdYes supeヴfiIielleﾏeﾐt 
résistent mal à de tels mouvements de sol, ce qui se traduit par des désordres tels que la fissuration des 
façades et des soubassements mais aussi des dallages et des cloisons, la distorsion des huisseries, des 
décollements entre corps de bâtiment voire des ruptures de canalisations enterrées.   
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La commune de Moisenay est touchée par le phénomène de retrait / gonflement des argiles.  
Le territoire est identifié comme encourant un aléa moyen à fort. LげalYa foヴt iﾏpaIte pヴiﾐIipaleﾏeﾐt la 
paヴtie “ud de la zoﾐe uヴHaﾐisYe aiﾐsi ケue lげeﾐseﾏHle des aHoヴds du ru de lげAﾐIoeuヴ. 
 
Mesures préventives  
 
On sait parfaitement construire sur des sols argileux sujets au phénomène de retrait-gonflement et ceci 
moyennant le respect de règles relativement simples ケui ﾐげeﾐtヴaîﾐeﾐt pas de surcoût majeur sur les 
constructions. 
 
Il est donc fondamental de savoir identifier avant construction la présence éveﾐtuelle dげaヴgile goﾐflaﾐte 
au dヴoit de la paヴIelle, afiﾐ de pヴeﾐdヴe eﾐ Ioﾏpte Ie paヴaﾏXtヴe loヴs de la ﾏise eﾐ œuvヴe du pヴojet. Les 
règles à respecter concernent la réalisation des fondations et, dans une moindre mesure, la structure 
même de la maison. Elles IoﾐIeヴﾐeﾐt aussi lげeﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt iﾏﾏYdiat du pヴojet et eﾐ paヴtiIulieヴ la 
maîtrise de la teneur en eau dans le sol à proximité immédiate des fondations. 
 
Ces règles préventives à respecter sont désormais bien connues des professionnels de la construction. 
Encore faut-il savoir identifier les zones susceptibles de renfermer à faible profondeur des argiles 
sujettes au phénomène de retrait-gonflement. Les Iaヴtes dYpaヴteﾏeﾐtales d’alYa ヴetヴait-gonflement 
élaborée par le BRGM dans les régions les plus touchées par le phénomène peuvent contribuer à attirer 
lげatteﾐtioﾐ des ﾏaîtヴes dげouvヴage suヴ la ケuestioﾐ. Cepeﾐdaﾐt, pouヴ dYteヴﾏiﾐeヴ aveI Ieヴtitude la nature 
du terrain situé au droit de la parcelle et adapter au mieux les caractéristiques de la construction aux 
contraintes géologiques locales, une étude géotechnique ﾏeﾐYe paヴ uﾐ Huヴeau dげYtudes teIhﾐiケues 
spécialisé constitue la mesure a priori la plus sûre. 
  
Comment identifier un sol sensible au retrait-gonflement 

LげYlaHoヴatioﾐ du cahier des charges détaillé de lげYtude de sol pヴYalaHle à uﾐe IoﾐstヴuItioﾐ suヴ teヴヴaiﾐ 
argileux sujet au phénomène de retrait-goﾐfleﾏeﾐt ヴeste du ヴessoヴt du gYoteIhﾐiIieﾐ ケui lげadapteヴa 
pour tenir compte des spécificités du terrain de construction (géologie, topographie, hydrogéologie, 
végétation, etc.) et de la nature du projet envisagé. Les conclusions de cette étude serviront à prescrire 
les dispositions constructives adaptées aux caractéristiques du terrain et au projet de construction. 
Elles permettront notamment de définir le type et la profondeur requises pour les fondations, ainsi 
que la nature des aménagements extérieurs spécifiques à prévoir.  

Comment construire sur sol sensible au retrait-gonflement :  

 
 
Les dispositions préventives généralement prescrites pour construire sur un sol argileux sujet au 
phénomène de retrait-gonflement obéissent aux quelques principes suivants, sachant que leur mise en 
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application peut se faire selon plusieurs techniques différentes dont le choix reste de la responsabilité 
du constructeur. 
 

 Les fondations sur semelle doivent être suffisamment profondes pouヴ sげaffヴaﾐIhiヴ de la zoﾐe 
supeヴfiIielle où le sol est seﾐsiHle à lげYvapoヴatioﾐ. A titヴe iﾐdiIatif, oﾐ Ioﾐsidère que cette 
pヴofoﾐdeuヴ dげaﾐIヴage, ケui doit Ztヴe au ﾏoiﾐs Ygale à Ielle iﾏposYe paヴ la ﾏise hoヴs gel, doit 
atteindre au ﾏiﾐiﾏuﾏ ヰ,Βヰ ﾏ eﾐ zoﾐe d’alYa faiHle à ﾏo┞eﾐ et ヱ,ヲヰ ﾏ eﾐ zoﾐe d’alYa foヴt. Une 
construction sur vide sanitaire ou avec sous-sol généralisé est préférable à un simple dallage 
sur terre-plein. Un radier généralisé, Ioﾐçu et ヴYalisY daﾐs les ヴXgles de lげaヴt, peut aussi 
constituer une bonne alternative à un approfondissement des fondations.  

 

 Les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment 
ふIeIi vaut ﾐotaﾏﾏeﾐt pouヴ les teヴヴaiﾐs eﾐ peﾐte ふoù lげaﾐIヴage aval doit Ztヴe au ﾏoiﾐs aussi 
iﾏpoヴtaﾐt ケue lげaﾐIヴage aﾏoﾐtぶ ou à sous-sol hétérogène. En particulier, les sous-sols partiels 
qui induisent des hétérogYﾐYitYs dげaﾐIヴage soﾐt à Yviteヴ à tout pヴi┝.  

 

 La structure du bâtiment doit être suffisamment rigide pour résister à des mouvements 
diffYヴeﾐtiels, dげoù lげiﾏpoヴtaﾐIe des Ihaîﾐages haut et Has.  

 

 Deux éléments de construction accolés et fondés de manière différente doivent être 
désolidarisés et munis de joints de rupture sur toute leur hauteur pour permettre des 
mouvements différentiels.  

 

 Tout élément de nature à provoquer des vaヴiatioﾐs saisoﾐﾐiXヴes d’huﾏiditY du terrain (arbre, 
drain, pompage ou au contraiヴe iﾐfiltヴatioﾐ loIalisYe dげeau┝ pluviales ou dげeau┝ usYesぶ doit Ztヴe 
le plus éloigné possible de la IoﾐstヴuItioﾐ. Oﾐ IoﾐsidXヴe eﾐ paヴtiIulieヴ ケue lげiﾐflueﾐIe d’uﾐ 
arbre sげYteﾐd jusケuげà uﾐe distance égale à au moins sa hauteur à maturité.  
 

 Les canalisatioﾐs eﾐteヴヴYes dげeau doiveﾐt pouvoiヴ suHiヴ des ﾏouveﾏeﾐts diffYヴeﾐtiels saﾐs 
risque de rompre, ce qui suppose notamment des raccords souples au  niveau des points durs. 

 

 “ous la IoﾐstヴuItioﾐ, le sol est à lげYケuiliHヴe h┞dヴiケue aloヴs ケue tout autouヴ il est soumis à 
évaporation saisonnière, ce qui tend à induire des différences de teneur en eau au droit des 
foﾐdatioﾐs. Pouヴ lげYviteヴ, il Ioﾐvieﾐt dげeﾐtouヴeヴ la IoﾐstヴuItioﾐ dげuﾐ dispositif, le plus laヴge 
possible, sous forme de trottoir périphérique ou de géo membrane enterrée, qui protège sa 
pYヴiphYヴie iﾏﾏYdiate de lげYvapoヴatioﾐ.  
 

 En cas de source de chaleur en sous-sol (chaudière notamment), les échanges thermiques à 
travers les parois doivent être limités paヴ uﾐe isolatioﾐ adaptYe pouヴ Yviteヴ dげaggヴaveヴ la 
dessiccation du terrain en périphérie.  
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c) Les aléas sismiques 
 

Le séisme constitue un risque naturel potentiellement très meurtrier et pouvant causer des dégâts 
importants sur les équipements et les bâtiments. La révision du zonage sismique de la France est entrée 
en vigueur le 1er mai 2011 afin de se mettre en conformité avec le code européen de construction 
parasismique, l'Eurocode (EC8).  
 
Ce nouveau zonage est défini dans les décrets n°2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010, codifiés 
dans les articles R.563-1 à 8 et D563-8-1 du Code de l'Environnement. Il a été déterminé par un calcul 
pヴoHaHiliste ふIalIul de la pヴoHaHilitY ケuげuﾐ ﾏouveﾏeﾐt sisﾏiケue doﾐﾐY se pヴoduise au ﾏoiﾐs uﾐe fois eﾐ 
un endroit et une période de temps donné, la période de retour préconisée par les EC8 étant de 475 
ans). Il divise la France en cinq zones de sismicité.  
 
La commune de Moisenay se situe en zone de sismicité 1 (très faible). 
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d) Les aléas de remontées de nappe 
 
DげapヴXs les données du BRGM, la commune de Moisenay est impactée par le risque de remontées de 
nappe. Certaines parties du bourg, et notamment le long de la RD 126, sont impactées par une zone 
potentiellement sujette aux débordements de nappe. En outre, les zones aux abords du ru sont 
concernées par des zones potentiellement sujettes aux inondations de cave. 
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B. Les risques technologiques 

 
a) Le transport de matières dangereuses  

 
La commune de Moisenay est concernée par une canalisation sous haute pression de transport de 
ﾏatiXヴes daﾐgeヴeuses paヴ lげaヴヴZtY du ヴ août ヲヰ06. 
 
Les contraintes en matière d'urbanisme concernent les projets nouveaux relatifs aux établissements 
recevant du public (ERP) les plus sensibles et aux immeubles de grande hauteur (1GH). Ces contraintes 
s'apprécient au regard des informations figurant dans le tableau ci-après et qui sont issues des distances 
génériques disponibles pour le gaz : 
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b) Le ヴisケue d’e┝positioﾐ au ploﾏH 

 

Le département de Seine-et-Marne est classé par arrêté préfectoral du 28 avril 2000 en zone à risque 
dげe┝positioﾐ au ploﾏH. Ce ヴisケue IoﾐIeヴﾐe les iﾏﾏeuHles dげhaHitatioﾐ Ioﾐstヴuits avaﾐt ヱΓヴΒ, daﾐs 
lesquels des peintures au plomb peuvent éventuellement être présentes.  
 

c) Les Iﾐstallatioﾐs IlassYes pouヴ la pヴoteItioﾐ de l’Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt  
 

La commune de Moisenay compte une Installatioﾐ ClassYe pouヴ la PヴoteItioﾐ de lげEﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
dénommée « ‘EP ふDYIhaヴge de Moiseﾐa┞ けLes Boﾐﾐesげぶ ». Cet établissement est non SEVESO. 
 
Cet établissement a cessé son activité.  
 

d) Les sols pollués  
 

Le MiﾐistXヴe de lげEIologie, du DYveloppeﾏeﾐt DuヴaHle et de lげEﾐeヴgie recense un site pollué sur la base 
de données BASOL : la décharge de FOUJU-MOISENAY. Cette base présente les sites et sols pollués (ou 
potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 
 
La décharge de FOUJU-MOISENAY représentant la principale source potentielle de pollutions dans la 
Ioﾏﾏuﾐe. Le Ieﾐtヴe dげeﾐfouisseﾏeﾐt teIhﾐiケue de dYIhets est e┝ploitY paヴ le gヴoupe Veolia-Rep. Il 
sげagit dげuﾐe IaヴヴiXヴe de IalIaiヴe ヴeﾏHla┞Ye aveI des oヴduヴes ﾏYﾐagères. Lげiﾐstallatioﾐ de stoIkage de 
déchets ménagers et assimilés est située dans la partie Nord-Est du teヴヴitoiヴe, eﾐ Hoヴduヴe de lげautoヴoute 
A5 et de la ligne TGV Paris-L┞oﾐ. La supeヴfiIie de lげiﾐstallatioﾐ sげYlXve à eﾐviヴoﾐ Α,Α ha. 
 
Ces dépôts de déchets sont réalisés au contact de la nappe phréatique des calcaires de Brie. Pour 
maintenir la pollution au niveau de la décharge, une paroi étanche d'isolation a été imposée par arrêté 
préfectoral du 16 septembre 1999. 
 
La réalisation de la paroi a fait l'objet de nombreux contrôles de qualité visant à s'assurer de son 
étanchéité. En outre le site dispose d'un réseau de surveillance de la qualité des eaux souterraines. Les 
analyses sont effectuées trimestriellement. 
 
Les dYIhets oﾐt YtY ヴYIeptioﾐﾐYs jusケuげeﾐ juillet 2007. Le démarrage du programme de suivi de post-
exploitation de 30 ans a démarré à partir de juillet 2009. 
 

Envoyé en préfecture le 06/06/2023

Reçu en préfecture le 06/06/2023

Publié le 

ID : 077-217702950-20230531-2023_MAI_18-DE



Plan Local dげuヴHaﾐisﾏe de la Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ 

 

Rapport de présentation 2a – Version du 13/04/23 Page 90 
 

Site d’eﾐfouisseﾏeﾐt teIhﾐiケue de dYIhets 

 
 
La base de données BASIAS, permettant de fournir un historique des sites industriels et d'activités de 
service, recense plusieurs sites sur la commune : 

Identifiant Raison sociale Nom usuel Adresse 
Etat 
occupation 

Libellé activité 

IDF7701167 

Sauvage (Sté), 
Ex. 
Etablissement 
Nicolle 

Atelier de 
travail des 
métaux - 
Garage de 
véhicules 

Jubilé, 2 
bis rue du 

Activité 
terminée 

Garages, ateliers, mécanique et 
soudure,Décharge de déchets 
industriels spéciaux (D.I.S.),Mécanique 
industrielle 

IDF7701245 
Champoux 
(Terrain) 

Dépôt de 
ferrailles 

Vallée du 
ru 
d'Ancoeur 

Activité 
terminée 

Décharge de déchets industriels 
spéciaux (D.I.S.) 

IDF7701256 CHAMPOUX (Ets) Garage 
Enfer, 10-
12 rue de 
l' 

Activité 
terminée 

Garages, ateliers, mécanique et soudure 

IDF7702611 CALKA (Alain) 

Récupération 
de matières 
métalliques 
recyclables 

Bellevues, 
lieu-dit 
les 

Activité 
terminée 

Démantèlement d'épaves, récupération 
de matières métalliques recyclables 
(ferrailleur, casse auto... ) 

IDF7707418 

Coopération 
Pharmaceutique 
Française 
(Société) (CPF) 

Dépôt de 
ferrailles 

Champ 
Giraud, 
lieu-dit 

Activité 
terminée 

Démantèlement d'épaves, récupération 
de matières métalliques recyclables 
(ferrailleur, casse auto... ) 

IDF7707419 BOUGAUD (Ets) 
Dépôt de 
ferrailles - 
Garage 

Bonnes, 
lieu-dit 
les 

Activité 
terminée 

Démantèlement d'épaves, récupération 
de matières métalliques recyclables 
(ferrailleur, casse auto... ),Garages, 
ateliers, mécanique et soudure 

IDF7707625 MOUCHON (L.) 
Soufflage de 
verre 

Boucle, 6 
rue de la 

Activité 
terminée 

Fabrication de verre et d'articles en 
verre et atelier d'argenture (miroir, 
cristal, fibre de verre, laine de roche)  

IDF7707638 NICOLLE (Atelier Construction Ecole, 2 Activité Chaudronnerie, tonnellerie,Forge, 
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de construction 
Jean), Ex. 
A.CO.ME.MO 

mécanique rue de l' terminée marteaux mécaniques, emboutissage, 
estampage, matriçage découpage ; 
métallurgie des poudres,Fabrication de 
coutellerie,Garages, ateliers, mécanique 
et soudure 

IDF7709667 

Distilleries 
agricoles de 
Mormant- 
Rouvray et 
Champeau 

Distillerie 
 

Ne sait pas 
Production de boissons alcooliques 
distillées et liqueurs 

IDF7709669 CHATELAIN (Ets) 
Générateur 
d'Acétylène  

Ne sait pas 

Production et distribution de 
combustibles gazeux (pour usine à gaz, 
générateur d'acétylène), mais pour les 
autres gaz industriels voir C20.11Z 

IDF7710574 
Veolia 
Environnement, 
ex REP 

Centre de 
stockage de 
déchets 

 
Activité 
terminée 

Décharge de déchets industriels banals 
(D.I.B.) 

Source : BASIAS 

 
Localisation des sites BASIAS 

 
Source georisques.gouv.fr 
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C. Les nuisances 

 
a) Bruit aux abords des infrastructures de transports terrestres 

 
Le Code de l'Environnement, notamment son article L. 571-10, prévoit un recensement et un classement 
des infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic.  
 
Les infrastructures de transports terrestres sont classées en 5 catégories selon le niveau de bruit ケuげelles 
génèrent, de la catégorie 1, la plus bruyante, à la catégorie 5, la moins bruyante. 
Des Haﾐdes soﾐoヴes affeItYes paヴ le Hヴuit soﾐt dYliﾏitYes de paヴt et dげautヴe de Ies iﾐfヴastヴuItuヴes 
classées. La largeur maximale de ces bandes dépend de la catégorie : 

 catégorie 1 : 300 m 

 catégorie 2 : 250 m 

 catégorie 3 : 100 m 

 catégorie 4 : 30 m 

 catégorie 5 : 10 m 
 
A lげiﾐtYヴieuヴ de Ies Haﾐdes soﾐoヴes, toute ﾐouvelle IoﾐstヴuItioﾐ ふhaHitatioﾐ, eﾐseigﾐeﾏeﾐt, hôpitau┝, 
hôtels) doit présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs.  
 
Le territoire de Moisenay est concerné par les arrêtés du 19 mai 1999 et du 8 juillet 2022 
 
Les axes concernés sont les suivants : 
 
Arrêté du 19 mai 1999 
 

 
 
Arrêté du 8 juillet 2022 
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Classement sonore des voies 
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b) Les lignes à haute tension 

 
Source : « Compte-ヴeﾐdu des ﾏesuヴes de Chaﾏps ﾏagﾐYtiケues 5ヰ Hz au voisiﾐage de l’ouvヴage RTE », 

EMITECH, avril 2014 

 
Le teヴヴitoiヴe est tヴaveヴsY à lげEst par des lignes à haute tension de 400 KV N°1 « CHESNOY-CIROLLIERS » 
passaﾐt ヱヵヰ ﾏXtヴes des pヴeﾏiXヴes haHitatioﾐs à lげest du village. 
 
Des ﾏesuヴes de Ihaﾏps ﾏagﾐYtiケues au voisiﾐage de lげouvヴage ‘TE oﾐt YtY ヴYalisYes et aﾐal┞sYes eﾐ 
avril 2014 sur le site suite à la demande des RTE. Les valeurs mesurées ont été mises en regard des 
valeurs de référence de la recommandation européenne 1999/519/CE relative à la limitation de 
lげe┝positioﾐ du puHliI au┝ Ihaﾏps YleItヴoﾏagﾐYtiケues. 
 
Le niveau du champ magnétique sous les lignes HT est de 1,012uT (relevés RTE du 02/04/14). Cette 
valeur est extrapolée par RTE à 24uT. Cette valeur est nettement inférieure à la recommandation 
Européenne 1999/519/CE qui est de 100uT. 
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III. ANALYSE DÉTAILLÉE DU PAYSAGE, DU CADRE DE VIE ET DU FONCTIONNEMENT URBAIN 
 

1. Le paysage 

 

A. Le grand paysage 

 
Les entités paysagXヴes pヴYseﾐtes suヴ le teヴヴitoiヴe de Moiseﾐa┞ oﾐt fait lげoHjet dげuﾐe Ytude figuヴaﾐt daﾐs 
lげAtlas des pa┞sages de “eiﾐe et Maヴﾐe. 
 
Les principales entités paysagères observées dans la commune appartiennent à trois ensembles 
paysagers distincts : 

- la Brie de Mormant (la brie centrale) 
- la Brie du Châtelet (la brie humide) 
- le Val dげAﾐIoeuヴ. 

 

 
 
La Brie de Mormant  
 
Le plateau de la Bヴie de Moヴﾏaﾐt est distiﾐIteﾏeﾐt liﾏitY au ﾐoヴd paヴ les vallYes de lげYeヴヴes et de 
lげYvヴoﾐ et, au sud, paヴ le val dげAﾐIoeuヴ, ケue pヴoloﾐge lげeﾐseﾏHle HoisY de la Bヴie du Châtelet. Uﾐe IヴZte 
faiHle, ﾏais ケue lげoﾐ peut Hieﾐ peヴIevoiヴ, le sYpaヴe au sud-est du site de Nangis, davantage tourné vers 
la vallYe de lげAﾐIoeuヴ. 
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A lげouest, le plateau de “Yﾐaヴt, ﾏaヴケuY paヴ le dYveloppeﾏeﾐt uヴHaiﾐ, lui suIIXde jusケuげà la “eiﾐe suヴ le 
même socle géographique. Cet immense espace horizontal de terres cultivées est traversé du nord-
ouest au sud-est paヴ la ‘D ヶヱΓ ふe┝ ‘N ヱΓぶ. Le loﾐg de Iet a┝e eﾐ paヴtie plaﾐtY dげaヴHヴes se suIIXdeﾐt les 
villes de Guignes et de Moヴﾏaﾐt, puis, toujouヴs veヴs lげest, la ヴaffiﾐeヴie de Gヴaﾐdpuits et, uﾐ peu à lげYIaヴt, 
le site de ‘aﾏpilloﾐ, doﾐt lげYglise doﾏiﾐe le plateau. 
 
Sur le plateau se côtoient des éléments « traditionnels » du paysage comme les clochers, les châteaux, 
les feヴﾏes foヴtifiYes, les aligﾐeﾏeﾐts dげaヴHヴes le loﾐg des ヴoutes, et dげautヴes iﾐIaヴﾐaﾐt la « ﾏodeヴﾐitY ». 
Ce sont les pylônes des lignes à hautes tension, les puits de pétrole, la raffinerie, les grandes machines 
agヴiIoles, la ligﾐe TGV … 
 
La Brie du Châtelet 
 
Cette paヴtie de la Bヴie se diffYヴeﾐIie des gヴaﾐds plateau┝ IultivYs paヴ soﾐ sol, goヴgY dげeau, suヴ leケuel se 
sont maintenues de grandes surfaces de forêts et où affleurent mares et mouillères. 
Les vallYes foヴﾏeﾐt les liﾏites de Ie plateau HoisY. A lげiﾐtYヴieur de ces limites, le plateau présente un 
relief globalement plat, dont les variations restent moins perceptibles du fait que la forêt les recouvre. 
LげeﾐseﾏHle se dYIoﾏpose eﾐ tヴois paヴties : à lげest, uﾐ gヴaﾐd ﾏassif foヴestieヴ IヴeusY de IlaiヴiXヴes et de 
tヴaﾐIhYes ; à lげouest, le plateau du Châtelet, plus dYgagY, ﾏais poﾐItuY de Hois ; eﾐfiﾐ la vallYe Javot, ケui 
marque une empreinte de relief et de dégagement. 
 
La ligﾐe du TGV, lげautoヴoute Aヵ et la ‘D ヶヰヵ Ioupeﾐt lげeﾐseﾏHle, peu haHitY eﾐ dehoヴs de ses fヴanges 
suヴ la “eiﾐe et lげAﾐIoeuヴ. 
 
Le Val d’AﾐIoeuヴ 
 
LげeﾐseﾏHle des pa┞sages iﾐtXgヴe les teヴヴitoiヴes dYfiﾐis paヴ lげYveﾐtail des ヴus ケui Iヴeuseﾐt et dヴaiﾐeﾐt le 
Hassiﾐ de Naﾐgis. Ce soﾐt eu┝ ケui foヴﾏeﾐt lげoヴigiﾐe de la ヴiviXヴe ケui, au gヴY de soﾐ paヴIouヴs, Ihange trois 
fois de ﾐoﾏ ふAﾐIoeuヴ, AﾐIoeuil, Alﾏoﾐtぶ. ApヴXs lげuﾐioﾐ des ヴus, lげAﾐIoeuヴ sげeﾐgage daﾐs et eﾐtヴe les 
massifs forestiers qui donnent à son cours des caractères proches de ceux de la Brie du Châtelet, 
humide et boisée. 
 
“ous le ﾐoﾏ dげAﾐIoeuil, elle va ensuite occuper une vallée plus étroite, découpée nettement dans le 
plateau jusケuげà teヴﾏiﾐeヴ sa Iouヴse sous le ﾐoﾏ dげAlﾏoﾐt, eﾐ se jetaﾐt daﾐs la “eiﾐe là où la IoﾐflueﾐIe 
foヴﾏe le site dげiﾏplaﾐtatioﾐ de Meluﾐ. Naﾐgis et le plateau agヴiIole daﾐs leケuel se creuse son bassin 
doﾐﾐeﾐt à lげaﾏoﾐt de la ヴiviXヴe uﾐe aﾏHiaﾐIe de gヴaﾐde Iultuヴe, taﾐdis ケue la ville de Meluﾐ, tout à fait 
en aval, semble absorber la rivière et ses berges. 
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Le Site ClassY du ヴu d’AﾐIoeuil 
 
Le site classé de la Vallée du ru d'Ancoeuil a été institué par le décret du 14 octobre 1985 et présente 
uﾐe supeヴfiIie dげeﾐviヴoﾐ ヱΒヶΓ ha. 
 
Les paysages pittoresques offerts par ce ru qui rompt la monotonie du plateau riverain, justifient une 
telle mesure de protection : versants aux pentes douces, occupés de vergers, de prairies, quelquefois de 
cultures et d'espaces boisés, fond de vallée occupé par le tracé sinueux du ru, souvent marqué d'une 
ligne d'arbres. De plus, ce ru draine un héritage historique prestigieux (château de Vaux-le-Vicomte, 
etc.). 
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Carte paysage 
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B. Les composantes paysagères sur le territoire de Moisenay 

 
Localement, la perception du paysage naturel (en termes de grands paysages) est structurée par trois 
éléments principaux : 

- le plateau agricole au Nord du territoire, 
- le plateau boisé au Sud du territoire, 
- le ヴu dげAﾐIoeuヴ eﾐtaillaﾐt foヴteﾏeﾐt Ies deu┝ plateau┝ dげEst en Ouest suヴ lげeﾐseﾏHle de la 

commune. 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

Vue aérienne de la commune de Moisenay 

Source : http://www.survoldefrance.fr  

Photographe : Vincent Tournaire 
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c) Le plateau agricole 
 
Le plateau agricole occupe la moitié Nord du territoire. 
 
Il sげagit dげuﾐ vaste espaIe agヴiIole, oIIupY paヴ les gヴaﾐdes Iultuヴes, au┝ lYgXヴes oﾐdulatioﾐs. 
LげagヴiIultuヴe iﾐteﾐsive ケue lげoﾐ ┞ tヴouve atteste de la ﾐatuヴe des Hoﾐs sols liﾏoﾐeu┝ ふHetteヴave, 
céréales...). Cet espace est sillonné par le couloir de ligﾐes à hautes teﾐsioﾐs, la ligﾐe TGV et lげautoヴoute 
A5.  
 
Le champ de vision est vaste ; les vues y sont larges et lointaines. Au Nord de la commune, on aperçoit à 
lげOuest le village de “aiﾐt Geヴﾏaiﾐ La┝is aiﾐsi ケue la liﾏite du paヴI du Château de Vau┝ le Vicomte. 
 
Ce paysage de grandes cultures est un paysage sans échelle. Quelques éléments verticaux (les lignes à 
hautes teﾐsioﾐs, les Hosケuets, les aヴHヴes isolYesぶ poﾐItueﾐt lげhoヴizoﾐtalitY du pa┞sage IヴYaﾐt des 
ヴepXヴes daﾐs lげespaIe. 
 

 
Un espace ouvert aveI la IaヴヴiXヴe de Moiseﾐay/Fouju visiHle à l’aヴヴiXヴe-plan 
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d) Le plateau boisé 
 
Les plaiﾐes poﾐItuYes de Hois, Ioﾐstitueﾐt lげesseﾐtiel de Ie teヴヴitoiヴe. Le plateau pヴYseﾐte gloHaleﾏeﾐt 
un relief plat, dont les variations restent moins perceptibles du fait ケue la foヴZt, pouヴ lげesseﾐtiel, les 
recouvre. 
 
Les bourgs et villages occupent les situations de frange, notamment au rebord des vallées et ne 
seﾏHleﾐt pas IoﾐsidYヴeヴ le plateau Ioﾏﾏe uﾐ site dげiﾏplaﾐtatioﾐ. 
 
LげYIoﾐoﾏie agヴiIole e┝pliケue Iette disposition, les agglomérations rurales ayant été développées en 
limite des terres cultivables et des pentes argileuses des vallées. 
 
Des haies, mares, chemins et routes de campagnes accompagnent les bois qui constituent un trait de 
caractère authentique du site. 
 

 
 

e) Le ヴu d’AﾐIoeuヴ 
 
Uﾐe dYpヴessioﾐ dげuﾐe viﾐgtaiﾐe de ﾏXtヴes se Iヴeuse au Ieﾐtヴe de la Ioﾏﾏuﾐe, où Ioule le ヴu dげAﾐIoeuヴ. 
La vallYe dげAﾐIoeuヴ ヴYvXle uﾐ aspeIt pヴesケue sauvage. Eﾐ Hoヴduヴe de la ヴiviXヴe, des ヴipis┞lves se soﾐt 
développées. Ces formations linéaires, parfois larges de quelques mètres seulement, sont 
pluristratifiées (arbres, arbustes et herbacées). 
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La présence de cette végétation permet seulement de rares et courtes percées visuelles sur le ru, les 
horizons sont le plus souvent masqués. Les terres encadrant le passage de la rivière sont cultivées. 
 
LげaIIXs à ses Heヴges se fait de ﾏaﾐiXヴe poﾐItuelle, peu de Iheﾏiﾐs loﾐgeﾐt la ヴiviXヴe. La dYIouveヴte des 
pa┞sages de la ヴiviXヴe sげeffeItue esseﾐtielleﾏeﾐt depuis les poﾐts, les Iheﾏiﾐs ヴuヴau┝ peヴﾏettant, le 
plus souvent, seulement de la traverser. 
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C.  Les perspectives visuelles 

 
Les axes de communication et les points de vue sont les lieux privilégiés de découverte des paysages et 
permettent de créer en premier lieu des images de la commune. 
 
Le village de Moiseﾐa┞ est iﾏplaﾐtY eﾐtヴe le ヴeHoヴd du plateau agヴiIole et le Hoヴd du val dげAﾐIoeuヴ. 
Cette situation géomorphologique permet de dégager des vues sur le village depuis le plateau agricole 
(Vue 1), ainsi que depuis le plateau boisé (Vue 2). 
 
Les silhouettes du village soﾐt ﾏaヴケuYes paヴ lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt du Hâti paヴ des jaヴdiﾐs et ケuelケues 
boisements ou haies proches du village. Les silhouettes sont alors peu distinctes, formant une masse 
indéterminée mêlant le bâti au végétal. 
 

Un unique repère bâti Yﾏeヴge du pa┞sage uヴHaiﾐ : il sげagit du IloIheヴ de lげYglise ケui ヴeste le ヴepXヴe 
majeur de la commune. La vue depuis le GR1 au sud de la commune (Vue 2), est emblématique du 
village, il apparaît lové dans son écran boisé. 
 

 
Vue sur le clocher de l’Eglise depuis la route de la Ronce 

 
Autouヴ du village de Moiseﾐa┞, des Iheﾏiﾐs loIalisYs suヴ le plateau peヴﾏetteﾐt de sげeﾐ Yloigﾐeヴ et 
offrent des perspectives intéressantes sur celui-ci. Ponctuellement, certains endroits présentent un 
intérêt important pour la découverte des paysages. 
 
On observe une covisibilité et de larges cônes de vue sur les grands espaces ouverts nord et sud de la 
Ioﾏﾏuﾐe. Ces peヴspeItives loiﾐtaiﾐes soﾐt paヴfois iﾐteヴヴoﾏpues paヴ la pヴYseﾐIe dげespaIes HoisYs de 
taille moyenne (vue 3-4). Ces bosquets de taille plus ou moins importante peuvent masquer les vues et 
encadrer des perspectives. Le paysage est alors semi-ouvert. 
 
Le passage de lげautoヴoute Aヵ et de la ligﾐe TGV tヴaveヴseﾐt lげe┝tヴYﾏitY Est de la Ioﾏﾏuﾐe et Ioﾐstitueﾐt 
une barrière physique (vue 5) limitant tout point de vue vers les villages voisins. 
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Vue remarquable 1 
Vue depuis le plateau agricole au Nord de la commune. Les silhouettes du village sont marquées par 
lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt du Hâti paヴ le vYgYtal des jaヴdiﾐs et des ケuelケues boisements proches du village. 
Le IloIheヴ de lげYglise se dYtaIhe Ioﾏﾏe uﾐiケue ヴepXヴe du pa┞sage uヴHaiﾐ. 
Les silhouettes sont alors peu distinctes, formant une masse indéterminée mêlant le bâti au végétal. 
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Vue remarquable 2 
Vue depuis le sud de la commune. La trame bâtie du village est à peine perceptible, noyée dans la 
vYgYtatioﾐ ケui foヴﾏe uﾐ Hel YIヴaﾐ HoisY le loﾐg du ヴu dげAﾐIoeuヴ. 
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Vue remarquable 3 
Vue depuis la D126 au sud de la commune. Le plateau agricole est caractérisé par des cultures de plein 
champ (ici, du colza). 
 

 
 
Vue 4 
Vue depuis la ヴue de Blaﾐd┞, à lげEst de la Ioﾏﾏuﾐe. Uﾐ pa┞sage seﾏi-ouveヴt daﾐs la vallYe de lげAﾐIoeuヴ. 
Les bosquets marquent la dépression liée à la présence de la rivière. 
 

 
 
Vue 5  
Vue depuis la rue des Sirènes, à lげEst de la Ioﾏﾏuﾐe. Ce pa┞sage ouveヴt est ﾏaヴケuY paヴ la tヴaveヴsYe de 
la ligﾐe TGV et lげautoヴoute Aヵ ケui Ioﾐstitueﾐt uﾐe HaヴヴiXヴe ph┞siケue diffiIileﾏeﾐt fヴaﾐIhissaHle. 
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Vue remarquable 6 
Uﾐe ヴuptuヴe de lげuヴHaﾐisatioﾐ, au “ud de la ヴue Gヴaﾐde, laisse apparaître notamment en hiver, une vue 
suヴ la vallYe de lげAﾐIoeuヴ. 
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D. Les entrées de village 
 

a) Les routes à grande circulation 
 

LげaヴtiIle L. 111-6 du code de l'urbanisme vise à maîtriser le développement urbain le long des voies les 
plus importantes, en édictant un principe d'inconstructibilité en dehors des espaces urbanisés de la 
commune, de part et d'autre des autoroutes, voies express et axes routiers à grande circulation. Cette 
interdiction est toutefois levée dès lors qu'une réflexion sur l'aménagement de ces zones est opérée. 
Les routes à grande circulation sur le territoire de Moisenay sont les suivantes : 

- Lげautoヴoute Aヵ 
- La RD 408 située en limite Sud du territoire communal. 

 
b) Les entrées de village et les lisiXヴes d’uヴHaﾐisatioﾐ 

 
 Le paysage urbain de Moiseﾐa┞ sげappヴYheﾐde paヴ la ヴoute à paヴtiヴ de 6 points : 

‐ depuis le Sud par la D 126 (route de Courtry), 
‐ depuis lげEst paヴ la Dヱヲヶa ふヴoute dYpaヴteﾏeﾐtaleぶ à Moiseﾐa┞, 
‐ depuis lげEst ふヴue des “iヴXﾐesぶ au petit Moiseﾐa┞, 
‐ depuis le Nord par la D126 (rue de la boucle), 
‐ depuis le Nord par la D126a (rue Brulard), 
‐ depuis le Nord par la rue de Melun 

 
Ces approches présentent des silhouettes très différentes. Cependant, toutes ont en commun 
lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt du Hâti paヴ le vYgYtal des jaヴdiﾐs et paヴ ケuelケues Hoiseﾏeﾐts ou haies proches du 
village. 
 

Entrée route de Courtry (n°1) 
La ヴoute dYpaヴteﾏeﾐtale ヱヲヶ ﾏXﾐe au village eﾐ tヴaveヴsaﾐt le Val dげAﾐIoeuヴ. LげeﾐtヴYe est dげailleuヴs 
ﾏaヴケuYe paヴ la pヴYseﾐIe du poﾐt du MYe où Ioule le ヴu dげAﾐIoeuヴ. La liﾏite dげuヴHaﾐisatioﾐ ﾐげest pas 
ﾐette. Oﾐ tヴaveヴse uﾐe zoﾐe peu lisiHle ケui, dげuﾐ IôtY est HoヴdYe paヴ des Ilôtuヴes de liﾏite de paヴIelle, 
et de lげautヴe paヴ des haies HoIagXヴes. 
Il ﾐげ┞ a pas de peヴIeptioﾐ loiﾐtaiﾐe du village, ケui est loﾐgteﾏps ﾏasケuY paヴ les ﾏassifs HoisYs. 
Lげeﾏpヴise de la chaussée est assez large et constitue un axe traversant. A part le panneau de 
sigﾐalisatioﾐ auIuﾐ iﾐdiIateuヴ ﾐe ﾏaヴケue le seuil de lげeﾐtヴYe de village iﾐIitaﾐt à liﾏiteヴ la vitesse de 
lげautoﾏoHiliste. AuIuﾐe liaisoﾐ douIe ﾐe peヴﾏet le passage des piétons et cycles. 
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Entrée depuis la départementale D126 a (n°2) 
 
La route départementale contourne le village et relie Moisenay à son hameau. Elle traverse le plateau 
cultivé et offre des vues panoramiques sur les grandes cultures. 
 
La frange Nord du village est clairement perceptible. Les toitures et la végétation associée aux 
haHitatioﾐs peヴﾏetteﾐt de Hieﾐ ﾏaヴケueヴ la ligﾐe dげhoヴizoﾐ et IヴYeﾐt uﾐ eﾐseﾏHle IohYヴeﾐt. 
 
Le ﾏuヴ du IiﾏetiXヴe est lげYlYﾏeﾐt pヴYpoﾐdYヴaﾐt du pa┞sage, ﾏais soﾐ hoヴizoﾐtalitY lui doﾐﾐe peu de 
force car il se confond avec le plateau de grandes cultures. Quelques arbres et bosquets contrastent le 
faiHle ヴelief et haHille la ﾏiﾐYヴalitY du site. Le IiﾏetiXヴe ﾏaヴケue le seuil dげeﾐtヴYe daﾐs le village. 
 
Depuis Iette eﾐtヴYe, lげYglise aﾐﾐoﾐIe le Ieﾐtヴe aﾐIieﾐ du village. Le IloIheヴ est uﾐ poiﾐt dげappel 
focalisant le regard et constitue un élément de repère du paysage. Cependant, entre le cimetière et le 
Ieﾐtヴe aﾐIieﾐ, lげuヴHaﾐisatioﾐ sous foヴﾏe dげhaHitat pavilloﾐﾐaiヴe aIIoﾏpagﾐY de haies ふliﾏites végétales) 
IヴYe uﾐ « eﾐtヴe deu┝ ». Uﾐ peu plus loiﾐ, le dYﾏaヴヴage de lげuヴHaﾐisatioﾐ aﾐIieﾐﾐe et deﾐse, de paヴt et 
dげautヴe de la ヴue, peヴﾏet de Ioﾏpヴeﾐdヴe ケue lげoﾐ eﾐtヴe daﾐs le Iœuヴ de Ie deヴﾐieヴ. 
 
Entrée Est du village de Moisenay : La frange Nord du village est clairement perceptible et dessine 
lげhaHitat pavilloﾐﾐaiヴe La vue du IloIheヴ aﾐﾐoﾐIe le Ieﾐtヴe aﾐIieﾐ du Houヴg et IヴYe uﾐ poiﾐt dげappel 
comme repère du paysage. 
 

 
 
Entrée rue de la Boucle (n°3) 
 
Cette entrée au Nord de Moisenay se trouve au carrefour de 4 axes de communication : la rue de la 
Boucle, le Chemin de la Porte des Champs, la départementale 126, et la voie communale n°7 dite de la 
Boucle. 
 
Les pヴeﾏieヴs YlYﾏeﾐts Hâtis, dissiﾏulYs deヴヴiXヴe la vYgYtatioﾐ ふaヴHヴes et aヴHustes dげoヴﾐeﾏeﾐtsぶ, soﾐt 
esseﾐtielleﾏeﾐt de lげhaHitat pavilloﾐﾐaiヴe. Uﾐ ﾏuヴ eﾐ ﾏoelloﾐ eﾐ liﾏite de pヴopヴiYtY loﾐge le Iheﾏiﾐ de 
la Poヴte des Chaﾏps. Il foヴﾏe uﾐe ligﾐe hoヴizoﾐtale ヴappelaﾐt lげhoヴizoﾐtalitY des Ihaﾏps IultivYs, 
présents à proximité. 
 
Un arbre remarquable contraste cependant avec la planéité du paysage. Placé en bord de route au 
ﾐiveau dげuﾐe fouヴIhe, Ie ﾏaヴヴoﾐﾐieヴ Ytale ses loﾐgues HヴaﾐIhes jusケuげau-dessus de la route. Il impose 
sa présence, dans ce paysage rural à dominante agricole. 
 
Son emplacement particulier ﾏaヴケue le seuil dげeﾐtヴYe de Houヴg et IoﾐtヴiHue à sa ﾏise eﾐ valeuヴ. Cet 
aヴHヴe ヴeﾏaヴケuaHle fait paヴtie du patヴiﾏoiﾐe IolleItif ケuげil seヴait iﾐtYヴessaﾐt de pヴYseヴveヴ. 
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Entrée rue des Sirènes (n°4) 
 
En provenance de Blandy, cette petite route départementale mène au village en traversant le plateau 
cultivé. Cette entrée est marquée par le passage des lignes à hautes tensions qui ont un fort impact sur 
la qualité paysagère du lieu. 
 
Le Ieﾐtヴe dげeﾐfouisseﾏeﾐt teIhﾐiケue Ioﾐstitue le pヴeﾏieヴ YlYﾏeﾐt visiHle et ﾏaヴケue le seuil de lげeﾐtヴYe 
sur le territoire de Moisenay. Cependant, entre celui-ci et les premières habitations, il existe une rupture 
de lげuヴHaﾐisatioﾐ. Des parcelles cultivées précèdent lげeﾐtヴYe de village aiﾐsi ケuげuﾐ espaIe veヴt suヴvolY 
par les lignes à haute tension. Cette entrée de village nécessiterait une mise en valeur. 
 
Les vues veヴs les fヴaﾐges dげhaHitat pavilloﾐﾐaiヴe soﾐt dYgagYes. Les IoﾐstヴuItioﾐs ヴYIeﾐtes faisaﾐt offiIes 
dげeﾐtヴYe de village soﾐt à iﾐtYgヴeヴ daﾐs le pa┞sage. Oﾐ eﾐtヴe alors dans la fヴaﾐge de lげuヴHaﾐisatioﾐ du 
village. Un peu plus loin, on accède au carrefour donnant accès aux rues des Buttes et rue Brûlard. 
 
Cette entrée secondaire traversant le plateau cultivé mène au Petit Moisenay depuis Blandy-lès-Tours. 
Des plaﾐtatioﾐs dげaヴHustes aIIoﾏpagﾐeﾐt lげeﾐtヴYe du village. Au loiﾐ, les ligﾐes à hautes tension 
ﾏaヴケueﾐt lげhoヴizoﾐ. 
 

 
 
Entrée rue Brulard (n°5) 
 
Cette entrée depuis la départementale D215 permet de rejoindre le Petit Moisenay par le Nord du 
territoire, rue de Champeaux. Cette entrée se caractérise par un passage sur le plateau agricole, offrant 
des vues dégagées vers la façade pavillonnaire du village. 
 
Uﾐ haﾐgaヴ agヴiIole est diヴeIteﾏeﾐt visiHle et tYﾏoigﾐe dげuﾐe aItivitY agヴiIole pヴYseﾐte daﾐs la 
Ioﾏﾏuﾐe. A lげappヴoIhe du village, le carrefour avec la rue des Sirènes est immédiat après le panneau de 
lげeﾐtヴYe de ville et ﾏaヴケue le seuil du Ieﾐtヴe aﾐIieﾐ. 
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Les vues depuis le panneau de signalisation en direction de la sortie du bourg, sont canalisées par une 
haie dense et opaque diヴigeaﾐt le ヴegaヴd veヴs lげespaIe ouveヴt et les IaヴヴiXヴes de Fouju situYes à lげaヴヴiXヴe-
plan. 
 
 

 
 
Entrée Nord depuis la rue de Melun (n°6) 
LげeﾐtヴYe Noヴd depuis la ヴue de Meluﾐ offヴe dげuﾐe paヴt uﾐe vue dYgagYe suヴ les espaIes agヴiIoles et 
dげautヴe paヴt uﾐe vue sur les zone pavillonnaire de la commune de Moisenay. La végétalisation donnant 
sur les espaces publics permet de conférer une qualité paysagère remarquable à cette entrée de village. 
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2. Le cadre de vie 

 

A. Morphologie urbaine et architecture  
 

a) Historique de l’oIIupatioﾐ huﾏaiﾐe ヴYIeﾐte 
 

 

La comparaison des photographies aériennes et cadastres de différentes époques révèle que la 
stヴuItuヴe et lげeﾏpヴise du village de Moiseﾐa┞ oﾐt foヴteﾏeﾐt YvoluY et Iela depuis les aﾐﾐYes ヱΓΑヰ. 
 
Le village bâti de Moisena┞ Ytait au XIXe siXIle IoﾏposY du ﾐo┞au aﾐIieﾐ eﾐIadヴaﾐt lげYglise “aiﾐt-Martin 
et de deux petits hameaux : Le Monceaux et le Petit-Moiseﾐa┞. Le Iœuヴ du village sげest Ioﾐstヴuit seloﾐ 
uﾐ plaﾐ ヴadioIoﾐIeﾐtヴiケue assez ヴestヴeiﾐt autouヴ de lげYglise où lげhaHitat est bien groupé. 
  
Daﾐs lげeﾐseﾏHle, le village et les haﾏeau┝ Ioﾐstitueﾐt uﾐ village-ヴue sげYtiヴaﾐt le loﾐg de la ヴue Gヴaﾐde. A 
paヴtiヴ des aﾐﾐYes ヱΓΑヰ, le dYveloppeﾏeﾐt de lげhaHitat pavilloﾐﾐaiヴe a tヴaﾐsfoヴﾏY eﾐ pヴofoﾐdeuヴ le 
village. Des nouvelles constructions apparaissent essentiellement rue des Eglantiers, rue des Coutures et 
rue des Galernes rejoignant ainsi le Petit Moisenay. 
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b) La morphologie urbaine et le patrimoine bâti 
 
Le bâti ancien 
 
La structure ancienne du village se concentre sur deux secteurs : le village de Moisenay, son hameau le 
Petit-Moisenay ainsi que quelques fermes et construction isolées. 
 
A Moiseﾐa┞, autouヴ de la plaIe de lげYglise ふヴue Gヴaﾐde, ヴue de lげEIole, ヴue de lげEﾐfeヴぶ. Il sげagit dげuﾐ Hâti 
continu et dense avec une typologie caractéristique de maisons présentant leur façade sur rue.  
 
Quelques fermes à cour carrée, doﾐt lげaItivitY agヴiIole a IessY, sont présentes ponctuellement dans ce 
tissu, les cours sont closes par un mur de pierre. 
 
LげoIIupatioﾐ paヴIellaiヴe est dげuﾐe ﾏaﾐiXre générale organisée de la façon suivante : une habitation sur 
rue, implantée sur les limites parcellaires, avec une cour intérieure. La cour est le plus souvent 
accessible par une entrée charretière fermée par un portail. Lorsque les bâtiments sont plus espacés, la 
cour est fermée par un mur de clôture renforçant la notion de front bâti. 
 
Quand le bâti et (ou) les murs ont des hauteurs importantes, ils créent une forte impression de densité 
et de minéralité le long des rues. Le bâti est en majorité orienté Nord-Sud et ponctuellement Est-Ouest. 
LげYpaﾐﾐelage du Hâti est de R+1+Comble. 
 
Au Petit Moiseﾐa┞, le loﾐg de lげa┝e de la ヴue du Ieﾐtヴe, le Hâti est principalement composé par des 
anciennes fermes qui génèrent un tissu ancien beaucoup moins dense. Leur typologie est très 
différente. En effet, organisées autour dげuﾐe Iouヴ, Ie soﾐt souveﾐt leuヴs gヴaﾐges ou leuヴs ﾏuヴs 
dげeﾐIeiﾐte ケui doﾐﾐeﾐt suヴ la rue. 
 
Sur un plan architectural, le bâti présente des façades en enduit sur moellons avec un encadrement en 
pierre. Les toitures sont à deux pentes, et généralement en tuiles mécaniques mais peuvent être en 
ardoises. 
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Le bâti récent 
 
LげuヴHaﾐisatioﾐ ヴYIeﾐte Ioヴヴespoﾐd à uﾐ Hâti disIoﾐtiﾐu, iﾏplaﾐtY sous foヴﾏe de pavilloﾐﾐaiヴe paヴ 
division parcellaire ou lotissements. 
 
A Moiseﾐa┞ le Hâti pavilloﾐﾐaiヴe sげest ヴelativeﾏeﾐt dYveloppY et sげest esseﾐtielleﾏeﾐt IoﾐIeﾐtヴY le loﾐg 
de la rue des Eglantiers, rue des Coutures, rue des Galernes et chemin de la Porte des Champs. 
 
Uﾐ ﾐouveau lotisseﾏeﾐt vieﾐt dげZtヴe IヴYY ふlotisseﾏent Demi-Lunes). Cette typologie rompt avec le tissu 
ancien de Moisenay de par ses implantations, dessertes et orientations. 
 
Le pavillonnaire ancien (1960-ヱΓΒヲぶ et le pavilloﾐﾐaiヴe ヴYIeﾐt ふヱΓΒヲ à aujouヴdげhuiぶ pヴYseﾐteﾐt les 
ﾏZﾏes IaヴaItYヴistiケues. Il sげagit de secteurs à faible densité bâtie, la taille des parcelles étant souvent 
Ioﾏpヴise eﾐtヴe ヶヰヰ et ヱヰヰヰ ﾏΖ. Chaケue paヴIelle est oIIupYe de façoﾐ siﾏilaiヴe : il sげagit dげuﾐ pavilloﾐ 
eﾐtouヴY paヴ uﾐ jaヴdiﾐ dげagヴYﾏeﾐt. Le Hâti est iﾏplaﾐtY eﾐ ヴetヴait paヴ ヴappoヴt à la rue, en général en 
milieu de parcelle. Celle-ci est desservie depuis la rue et clôturée par des murs ouverts côté rue qui sont 
souveﾐt douHlYs dげuﾐe haie. 
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Il e┝iste Iepeﾐdaﾐt, uﾐe gヴaﾐde diffYヴeﾐIe dげaﾏHiaﾐIes : la paヴtie pavilloﾐﾐaiヴe aﾐIieﾐﾐe est bordée par 
des murs et murets doublés par des haies très opaques occultant les vues sur les maisons. Alors que 
dans la partie récente, les espaces sont plus ouverts car la végétation est encore très jeune et peu 
développée. 
 

 
 
1 et 2 : Impasse des Demi Lunes 

3 : Rue des Galernes 

4 : Chemin de la Porte des Champs 
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Carte des éléments remarquables 
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c) Les éléments remarquables  
 
Source : Dossier de candidature – Label village de Caractère – Moisenay – Juin 2019 

 
La commune de Moisenay est concernée par deux Hâtiﾏeﾐts IlassYs à lげiﾐveﾐtaiヴe des Moﾐuﾏeﾐts 
historiques : 

 Le château de Vaux-le-Vicomte (classé par arrêtés du 22/11/1929, 04/04/1939, 23/06/1965, 
11/03/1968 et 26/12/1994) 

 LげEglise “aiﾐt-Martin (classée par arrêté du 28/06/1899) 
 
Le château de Vaux-le-Vicomte11  
Château construit par Louis Le Vau pour Nicolas Fouquet, surintendant des Finances de Louis XIV, au 
milieu du 17e siècle. Il est décoré par le peintre Charles Le Brun, secondé par les sculpteurs Michel 
Anguier et François Girardon ; les jardins sont réalisés par Le Nôtre. A la fin du 19e siècle, le château est 
acheté aux Choiseul-Praslin par l'industriel Alfred Sommier, qui fait rénover le logis par Hippolyte 
Destailleur et réaménager les jardins par Achille Duchêne. 
 
LげEglise “aiﾐt-Martin et son clocher en pierre 
La plus ancienne église après St Loup de Naud, construite en pierre, pierres de tailles et tuiles plates au 
XIIe siXIle suヴ les ヴuiﾐes dげuﾐ saﾐItuaiヴe IhヴYtieﾐ pouヴ le Ihœuヴ et la ﾐef et IoﾏplYtYe au XIIIe siXIle paヴ 
la IoﾐstヴuItioﾐ dげuﾐ clocher en pierre unique en Seine et Marne, classé aux Monuments historiques 
depuis le ヲΓ juiﾐ ヱΓΒΓ. LげYglise “aiﾐt Maヴtiﾐ de Moiseﾐa┞ se Ioﾏpose dげuﾐe ﾐef à tヴois tヴavYes flaﾐケuYe 
IôtY ﾐoヴd dげuﾐ Has-côté. Ce bas-IôtY sげouvヴe à lげEst sur une chapelle supportant le clocher. La nef est 
pヴoloﾐgYe veヴs lげest paヴ uﾐ Ihœuヴ à deu┝ tヴavYes à Ihevet plat, pヴoloﾐgY toujouヴs veヴs lげest paヴ uﾐe 
sacristie 
 

 
 
 

                                                           
11

 Source : Base mérimée, www2.culture.gouv.fr, consulté le 06/09/2019 
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Eﾐ outヴe, la Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ possXde uﾐ gヴaﾐd ﾐoﾏHヴe dげYlYﾏeﾐts patヴiﾏoﾐiau┝ dげiﾐtYヴZt 
patrimonial ou architeItuヴal ふIoヴps de feヴﾏe, ﾏouliﾐs, patヴiﾏoiﾐes h┞dヴauliケues, Iヴoi┝…ぶ. Ces YlYﾏeﾐts 
patヴiﾏoﾐiau┝ IoﾐtヴiHueﾐt à ﾏaヴケueヴ lげideﾐtitY Ioﾏﾏuﾐale de Moiseﾐa┞ : 

 
LげEglise Oヴthodo┝e 
 
Construite au XXe siècle, cette église présente une façade 
surmontée d'une petite tour polygonale percée sur chaque face 
d'une baie.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La ferme de la Ronce 
Le corps de ferme de la Ronce est une ancienne 
ferme du Domaine de Vaux-le-Vicomte. Elle 
présente toujours une activité agricole de nos 
jours. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Le patrimoine hydraulique 
La commune de Moisenay possède un patrimoine hydraulique important représenté par des ponts, 
lavoiヴs ou puits. Ce patヴiﾏoiﾐe ヴeflXte ﾐotaﾏﾏeﾐt le ヴappoヴt eﾐtヴe lげhoﾏﾏe et lげeau et paヴtiIipe à 
lげiﾐtYヴZt histoヴiケue de la vallYe de lげAﾐIoeuヴ.  
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Les moulins 
 

      
 
La Grange 
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La croix du cimetière 
Au IiﾏetiXヴe se tヴouve uﾐe Iヴoi┝ du XVXﾏe siXIle ケui Ytait autヴefois devaﾐt lげYglise 
suヴ lげeﾏplaIeﾏeﾐt de lげaﾐIieﾐ IiﾏetiXヴe, aveI suヴ uﾐ IôtY le Chヴist eﾐ Iヴoi┝, “aiﾐt 
Jean et la vierge et de lげautヴe IôtY “aiﾐt Maヴtiﾐ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Autres croix 
 

 
 

B. Archéologie  
 

Les prescriptions de la loi du 27 septembre 1941 sont applicables sur le territoire de Moisenay, selon 
lげaヴtiIle ヱヴ de lげoヴdoﾐﾐaﾐIe du ヱン septeﾏHヴe ヱΓヴヵ, ケui pヴYvoit que toute découverte fortuite à 
IaヴaItXヴe aヴIhYologiケue devヴa faiヴe lげoHjet dげuﾐe dYIlaヴatioﾐ iﾏﾏYdiate, aiﾐsi ケue les dispositioﾐs de la 
loi n° 80.532 du 15 juillet 1980 protégeant les terrains contenant des vestiges archéologiques. 
 
De plus, la loi n° 2001-ヴヴ du ヱΑ jaﾐvieヴ ヲヰヰヱ, ヴelative à lげaヴIhYologie pヴYveﾐtive, et soﾐ dYIヴet 
dげappliIatioﾐ du ヱヶ jaﾐvieヴ ヲヰヰヲ soﾐt Ygaleﾏeﾐt à pヴeﾐdヴe eﾐ IoﾐsidYヴatioﾐ. La D‘AC devヴa Ztヴe 
IoﾐsultYe pouヴ toute deﾏaﾐde ヴelative à lげoIIupatioﾐ des sols daﾐs les seIteuヴs aヴchéologiques 
délimités. 
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C. Les espaces publics 

 
Les espaces publics sur la commune de Moisenay présentent une grande qualité paysagère et mettent 
eﾐ valeuヴ lげideﾐtitY patヴiﾏoﾐiale et pa┞sagXヴe de la commune. La commune a obtenu le label 
départemental « village de caractère ». 
 
La commune de Moisenay possède une place principale aux abords de lげEglise. Centrale en matière 
dげYケuipeﾏeﾐts, de IoﾏﾏeヴIes et de seヴviIes, elle est aménagée pour recevoir du stationnement. Le 
ヴevZteﾏeﾐt saHleu┝, les aligﾐeﾏeﾐts dげaヴHヴes à ses aHoヴds aiﾐsi ケue la vue suヴ lげEglise peヴﾏetteﾐt à Iet 
espace de présenter une bonne qualité paysagère.  La sYpaヴatioﾐ de Iette plaIe ヴYalisYe à lげaide de 
bornes, ainsi que la présence de mobilier urbain, permettent de garantir une mixité de ses usages en 
IヴYaﾐt uﾐ lieu de IoﾐvivialitY et dげYIhaﾐge. 
 

  
PlaIe de l’Eglise 

 
Dans les parties anciennes du village, les espaces publics sont relativement peu important voire 
inexistants notamment concernant les trottoirs. Toutefois, dès que cela est possible, les intersections et 
petites placettes font lげoHjet dげuﾐe ヴeIheヴIhe eﾐ ﾏatiXヴe dげaﾏYﾐageﾏeﾐt et de pa┞sageﾏeﾐt rythmant 
ainsi le paysage communal (plantations, mobiliers urbains, hôtel à insectes…). 
 
Les bateaux pavés ainsi que les murs en pierre donnant sur les espaces publics contribuent également à 
la qualité paysagère de ces espaces. 
 

  
Rue du Parc / Rue du Mont Rue Grande 

 
Carrefour des trois tilleuls 
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Dans les parties récentes du village, les espaces laissés au piéton sont plus importants avec notamment 
des liaisons douces présentant généralement un traitement différencié de la voirie. La place laissée à la 
végétation reste importante contribuant ainsi à la qualité paysagère de ces nouveaux espaces.  
 

  
Rue des Bénédictins Impasse Cuché 
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Les voies de communication 
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3. Le fonctionnement urbain 

 

A. Les modes de déplacement  

 
“eloﾐ les statistiケues de lげIN“EE de 2018, les habitants de Moisenay se rendent majoritairement au 
travail en voiture (près de 84,7 %ぶ. Bieﾐ ケuげil ┞ ait uﾐ usage tヴès majoritaire de la voiture :  
 

- 8,7 % de la population utilise les transports en commun 
- 3,0 % de la population ﾐげutilise pas de tヴaﾐspoヴt 
- 1,9 % de la population se rendent à pied à leur travail  
- 1,2 % de la population utilise un deux-roues motorisé 
- 0,6 % de la population utilise un vélo 

 

   
(Source : Insee, 2018)  
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B. Le réseau routier et la sécurité routière 

 
Située dans la partie Sud du département de Seine-et-Marne, la commune de Moisenay bénéficie du 
réseau routier suivant :  

- Lげautoヴoute Aヵ tヴaveヴsaﾐt le teヴヴitoiヴe ﾏais doﾐt lげYIhaﾐgeuヴ se tヴouve suヴ les Ioﾏﾏuﾐes de 
Saint-Germain-Laxis et de Crisenoy,  

- La RD 408 en limite Sud du territoire, 
- Diverses routes départementales permettant une desserte locale (RD 126 et RD 215) 

 
En établissant une hiérarchisation des voies routières de Moisenay on distingue :  

- La voie de tヴaﾐsit et dげYIhaﾐge, 
- Les voies principales de desserte locale, 
- Les voies structurantes communales, 
- Les voies secondaires de desserte communale, 

 
Les voies de tヴaﾐsit et d’YIhaﾐge 
 
Données de circulation 2017 (source : Cartographie : Département de Seine-et-Marne - DR - avril 2019) 

 
 
L’autoヴoute Aヵ traverse le territoire communal. Elle permet de rejoindre Paris à Langres en passant par 
Sens et à proximité de Troyes. DげapヴXs les doﾐﾐYes du dYpartement de Seine-et-Marne, elle présente un 
trafic journalier de 20 700 véhicules par jour en 2015 dont environ 10 % de poids lourds. Le trafic sur cet 
a┝e a augﾏeﾐtY dげeﾐviヴoﾐ ヶ % depuis ヱヵ aﾐs ふヱΓ 400 véhicules/jour en 2010 dont 1900 poids lourds).  
 
La RD 408 est située en limite Sud du territoire et permet de desservir le village via la RD 126. Elle relie 
les communes de Melun et de Nangis. La RD 408 supporte un trafic journalier moyen de 9450 
véhicules/jour dont 4 % de poids lourds en 2017. En une quiﾐzaiﾐe dげaﾐﾐYes, le tヴafiI a diﾏiﾐuY 
dげeﾐviヴoﾐ ンヰ % ふヱヲ 450 véhicules/jour dont 900 poids lourds en 2011). 
 
La RD 215 traverse la Ioﾏﾏuﾐe dげOuest eﾐ Est et relie les communes de Maincy et de Mormant. Elle 
supporte un trafic journalier inférieur à 4000 véhicules par jour en 2017. 
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Les voies principales de desserte locale 
 
Le réseau secondaire remplit une fonction importante de liaisons eﾐtヴe les voies de tヴaﾐsit et dげYIhaﾐge 
et le village. Il sげagit pヴiﾐIipaleﾏeﾐt de : 

- La RD 126 traversant la commune et notamment le village selon un axe Nord-Ouest / Sud-Est et 
reliant la ‘D ヶンヶ ふﾏeﾐaﾐt à lげYIhaﾐgeuヴ de lげAヵぶ à le ‘D ヴヰΒ. 

- La RD 126a reliant la RD 126 à la commune de Blandy-lès-Touヴ et peヴﾏettaﾐt dげYviteヴ la 
traversée de la partie Est du village.  

 
Ces deux voies suppoヴteﾐt uﾐ tヴafiI jouヴﾐalieヴ ﾏo┞eﾐ iﾐfYヴieuヴ à ヴヰヰヰ vYhiIules/jouヴ dげapヴXs les 
données du département de Seine-et-Marne. 
 
Les voies structurantes communales et les voies secondaires de desserte communale 
 
Les voies structurantes communales permettent de desseヴviヴ lげeﾐseﾏHle du Houヴg et ﾐotaﾏﾏeﾐt des 
habitations, équipements, commerces et services. Elles se composent notamment de : 

‐ La ヴue Gヴaﾐde, la ヴue de lげEIole, le ヴue de lげeﾐfeヴ et la ヴue du JuHile daﾐs la paヴtie Ouest du 
village, 

‐ La rue des Eglantiers, la rue des Galernes, la rue des coutures, la rue du centre et la rue de 
Blandy dans la partie Est du village.  

 
Ces voies desservent les voies secondaires de desserte communale et notamment celles des 
lotissements. Ces dernières sont principalement constituées de voies ou chemins en impasse. 
 
La sécurité routière12 
 
Durant la période de sept ans comprise entre 2010 et 2017, 5 accidents corporels ont été recensés sur la 
commune de Moisenay. 
 

Année Nbre d'accident 
Numéro 
accident 

Lieux de l'accident Gravité 

2010 1 201000019357 Non renseigné 1 blessé hospitalisé 

2011 0 - - - 

2012 1 201200009631 Non renseigné 
1 indemne + 1 blessé 

hospitalisé 

2013 0 - - - 

2014 0 - - - 

2015 1 201500012792 A5 1 indemne + 1 tué 

2016 0 - - - 

2017 2 
201700005179 CD 126 

1 indemne + 1 blessé 
hospitalisé 

201700005182 
D408 X ROUTE DES 

GRANGES 
1 indemne + 1 tué 

TOTAL 5 - - - 

 
Ils ont fait 9 victimes dont 3 personnes blessées hospitalisées et 2 personnes tuées. 
Les doﾐﾐYes du ﾏiﾐistXヴe de lげiﾐtYヴieuヴ sur la commune de Moisenay durant la période de 2010-2017 ne 
montre pas dげenjeu départemental représentatif sur le secteur. 

                                                           
12

 Source : Poヴteヴ à IoﾐﾐaissaﾐIe de lげEtat 
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 Carte de stationnement 
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C. Inventaire des capacités de stationnement et des possibilités de 
mutualisation de ces capacités 

 

 Centre historique de la commune  
 

o Etat des lieux 
 
La ヴue de lげEIole, dげeﾐviヴoﾐ ヲヲヰﾏ, doﾐﾐaﾐt aIIXs au┝ pヴiﾐIipau┝ Yケuipeﾏeﾐts du Houヴg ふﾏaiヴie, YIole, 
bibliothèque, église, gymnase, restaurant et tabac-presse) est la principale artère du centre historique. 
 
En outre, compte tenu du IaヴaItXヴe histoヴiケue du Ieﾐtヴe Houヴg et paヴ IoﾐsYケueﾐt lげYtヴoitesse des ヴues, 
son accessibilité en est complexe tant pour les automobilistes que pour les piétons.  
 
Une réglementation stricte a été mise en place notamment via :  

‐ Lげiﾏplaﾐtatioﾐ de potelets devaﾐt le paヴvis de lげYglise afiﾐ dげeﾏpZIheヴ le statioﾐﾐeﾏeﾐt devaﾐt 
un site patrimonial.  

‐ Des Haﾐdes jauﾐes sigﾐalaﾐt lげiﾐteヴdiItioﾐ de statioﾐﾐeﾏeﾐt et dげaヴヴZt au ﾐiveau des viヴages et 
devant les portails.   

‐ Des plots en béton pour éviter le stationnement « sauvage » sur des espaces libres (devant la 
terrasse du restaurant ou sur le monument de la place de la Liberté).  

 
Cepeﾐdaﾐt, Ies ﾏo┞eﾐs de dissuasioﾐ ﾐe seﾏHleﾐt avoiヴ ケue peu dげeffets puisケue le statioﾐﾐeﾏeﾐt des 
vYhiIules suヴ la voie puHliケue sげeffeItue eﾐIoヴe ふdYtYヴioヴaﾐt lげiﾏage du village et gZﾐaﾐt les haHitaﾐtsぶ. 
 

o Offre de stationnement actuelle dans le centre historique 
 
Les offres de stationnement desservant le centre historique du village se situent :  

- “uヴ la plaIe de lげYglise, de ﾏaﾐiXヴe iﾐfoヴﾏelle, du fait de lげaHseﾐIe de ﾏaヴケuage au sol des 
plaIes de statioﾐﾐeﾏeﾐt iﾐduisaﾐt aloヴs uﾐe peヴte dげespaIe. Cette zoﾐe de statioﾐﾐeﾏeﾐt est 
généralement empruntée par les clients du restaurant et du bureau de tabac ou les habitants.   

- Dans la rue de Boucle, huit bandes de stationnement en créneau de 15 m principalement 
destiﾐYes au┝ paヴeﾐts dげYIolieヴs et au┝ eﾏplo┞Ys Ioﾏﾏuﾐau┝, pouヴ Ieu┝ au┝ aHoヴds de la 
ﾏaiヴie et de lげYIole, et au┝ ヴYsideﾐts de la ヴue. Cepeﾐdaﾐt, seuls les statioﾐﾐeﾏeﾐts à pヴo┝iﾏitY 
directe de ces deux équipements sont utilisés.  

- Dans la rue Grande, deux bandes de stationnement en créneau de respectivement 40 m et 20 m 
destinées principalement aux résidents du centre.  

 

 Quartiers résidentiels de la commune : Rue du Centre - rue des Coutures - rue des Galernes - rue 
Grande - rue des Eglantiers - Chemin rural de la Porte des Champs - Rue de Melun   

 
o Etat des lieux 

 
En dehors de son centre ancien, le village de Moisenay se compose principalement de lotissements. 
Ceux-Ii souffヴeﾐt dげuﾐ iﾏportant stationnement informel sur rue.  
MZﾏe si lげaIIXs ┞ est plus laヴge ケuげau ﾐiveau du Ieﾐtヴe aﾐIieﾐ, Ielui-ci reste encore difficile aussi bien 
pouヴ les autoﾏoHilistes ケue les piYtoﾐs du fait du statioﾐﾐeﾏeﾐt iﾐteﾏpestif suヴ la IhaussYe, lげaHseﾐIe 
de marケuage au sol divisaﾐt la voie eﾐ deu┝ eﾐtitYs distiﾐItes et lげYtヴoitesse ou lげaHseﾐIe de tヴottoiヴs.  
 
Les gaヴages et les teヴヴaiﾐs des haHitatioﾐs ﾐげoIIupeﾐt plus leuヴ ヴôle, ヴeﾐvo┞aﾐt le statioﾐﾐeﾏeﾐt des 
véhicules sur la voie publique et engendrant la détérioration l'image du village et une gêne pour la 
circulation des habitants. 
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Ce problème est notamment constaté dans plusieurs quartiers dont lげiﾏpasse de la Foﾐtaiﾐe AdXle. 
 

 
Stationnement – Impasse de la Fontaine Adèle 

 
o Offre de stationnement actuelle des quartiers résidentiels 

 
De manière générale, peu de stationnement est disponible au sein des quartiers résidentiels. Pourtant, il 
seﾏHle ケuげuﾐ pヴofoﾐd Hesoiﾐ se ヴesseﾐte de la paヴt des haHitaﾐts du fait de lげiﾏpoヴtaﾐIe du 
stationnement informel sur rue.  
 
Toutefois, lorsque des bandes de stationnement sont disponibles, le stationnement sur la voie publique 
est réduit voire endigué (avant le carrefour entre la rue Grande et la rue de Courtry). 
 
De plus, il e┝iste uﾐ paヴI de statioﾐﾐeﾏeﾐt faIe à lげespaIe multiculturel et à proximité des terrains de 
sport, chemin de la Porte des Champs. 
 

Lieu Nombre de place 
Potentiel de 

mutualisation 
Equipements, commerces ou 

services desservis 

Quartiers 
d’haHitat 
desservis 

PlaIe de l’Eglise 
Environ 25 places 
dont 1 place PMR 

Oui 
- Eglise 
- Bar-Tabac/Restaurant 
- Bibliothèque 

Oui 

Rue de Boucle 
(stationnement 

longitudinal) 

Environ 19 places 
dont 1 place PMR 

Oui 
- Mairie 
- Ecole 
- Agence postale 

Oui 

Rue Grande 
(stationnement 

longitudinal) 
Environ 18 places Non  Oui 

Parking chemin de la 
Porte des Champs 

Environ 50 places Oui 
- Espace culturel 
- Terrains de sport 

Oui 

Rue de la Porte des 
Champs 

Environ 2 places Oui 
- Espace culturel 
- Terrains de sport 

Oui 

Rue de l’EIole Environ 8 places Oui 

- Cimetière 
- Mairie 
- Ecole 
- Agence postale 

Oui 

 
Ainsi, environ 122 places sur des parcs de stationnement ouverts au public sont comptabilisées et 
aIIessiHles au┝ haHitaﾐts. La ﾏajeuヴe paヴtie de Ies paヴIs de statioﾐﾐeﾏeﾐt soﾐt ﾏutualisaHles puisケuげils 
se tヴouveﾐt à pヴo┝iﾏitY dげhaHitatioﾐs ou dげYケuipeﾏeﾐts et de commerces. 
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En outre, il existe quelques places accessibles aux personnes à mobilité réduite (PMR) notamment sur la 
plaIe de lげEglise et à pヴo┝iﾏitY iﾏﾏYdiate de lげespaIe Iultuヴel. 

 

Parc de stationnement chemin de la Porte des Champs 

Au sein de la place de lげEglise, uﾐ eﾏplaIeﾏeﾐt pouヴ le statioﾐﾐeﾏeﾐt des I┞Iles est pヴYseﾐt.  
Il ﾐげe┝iste pas de dげeﾏplaIeﾏeﾐt de ヴeIhaヴgeﾏeﾐt pouヴ les vYhiIules h┞Hヴides ou YleItヴiケues.  
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Carte du PDIPR 
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D. Les cheminements 

 
Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR) 
 
Il existe un Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR) en Seine-et-
Marne depuis 1991. Le PDIPR est une compétence obligatoire des départements dont l'objectif est de 
protéger un réseau de chemins ruraux utilisés pour la promenade ou la randonnée (code de 
lげeﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt, aヴtiIle L. ンヶヱ-ヱぶ. La loi pヴYIise ケue si uﾐ pヴojet dげaﾏYﾐageﾏeﾐt iﾐteヴヴoﾏpt uﾐ 
itiﾐYヴaiヴe iﾐsIヴit au PDIP‘, lげaﾏYﾐageuヴ se doit de pヴoposeヴ uﾐ itiﾐYヴaiヴe de suHstitutioﾐ de ケualité 
égale. Ce dispositif permet de pérenniser un réseau de chemins ruraux, qui peut alors être emprunté par 
les ヴaﾐdoﾐﾐeuヴs ふdげoù soﾐ ﾐoﾏぶ, ﾏais aussi paヴ la fauﾐe et la floヴe : les gヴaﾐds ﾏaﾏﾏifXヴes les 
empruntent pour circuler sur leur territoire. Les amphibiens pondent dans leurs ornières. Les insectes, 
oiseau┝ et petits ﾏaﾏﾏifXヴes sげaliﾏeﾐteﾐt, ﾐiIheﾐt ou sげaHヴiteﾐt daﾐs les haies ou les ﾏaヴes ケui les 
bordent. En un mot, les chemins constituent un habitat ou un lieu de passage privilégié pour une 
multitude dげespXIes aﾐiﾏales ou vYgYtales. 
 
Depuis 2010, le Département de Seine-et-Marne a mis en place un système de subventions éco-
conditionnées pour les communes désireuses de préserver/restaurer leur patrimoine naturel (mares, 
haies champêtres, chemins humides, etc.) qui jouxte leurs chemins ruraux. Le taux de subvention peut 
varier de 30 % à 80 % en fonction des efforts consentis par la commune pour préserver la biodiversité 
ふIhoi┝ dげespXIes loIales pouヴ les haies ou les pヴaiヴies fleuヴies, Ihoi┝ de ﾏatYヴiaux adaptés aux conditions 
édaphiques locales pour la réfection des chemins, reprofilage des mares avec un minimum du linéaire 
en pentes douces, etc.). Les communes qui bénéficient de ces aides sont techniquement accompagnées 
pouヴ la ﾏise eﾐ œuvヴe de Ies aﾏYnagements et pour la gestion qui en découle (formation à la gestion 
différenciée pour les élus ou les agents par des associations satellites du Département). 
 
Le Conseil départemental a votY soﾐ PDIPR suヴ l’eﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe eﾐ ヲヰヱン et oﾐ Ioﾏpte à Ie jour 
plus de 6000 km de chemins protégés par ce dispositif. 
 
Depuis 2010, le dispositif d'aides éco-conditionnées a permis la plantation de 6.4 km de haies, la 
restauration de 21 lavoirs intégrant des cavités pour la faune cavicole, la création/restauration de 38 
zones humides ou encore l'installation de 193 refuges pour la petite faune (nichoirs, hôtels à insectes, 
etc.). 
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Le PDIPR identifie plusieurs chemins sur Moisenay : 
(source : Département de la Seine-et-Marne - PDIPR) 
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Les liaisons cyclables 
 

Le département de la Seine-et-Marne a adopté en mai 2008 un schéma départemental des itinéraires 
cyclables (SDIC).  Le SDIC est actuellement en cours de révision.  
 
ApヴXs uﾐe phase de ヴeIeﾐseﾏeﾐt des iﾐitiatives eﾐ faveuヴ du vYlo, la dYﾏaヴIhe sげest poursuivie par la 
dYfiﾐitioﾐ dげuﾐe Ieﾐtaiﾐe de « ligﾐes de dYsiヴs » ケui oﾐt fait lげoHjet de diffYヴeﾐtes h┞pothXses de tヴaIYs, 
formalisées sous forme de fiches itinéraires après une reconnaissance sur le terrain. 
 
LげoHjeItif du “DIC est de doteヴ les « poヴteuヴs de pヴojets » ケue soﾐt les IolleItivitYs teヴヴitoヴiales, dげuﾐ 
outil de IoﾐﾐaissaﾐIe du ヴYseau I┞IlaHle e┝istaﾐt et dげoヴdoﾐﾐaﾐIeﾏeﾐt des pヴojets, afiﾐ dげassuヴeヴ uﾐe 
IohYヴeﾐIe dげeﾐseﾏHle des aItioﾐs eﾐtヴe les diffYヴeﾐts aIteuヴs de la politiケue I┞IlaHle. 
 
LげYlaHoヴatioﾐ du “DIC ヴepose suヴ uﾐ tヴavail de s┞ﾐthXse ケui a pヴivilYgiY deu┝ Ihaﾏps dげiﾐvestigatioﾐs : 

o Lげiﾐveﾐtaiヴe des sIhYﾏas dげitiﾐYヴaiヴes I┞IlaHles des dYpaヴteﾏeﾐts voisiﾐs ふdaﾐs uﾐ 
objectif de cohérence et de continuité du réseau) ; 

o Le recensement des attentes exprimées par les acteurs locaux (pour mettre en évidence 
un certain nombre de besoins). 

 
Les Ihaﾏps dげappliIatioﾐ poteﾐtiels du “DIC soﾐt dYfiﾐis autouヴ de ケuatヴe foﾐItioﾐs gYﾐYヴales, puis 
déclinés en deux orientations : 

 Le dYveloppeﾏeﾐt de lげusage du vélo au quotidien (vocation utilitaire) ; 

 Le dYveloppeﾏeﾐt de lげusage du vYlo daﾐs le Iadヴe des loisiヴs ふaItivitYs spoヴtives, 
récréatives et touristiques). 

 

  
 
 
Il ﾐ’e┝iste pas de pistes I┞IlaHles suヴ le teヴヴitoiヴe de Moiseﾐa┞. 
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Les autres cheminements 
 
Sur la commune de Moisenay, il existe un grand nombre de cheminements piétonniers, notamment 
dans sa partie Ouest, permettant ainsi de se déplacer aisément dans le bourg et de découvrir ses 
abords.  
 
Les nouveaux lotissements intègrent également de nouvelles liaisons piétonnes permettant de 
compléter le maillage existant. 
 

  
Chemin rue de Melun Rue du Parc / rue du Mont 

 
Le cheminement parallèle à la rue des Eglantiers bordant la zone agricole menant à la rue des Coutures 
doit être conforté. Il présente un accès sécurisé vers le parc de loisirs et la liaison Grand et Petit 
Moisenay. 
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E. Les transports en commun  

 
Le réseau ferré 
 

La Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ ﾐげest pas desseヴvie paヴ uﾐe ligﾐe feヴヴoviaiヴe. Les gaヴes les plus pヴoIhes soﾐt 
situées à Melun (13 km / ligne R et RER Dぶ et à Veヴﾐeuil lげEtaﾐg ふヱヶ kﾏ / ligﾐe Pぶ.  
 
Depuis la gare de la Melun, environ 30 min sont nécessaires pour rejoindre la gare de Paris Gare de 
Lyon (ligne R en fonction des horaires / existence de TER direct pour se rendre à Paris).  
 
La ligne P offre également un moyen de rejoindre la gare de lげEst à Paris en 40min.  
 
LげaIIessiHilitY de la gaヴe de Meluﾐ est ヴelativeﾏeﾐt aisYe eﾐ eﾏpヴuﾐtaﾐt la ligﾐe de Hus ヲヴ. 
  
Les lignes de bus 
 
La commune est desservie par la ligne 24 du transporteur Transdev. Cette ligne relie Melun à Rozay-en-
Brie en passant par Voisenon, Moisenay, Blandy, Fouju, Champeau, Saint-Méry, Bombon, Bréau, 
Mormant, Aubepierre, Courtomer et Courpalay. 
 
Cette ligne effectue deux arrêts à Moisenay : « Petit Moisenay » et « Ecole ».  
 
En semaine et en période scolaire : 

‐ 3 bus passant par la commune de Moisenay, entre 6h50 et 8h30, permettant de rejoindre la 
gare de Melun.  

‐ 3 départs en gare de Melun permettent de se rendre à Moisenay entre 15h57 et 18h43. 
 
Aucun transport en Ioﾏﾏuﾐ ﾐe peヴﾏet de ヴejoiﾐdヴe la gaヴe de Veヴﾐeuil lげEtaﾐg. 
 
GloHaleﾏeﾐt, la fヴYケueﾐIe des tヴaﾐspoヴts eﾐ Ioﾏﾏuﾐ est iﾐsuffisaﾐte pouヴ IoﾐIuヴヴeﾐIeヴ l’usage de la 
voiture.  
 
Le transport scolaire 
 
Du fait du regroupement pédagogique des écoles de Saint Germain Laxis et de Moisenay, un transport 
entre Moisenay et St Germain-Laxis est organisé. Il fonctionne les lundi, mardi, jeudi et vendredi. Les 
horaires sont les suivants : 
 

 
 
Un accompagnateur est présent dans le bus pour les enfants de moins de 6 ans. 
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4. Les réseaux et la gestion des déchets  

 

A. L’aliﾏeﾐtatioﾐ eﾐ eau potaHle  
 

Source : « Rapport annuel 2018 du délégataire, Véolia » 

 
Le seヴviIe de distヴiHutioﾐ de lげeau potaHle est affeヴﾏY à Véolia et relève de la compétence de la 
Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux. 
 
En 2018, le nombre de consommateurs abonnés est de 1512 clients dont 570 sur la commune de 
Moisenay correspondant à environ 1368 habitants. 
 
AuIuﾐe iﾐstallatioﾐ ﾐげe┝iste suヴ le teヴヴitoiヴe de Moiseﾐa┞. Uﾐe HâIhe est situYe suヴ la Ioﾏmune de La 
Borde et un réservoir sur la commune de Blandy. 
 
Les ヴessouヴIes IoﾐtヴiHuaﾐt à lげaliﾏeﾐtatioﾐ du seヴviIe de distヴiHutioﾐ eﾐ eau pヴovieﾐﾐeﾐt des 
installations de production d'eau potable de la ville de Melun : 
 

 
 
Lげusiﾐe de Livヴ┞-sur-Seine a une IapaIitY de pヴoduItioﾐ de ンヰ ヰヰヰ ﾏン/j. Elle assuヴe depuis lげaﾐﾐYe ヲヰヰヰ 
lげYliﾏiﾐatioﾐ des pestiIides paヴ filtヴatioﾐ suヴ IhaヴHoﾐ aItif eﾐ gヴaiﾐs. Uﾐe Ihloヴatioﾐ est assuヴYe apヴXs 
filtration.  
 
Depuis avヴil ヲヰヰヶ, lげusiﾐe de tヴaiteﾏeﾐt du Ihaﾏp Iaptaﾐt de Boissise-la-Bertrand est en service. Sa 
IapaIitY de pヴoduItioﾐ est la ﾏZﾏe ケue Ielle de Livヴ┞ suヴ “eiﾐe. LげuﾐitY de Boissise la Beヴtヴaﾐd tヴaite 
Ygaleﾏeﾐt les pestiIides suヴ IhaヴHoﾐ aItif eﾐ gヴaiﾐs. Lげeau ┞ est dYsiﾐfeItYe paヴ uﾐ s┞stXﾏe UV et une 
chloration complémentaire. La mise en service de cette usine de traitement a permis la sécurisation du 
ヴYseau de lげaggloﾏYヴatioﾐ ﾏeluﾐaise, taﾐt eﾐ teヴﾏe de ケualitY ケue de ケuaﾐtitY. 
 
QualitY de l’eau distヴiHuYe 
 
DげapヴXs les doﾐﾐYes du MiﾐistXヴe des “olidaヴitYs et de la “aﾐtY, lげeau d'aliﾏeﾐtatioﾐ est Ioﾐfoヴﾏe au┝ 
exigences de qualité en vigueur pour l'ensemble des paramètres mesurés en 201913. 
 

                                                           
13

 Source : https://orobnat.sante.gouv.fr, consulté le 15 juillet 2019 
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B. L’assaiﾐisseﾏeﾐt des eau┝ usYes 

 
Source : « Rapport annuel 2018 du délégataire, Véolia » 

 
Le seヴviIe dげassaiﾐisseﾏeﾐt est affermé à Véolia et relève de la compétence de la Communauté de 
Communes Brie des Rivières et Châteaux. 
 
La statioﾐ dげYpuヴatioﾐ e┝istaﾐte suヴ la Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ est Ioﾐçue pouヴ uﾐ tヴaiteﾏeﾐt Yケuivaleﾐt 
à 1200 habitants.  
 
Capacité équivalent habitant 1200 EH 

Capacité épuratoire en DBO5 72 kg/j 

Capacité hydraulique 190 m3/j 
 
Elle pヴYseﾐte doﾐI des liﾏites dげusages aujouヴdげhui puisque la commune compte 1371 habitants en 
2016. 
 
Le fonctionnement de cette installation est satisfaisant par temps sec. Par temps de pluie, on constate 
une surcharge hydraulique qui peut générer des pertes de boues. De nombreux bouchages apparaissent 
sur la station à cause de la filasse collectée et perturbent le bon fonctionnement de la station. La mise 
eﾐ plaIe dげuﾐ dYgヴilleuヴ eﾐ eﾐtヴYe de “TEP peヴﾏettヴait dげaﾏYlioヴeヴ le foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt de la statioﾐ. Uﾐe 
proposition en ce sens a été faite à la Communauté de Communes. 
 
La STEP est conforme à la règlementation en vigueur. 
 

C. La gestion des eaux pluviales 

 
Le réseau séparatif permet de mieux gérer les brutales variations de débit dues aux fortes pluies et 
d'éviter ainsi les débordements d'eaux usées vers le milieu naturel. De plus, il permet de mieux adapter 
la capacité des stations d'épuration et les traitements en fonction de l'origine de l'eau : eaux usées 
issues des utilisations domestiques de l'eau potable (WC, salle de bains, cuisine, buanderie, etc.) ou eaux 
pluviales (eaux de ruissellement et toitures, de drainage, etc.). 

Sur la commune de Moisenay, le ヴYseau dげassaiﾐisseﾏeﾐt est, en théorie, entièrement séparatif, mais il 
IolleIte des voluﾏes iﾏpoヴtaﾐts dげEau┝ Claiヴes MYtYoヴiケues ふECMぶ ケui vieﾐﾐeﾐt suヴIhaヴgeヴ la statioﾐ 
dげYpuヴatioﾐ liﾏitYe à ヱΓヰ ﾏΗ/j. La IolleIte dげEau┝ Claiヴes Paヴasites Peヴﾏaﾐeﾐtes ふECPPぶ seﾏHle 
également significative. 
 
Une gestion des sur-débits a été réalisée en 2017. On note 214 dépassements du volume de référence 
sur l'année. La station est chargée à 128% de sa capacité hydraulique nominale. 
 
Le tonnage de MS produites est en hausse, on note depuis 2017 une baisse significative des flottants 
évacuées en station de retraitement. Le délégataire a mis en place une tournée plus fréquente pour ces 
flottants avec passage d'un camion hydrocureur toutes les semaines et vidange dans le bassin 
d'aération. Ainsi la couche en surface du clarificateur est constamment faible et surtout, nous 
n'observons plus de transfert de ces flottants derrière la lame siphoïde. 
 
La production de boues, malgré son augmentation, reste inférieure à la pollution attendue mais ceci est 
la conséquence des départs de boues encore constatés malgré la mise en place d'un sur débit. 
 
Dans le programme de travaux du Schéma Directeur d'Assainissement, il est prévu de réhabiliter une 
partie du réseau d'eaux pluviales et de créer des puits d'infiltration au niveau des grilles et des avaloirs 
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ケui soﾐt ヴaIIoヴdYs au ヴYseau d'eau┝ usYes. Ces tヴavau┝ peヴﾏettヴaieﾐt de liﾏiteヴ les appoヴts dげeau┝ 
pluviales à la station. Une inspection régulière des deux siphons situés sous l'Ancoeur est réalisée afin de 
juger de leur état d'encrassement. 
 

D. La gestion des déchets 

 
Rappel des plans généraux : 
 
Le Plaﾐ dげEliﾏiﾐatioﾐ des DYIhets MYﾐageヴs et AssiﾏilYs de poヴtYe ﾐatioﾐale dYfiﾐit les oHjeItifs 
suivants : 

‐ Valoヴisatioﾐ ou iﾐIiﾐYヴatioﾐ daﾐs des iﾐstallatioﾐs dげiﾐIiﾐYヴatioﾐ des déchets avec valorisation 
YﾐeヴgYtiケue de ヶヰ% au ﾏiﾐiﾏuﾏ eﾐ poids des dYIhets dげeﾏHallages, 

‐ ‘eI┞Ilage de ヵヵ% au ﾏiﾐiﾏuﾏ eﾐ poids des dYIhets dげeﾏHallages, 
‐ Recyclage de 60% en poids pour le verre, le papier et le carton, 
‐ Recyclage de 50% en poids pour les métaux, 
‐ Recyclages de 22.5% en poids pour les plastiques, 
‐ Recyclage de 15% en poids pour le bois, 
‐ Taux de collecte des DEEE ménagers fixé à 10kg par habitant. 

 
Le Plaﾐ ‘Ygioﾐal dげEliﾏiﾐatioﾐ des DYIhets MYﾐageヴs et AssiﾏilYs dげIle de FヴaﾐIe ふP‘EDMAぶ plaﾐ de 
portée régionale définit les objectifs suivants : 

‐ Diminution de la production de déchets de 50kg/hab, 
‐ Augmentation de 45% du compostage des déchets organiques, 
‐ IﾐIitatioﾐ faite au┝ Ioﾐsoﾏﾏateuヴs dげaIheteヴ des pヴoduits faiHleﾏeﾐt eﾏHallYs, 
‐ Création de 30 ressourceries / recycleries, 
‐ Augﾏeﾐtatioﾐ du ヴeI┞Ilage de ヶヰ% paヴ lげiﾐIitatioﾐ à ﾏieu┝ tヴieヴ les eﾏHallages et jouヴﾐau┝-

magazines, 
‐ Doubler le recyclage des emballages ménagers, 
‐ Doubler le nombre de déchetteries et la valorisation des encombrants, 
‐ Augmenter la collecte des déchets des équipements électriques et électroniques, 
‐ Favoriser les dispositifs de collecte innovants, 
‐ Développer le compostage et la méthanisation, doubler la quantité de compost, 
‐ EﾐIadヴeヴ les IapaIitYs de stoIkage et dげiﾐIiﾐYヴatioﾐ, 
‐ Améliorer les transports fluvial et ferré, 
‐ Transports de 500 000 tonnes de déchets supplémentaires par voies fluviale et /ou ferrée, 
‐ Améliorer les connaissances des coûts, 
‐ Mettre en place une redevance incitative. 

 
Le Plan régional de prévention et de gestion des déchets issus des chantiers du bâtiment et des travaux 
publics définit les objectifs suivants : 

‐ Réduire la production de déchets de chantier et leur nocivité, 
‐ Réutiliser/recycler les déchets, 
‐ Limiter les mauvaises pratiques, 
‐ Valoriser les carrières en les réaménageant, 
‐ Rééquilibrer les capacités de stockage, 
- Améliorer la gestion des déchets des artisans du BTP, 
- Développer le tri sur chantier, 
- Augmenter les performances des installations de tri, 
- Développer les filières de recyclage, 
- Améliorer la déconstruction sélective 
- Développer les modes de transports alternatifs 
- Optimiser le transport routier 
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- AIIoﾏpagﾐeヴ lげYvolutioﾐ des pヴatiケues, 
- Iﾏpliケueヴ les ﾏaîtヴes dげouvヴages, 
- DYveloppeヴ lげYIoﾐoﾏie IiヴIulaiヴe à diffYヴeﾐtes YIhelles teヴヴitoヴiales 

 
Le Plan Régional dげEliﾏiﾐatioﾐ des DYIhets Daﾐgeヴeu┝ ふP‘EDDぶ dYfiﾐit les oHjeItifs suivaﾐts : 

- Collecte de 65% des déchets dangereux produits par les ménages, 
- Transport de 15% de ces déchets par trains ou péniches, 
- Etudes de cas précis pour vérifier la faisabilité des projets, 
- Traitement des déchets au plus près de leur lieu de production, 
- Βヰ% des dYIhets adﾏis suヴ les iﾐstallatioﾐs devヴoﾐt pヴoveﾐiヴ dげIle de FヴaﾐIe ou des ヴYgioﾐs 

limitrophes, 
- Valorisation des déchets dangereux pour une seconde vie, 
- Amélioration des taux de recyclages. 

 
Le Plaﾐ ‘Ygioﾐal dげEliﾏiﾐatioﾐ des DYIhets issus des AItivitYs de “oiﾐs ふP‘EDA“ぶ dYfiﾐit les oHjeItifs 
suivants : 

- Collecte de 50% des déchets de soins produits par les ménages, 
- Séparation correcte de ces déchets des ordures ménagères, 
- Assurer un meilleur tri dans les établissements de soins, 
- Réduction de 30% des quantités, 
- EﾐIadヴeヴ lげYvolutioﾐ du paヴI des iﾐstallatioﾐs. 

 
Le Plaﾐ DYpaヴteﾏeﾐtal dげEliﾏiﾐatioﾐ des DYIhets MYﾐageヴs et AssiﾏilYs doit peヴﾏettヴe de : 

- Prévoir les mesures pour prévenir lげaugﾏeﾐtatioﾐ de la pヴoduItioﾐ de dYIhets ﾏYﾐageヴs et 
assimilés, 

- Maitriser les coûts, 
- Prévoir un inventaire prospectif établi sur 5 et 10 ans des quantités de déchets à éliminer selon 

leur nature et leur origine, 
- Objectifs de valorisation, incinération, enfouissement et de collecte de la moitié de la 

pヴoduItioﾐ de dYIhets, eﾐ vue dげuﾐ ヴeI┞Ilage ﾏatiXヴe et oヴgaﾐiケue, 
- ‘eIeﾐseヴ les iﾐstallatioﾐs dげYliﾏiﾐatioﾐ des dYIhets eﾐ seヴviIe et YﾐuﾏYヴeヴ les iﾐstallatioﾐs ケuげil 

sera nécessaire de créer. 
 
Contexte sur la commune de Moisenay14 
 
La commune de Moisenay confie la gestion de la collecte et le traitement des déchets à Smitom-
Lombric. 
 
La collecte 
La collecte des déchets ménagers a lieu chaque lundi et jeudi. 
La collecte des emballages (bac jaune) est assurée le mardi. 
Une benne de collecte pour les déchets verts est mise en place de mi-mars à mi-décembre aux abords 
du Centre technique, impasse de la Grange. 
La IolleIte des eﾐIoﾏHヴaﾐts auヴa lieu eﾐviヴoﾐ ン fois daﾐs lげaﾐﾐYe. 
 
La déchetterie 
La commune de Moisenay est rattachée à la déchèterie du Châtelet-en-Brie : rue des Prés Borets. Elle 
est ouverte tous les jours y compris les jours fériés. 
 
 
 

                                                           
14

 Source : http://www.mairie-moisenay.com, consulté le 05/07/2019 
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ANNEXES : études et évaluations ayant conduit aux conclusions exposées dans 
le diagnostic socio-économique 

 

1. La population 

 

a. Tendances récentes sur Moisenay  
 
 

- Évolution de la population communale 

 

Années 
Nombre 

d'habitants  
Variation de pop. 

Taux de variation 
annuel 

1968 725     

1975 751 26 0,50% 

1982 824 73 1,33% 

1990 970 146 2,06% 

1999 1 161 191 2,02% 

2008 1 105 -56 -0,55% 

2013 1 314 209 3,53% 

2018 1 383 69 1,03% 

 

 
(Source : recensement INSEE) 

 
La population légale de Moisenay est estiﾏYe seloﾐ lげIN“EE à 1383 habitants au 1er janvier 2018.  
 
En 50 ans, la population de Moisenay a augmenté de 658 habitants. Durant cette période, le taux 
dげaIIヴoisseﾏeﾐt a été fluctuant : des périodes dげaugmentation de la population (+3,53% entre 2008 et 
2013 et environ +2% entre 1982 et 1999) mais aussi des périodes de diminution de la population (-
0,55% entre 1999 et 2008).  
 

Envoyé en préfecture le 06/06/2023

Reçu en préfecture le 06/06/2023

Publié le 

ID : 077-217702950-20230531-2023_MAI_18-DE



Plan Local dげuヴHaﾐisﾏe de la Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ 

 

Rapport de présentation 2a – Version du 13/04/23 Page 145 
 

Depuis 2008, la populatioﾐ de la Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ ﾐe Iesse dげaugﾏeﾐteヴ aveI 278 habitants 
supplémentaires en 10 ans. 

 

- Les faIteuヴs d’Yvolutioﾐ 

 

Part des soldes naturels et migratoires dans la variation de population de Moisenay 
 

 
 

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2008 2008-2013 2013-2018

Tau┝ de ﾐatalitY ‰ 13,2% 10,4% 10,7% 11,3% 9,4% 11,1% 10,4%

Tau┝ de ﾏoヴtalitY ‰ 14,2% 12,9% 10,4% 7,1% 6,4% 7,4% 6,6%

Taux var annuel  (%) 0,5% 1,3% 2,1% 2,0% -0,5% 3,5% 1,0%

dont : 

dû au solde nat (%) -0,1 -0,3 0 0,4 0,3 0,4 0,4

dû au solde mig (%) 0,6 1,6 2 1,6 -0,9 3,2 0,6  
(Source : recensement INSEE2018) 

 
Le tau┝ de vaヴiatioﾐ aﾐﾐuel ﾐげest pas Ioﾐstaﾐt suヴ la Ioﾏﾏuﾐe de Moisenay.  
 
Depuis 1990, le taux de variation annuel dû au solde naturel est positif. Eﾐtヴe ヱΓΓΓ et ヲヰヱヱ, il sげest 
stabilisé autour de 0,4%.  
 
Entre 1999 et 2008 le niveau de population baisse légèrement. CeIi ヴYsulte esseﾐtielleﾏeﾐt dげuﾐ taux de 
variation annuel quasi nul durant cette période, porté par un solde migratoire devenu négatif. La 
population augmente depuis 2008 grâce à un solde migratoire positif et relativement important. 
 
Ainsi la variation de la population à Moisenay est davantage due au solde migratoire. 
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b. Structure démographique 

 
La commune de Moisenay présente une population comparable à celle de la communauté de 
communes de la Brie des Rivières et Châteaux (CCBRC) et plus âgée par rapport à celle du département 
de Seine-et-Marne. En effet, par rapport au département, on observe pour la commune une sur-
représentation des 45-59 ans et des 60-74 ans et une sous-représentation des 0-29 ans.  
 
Le département quant à lui compte en premier lieu une population particulièrement jeune où les moins 
de 45 ans sont les plus représentés.  
 

 
Source : INSEE 2018 

 
Entre 2008 et 2018, on observe un léger vieillissement de la population, caractérisé par une 
augmentation de la part des plus de 60 ans (18,1 % en 2008 contre 20,3% en 2018 soit +2,2 points) et 
une diminution de la part des 30-59 ans (-5,6 points entre 2008 et 2018). 
 
 

Indice de jeunesse 
 

  Moisenay CCBRC Seine-et-Marne 

  2008 2018 2018 2018 

Moins de 20 ans 270 363 10556 392191 

Plus de 60 ans  200 281 7942 280454 

Indice de jeunesse 1,35 1,29 1,33 1,40 

Source : INSEE2018 

 
Le vieillissement de la population est confirmé par lげiﾐdiIe de jeuﾐesse (rapport entre la population de 
moins de 20 ans et celle de plus de 60 ans) qui atteint 1,29 sur la commune en 2018 contre 1,35 en 
2008. LげiﾐdiIe de jeuﾐesse de la Ioﾏﾏuﾐe est iﾐfYヴieuヴ à Ielui de la IoﾏﾏuﾐautY de Ioﾏﾏuﾐes (1,33) 
et à celui du département (1,40).  
 
 

Envoyé en préfecture le 06/06/2023

Reçu en préfecture le 06/06/2023

Publié le 

ID : 077-217702950-20230531-2023_MAI_18-DE



Plan Local dげuヴHaﾐisﾏe de la Ioﾏﾏuﾐe de Moiseﾐa┞ 

 

Rapport de présentation 2a – Version du 13/04/23 Page 147 
 

Une taille des ménages en légère augmentation 
 

 
Source : INSEE2018 

 
Entre 1968 et 2008, le nombre moyen d'occupants par résidence principale a globalement diminué 
passant de 3,09 à 2,59 personnes/ménage. Depuis 2008, la taille des ménages sur la commune tend à 
augmenter passant de 2,59 à 2,64 personnes/ménage en 2018. Le nombre mo┞eﾐ dげoIIupaﾐt est 
légèrement supérieur à celui du département en 2018 (2,48 personnes/ménage).   
 
Ces variations, sur la période 1968-2008, peuveﾐt sげe┝pliケueヴ paヴ le phYﾐoﾏXﾐe de desseヴヴeﾏent des 
ménages (départ des jeunes du foyer parental, vieillissement de la population, croissance du nombre de 
IYliHataiヴes, ﾏultipliIatioﾐ des faﾏilles ﾏoﾐopaヴeﾐtales,…ぶ eﾐgeﾐdヴaﾐt eﾐ effet uﾐe diﾏiﾐutioﾐ du 
ﾐoﾏHヴe ﾏo┞eﾐ dげoIIupaﾐts des ヴYsideﾐIes pヴiﾐIipales. 
 
Depuis 2008, la tendance est à la hausse de la taille moyenne des ménages. Elle entre en corrélation 
aveI lげaugﾏeﾐtatioﾐ de la paヴt des ヰ-14 ans sur le territoire (rotation des ménages au sein des pavillons 
et création de logements nouveaux entre 2008 et 2013). 
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2.  Le parc immobilier et son évolution 

 

a. L’Yvolutioﾐ du paヴI de logeﾏeﾐts depuis ヱΓヶΒ 
 

  1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 

Ensemble de logements   311   336   364   407   439   463   556   565 

Variation totale /   25   28   43   32   24   93   9 

Variation annuelle moyenne /   4   4   5   4   3   19   2 

Source : INSEE 2018 

 
Entre 1968 et 2018, le nombre de logements présents sur le territoire communal est passé de 311 à 565 

(soit  254 logements en 50 ans). 
 
Entre 2008 et 2013, une forte augmentation du rythme de construction est observée avec en moyenne 
19 constructions nouvelles par an. Ce phénomène entre en corrélation avec la forte augmentation de la 
population observée sur la même période.  
 
Depuis 2013, le rythme de construction a diminué et est comparable à la période 1990-2008 avec en 
moyenne 2 à 4 logements nouveaux par an. 
 
L’Yvolutioﾐ de la Ioﾏpositioﾐ du paヴI de logeﾏeﾐts depuis 1968 
 

  1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018 

Ensemble 311 100% 336 100% 364 100% 407 100% 439 100% 463 100% 556 100% 565 100% 

Résidences 

principales 
224 72,0% 247 73,5% 291 79,9% 345 84,8% 405 92,3% 427 92,2% 506 91,0% 523 92,6% 

Résidences 

secondaires 

et logements 

occasionnels 

55 17,7% 66 19,6% 41 11,3% 43 10,6% 24 5,5% 17 3,7% 15 2,7% 18 3,2% 

Logements 

vacants 
32 10,3% 23 6,8% 32 8,8% 19 4,7% 10 2,3% 19 4,1% 35 6,3% 24 4,2% 

 

En 2018, le parc était composé de 565 logements répartis en 523 résidences principales (92,6 %), 18 
résidences secondaires et logements occasionnels (3,2 %) et 24 logements vacants (4,2 %). 
 
Un parc de résidences secondaires en diminution 
Entre 1968 et 2018, le parc de résidences secondaires est passé de 17,7 % (55 résidences secondaires) à 
3,2 % (18 résidences secondaires).  
 

Un taux de vacance en diminution 

Entre 1968 et 2018, le taux de logements vacants est fluctuant, avec un minimum de 2% en 1999 et un 
ﾏa┝iﾏuﾏ dげeﾐviヴoﾐ 10 % en 1968. 
Entre 2013 et 2018, le taux de vacance a diminué passant de 6,3 % (35 logements vacants) à 4,2% (24 
logements vacants).  
Cette diminution de la vacance est probablement le sigﾐe d’uﾐe foヴte pヴessioﾐ foﾐIiXヴe suヴ le 
territoire communal.  
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La typologie du parc de logement 

 
- Un parc relativement ancien 

 
Résidences principales seloﾐ la pYヴiode d’aIhXveﾏeﾐt 

  Moisenay CCBRC Département 

  Nombre % % % 

Résidences principales construites 
avant 2016 

522 100% 100% 100% 

Avant 1919 133 25,5% 19,3% 9,8% 

De 1919 à 1945 38 7,3% 6,7% 6,1% 

De 1946 à 1970 74 14,2% 12,8% 17,3% 

De 1971 à 1990 123 23,6% 31,9% 35,6% 

De 1991 à 2005 65 12,5% 15,8% 18,8% 

De 2005 à 2015 88 16,9% 13,4% 12,5% 
Sources : INSEE2018 

 

32,8% des résidences principales ont été construites avant 1945 sur la commune de Moisenay contre 
26% pour la CC Brie des Rivières et Châteaux et seulement 15,9 % pour le département de la Seine-et-
Marne. 
 
La période de 1971 à 1990 a été particulièrement expansive en termes de constructions à la fois pour la 
commune, la Communauté de communes et le département. A Moisenay, 23,6% du bâti a été construit 
à cette période : taux inférieur à celui de la CCBRC (31,9%) et à celui du département (35,6%).  
 
La commune de Moisenay possède néanmoins une partie importante de constructions très récentes au 
sein de son parc immobilier avec 16,9% des résidences principales construites à partir de 2005 contre 
13,4% pour la CC et 12,5% pour le département. 
 

- Peu de logements inconfortables  
 

 
2008 % 2018 % 

Ensemble 427 100,0 523 100,0 

Salle de bain avec baignoire ou douche 417 97,5 515 98,5 

     
Chauffage central collectif 7 1,6 6 1,1 

Chauffage central individuel 275 64,3 288 55,0 

Chauffage individuel "tout électrique" 95 22,3 175 33,4 

Sources : INSEE2018 
 

 

MalgヴY lげaﾐIieﾐﾐetY du Hâti il ┞ a peu de logeﾏeﾐt iﾐIoﾐfoヴtaHle à Moisenay. En effet, en 2018 la quasi-
totalitY des logeﾏeﾐts soﾐt YケuipYs dげuﾐe salle de Haiﾐ aveI douIhe ou Haigﾐoiヴe ふ98,5 %).  
 
Le chauffage individuel « tout électrique » a augmenté entre 2008 et 2018 (+11,1 points) au détriment 
du chauffage central individuel et collectif reculant respectivement de -9,3 points et -0,5 point. 
 
Le taux de chauffage central collectif est faible (1,1% en 2018) dû à la faible présence de logements 
collectifs au sein du territoire communal.  
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- Un parc dominé par des maisons individuelles occupées par leurs propriétaires 

 
Types de logements 
 

  Moisenay Département 

  2008 (%)  2018 (%) 2018 (%) 

Maisons 97,7% 98,1% 57,3% 

Appartements 2,1% 1,9% 41,3% 
Source : INSEE2018 

 

En 2018, les logements sur la commune de Moisenay sont composés à 98,1 % de maisons individuelles 
et à 1,9 % dげappaヴteﾏeﾐts. Le taux de logements collectifs, eﾐ diﾏiﾐutioﾐ paヴ ヴappoヴt à lげaﾐﾐYe ヲヰ08, 
est très en deçà du taux du département de la Seine-et-Marne (plus de 40 %).  
 
Les chiffres montrent très nettement la prédominaﾐIe de l’haHitat individuel. Celui-ci engendre un 
cycle de renouvellement des ménages assez long. 
 
Statut d’oIIupatioﾐ des ヴYsideﾐIes pヴiﾐIipales 

 

  
Moisenay CCBRC 

Seine-et-
Marne 

2008 2018 2018 2018 

Propriétaire 86,4% 88,5% 80,9% 61,8% 

Locataire 10,5% 9,6% 17,0% 36,4% 

Logé gratuitement 3,2% 1,9% 2,1% 1,8% 

Source : INSEE2018 

 
On compte plus de 88,5 % de propriétaires dans la commune en 2018, taux supérieur tant à celui de la 
CC (80,9% en 2018) que du département (61,8% en 2018). Néanmoins, le taux de locataires est assez 
important pour une commune de cette taille.  
 

Ce fort taux de propriétaires est à mettre en relation avec le taux important de maisons individuelles, 
mais aussi avec un prix moyen du m² inférieur à celui du département de Seine-et-Marne. 
 

Prix moyen au m² au 1er septembre 2021 

  Maison Appartement 

Moisenay 2483 € 2876 € 

Seine-et-Marne 2496 € 3230 € 
(Source : MeilleursAgents.com) 

 
- Le logement locatif et le logement social 

   
En 2018, le logement locatif représente 50 logements soit 9,6 % des résidences principales.  
 
DげapヴXs les doﾐﾐYes du MiﾐistXヴe de la CohYsioﾐ des Teヴヴitoiヴes, la Ioﾏﾏuﾐe de Moisenay ne possède 
pas de logements sociaux sur son territoire communal.  
 
Au 31 décembre 2017, 1 demande de logement social est en attente sur Moisenay. 
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- Une majorité de « grands » logements  
 

 
(Source : INSEE2018 

 
Le parc se compose majoritairement de logements de grande taille (en 2018, 58,8% des logements 
comportent 5 pièces ou plus, au détriment des petits logements, sous représentés (0,5% de 1 pièce et 
2,6% de 2 pièces). 

 

Entre 2008 et 2018, les logements de 5 pièces ou plus ont légèrement diminué : ils représentent 58,8% 
des logements en 2008 contre 58,1% en 2018, tandis que les logements de 2 et 3 pièces, ont connu une 
légèrement augmentation durant la même période (+0,7 point et +0,2 point). 
 
Les logements de la commune sont donc très majoritairement de « grands » logements. Toutefois, 
duヴaﾐt les ヱヰ deヴﾐiXヴes aﾐﾐYes, la diveヴsifiIatioﾐ de lげhaHitat sげest tヴXs légèrement opérée. 
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b. Evolution comparée du nombre de logements et de la démographie  
 

Variation pop. 1999/2008 Variation R.P. 1999/2008 indice var. pop / var. RP 

-56 22 -2,5 

  

Variation pop. 2008/2018 Variation R.P. 2008/2018 indice var. pop / var. RP 

278 96 2,9 
Source : INSEE2018 

 
Le rapport entre la variation de la population et la variation du nombre de résidences principales entre 
1999 et 2008 indique que les résidences principales ﾏises eﾐ œuvヴe durant cette période ﾐげoﾐt pas 
permis de palier le desserrement des ménages.  
 
Cet indice est passé à 2,9 personnes supplémentaires par logement nouveau sur la période 2008-2018. 
Une partie des constructions a contribué à pallier le desserrement des ménages et a en outre permis 
lげaIIueil dげeﾐviヴoﾐ ヲ,Γ peヴsonnes par logements créés induisant une augmentation globale de la 
population. 
 

c. Etude du point mort entre 1999 et 2016 
 
Le point mort mesure la production de logements qui correspond à la stabilité démographique (en 
lげaHseﾐIe de IヴoissaﾐIe de la populatioﾐ et sans pertes). Il permet donc d'évaluer le nombre de 
logements n'apportant pas de population supplémentaire. Il est calculé en tenant compte de la variation 
des logements inoccupés et du desserrement des ménages, notions qui sont explicitées ci-après. 
 

- La variation des logements inoccupés 
Lげaugﾏeﾐtatioﾐ des logeﾏeﾐts iﾐoIIupYs ふヴYsideﾐIes seIoﾐdaiヴes et logeﾏeﾐts vaIaﾐtsぶ iﾐduit uﾐ 
besoin en logements supplémentaires sur la commune. Entre 2008 et 2018, la variation des logements 
inoccupés engendre un stock supplémentaire de 6 logements. 
 

- Besoin en logements induit par le desserrement des ménages 
Entre 2008 et 2018, la taille des ménages a augmenté, passant de 2,59 à 2,64 personnes par ménage. 
Aiﾐsi, auIuﾐ logeﾏeﾐt ﾐげest ﾐYIessaiヴe pouヴ pallieヴ le desseヴヴement des ménages.   
 

Données Source / Calcul 2008 2018 Evolution 2008-2018 

Evolution du nombre de 
logements par catégories 

        

Ensemble de logements INSEE 463 565 102 

dont résidences principales INSEE 427 523 96 

dont résidences secondaires 
et logements occasionnels 
(RS) 

INSEE 17 18 1 

dont logements vacants INSEE 19 24 5 

          

Evolution de la population         

Population INSEE 1105 1383 278 

          

Evolution de la taille 
moyenne des ménages 
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Taille moyenne des ménages 
Population des ménages / 

nombre de résidences 
principales 

2,59 2,64 0,05 

          

Calcul du point mort         

Variation résidences 
secondaires et logements 
vacants 

(RS+LV en 2018)-(RS+LV en 
2008) 

36 42 6 

Desserrement des ménages 
(pop 2008 / taille moyenne 
ménage 2018) - RP en 2008 

    -8 

Point Mort       -2 

 
En conclusion, entre 2008 et 2018, lげeﾐseﾏHle des logeﾏeﾐts réalisés ont contribué à lげessoヴ 
démographique communal. 
 

d. La dynamique de la construction neuve depuis 2016 et pour les années à venir 
 

DげapヴXs les données disponibles de la base de données Sit@del215, la commune de Moisenay compte : 
‐ 5 logements autorisés en 2018 
‐ 5 logements autorisés en 2019 
‐ 6 logements autorisés en 2020 

 

Ces données laissent présager une légère augmentation du rythme de construction pour les années à 
venir comparativement à celui de la période 2013-2018. 
 
 
 

                                                           
15

 Logements autorisés en date réelle – données arrêtées à fin avril 2021 
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3. Le contexte socio-économique 

 

a. La population active (Source : INSEE)  
 

Population active de Moisenay 

  2008 2018 

Population totale active  576 705 

dont      

15 à 24 ans 50 65 

25 à 54 ans 458 540 

55 à 64 ans 67 100 

Tau┝ d’aItivitY  76,7% 78,0% 

      

Nombre de chômeurs  35 28 

Taux de chômage  6,1% 4,00% 
 

 
Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux et département de la Seine-et-Marne  

 
CCBRC Seine-et-Marne 

 
2018 2018 

Tau┝ d’aItivitY 79,3 % 76,5 % 

Taux de chômage 7,1 % 11,2 % 
Source : INSEE2018 

 

- Population active et évolution 
 

Le tau┝ dげaItivitY16 de la commune a augmenté entre 2008 et 2018 (+1,3 point). 
Ce tau┝ dげaItivitY est légèrement inférieur à celui de la Communauté de Communes (79,3 %) mais 
supérieur à celui du département (76,5 %). 
 

- Taux de chômage  
 
Le taux de chômage constaté en 2018 est largement inférieur à celui constaté sur le département 
(11,2%) et dans la CCBRC (7,1%). De plus, ce taux de chômage a diminué depuis 2008 (-2,1 points). 
 

                                                           
16

 Le taux d'activité est le rapport entre le nombre d'actifs (personnes en emploi et chômeurs) et l'ensemble de la 
population correspondante (15-64 ans). 
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- Migrations alternantes 
 

Déplacements domicile-travail des actifs de 15 ans ou plus résidant à Moisenay (source : INSEE) 

  2008 2018 

  nbr % nbr % 

Ensemble 543 100% 684 100% 

Travaillent :         

dans la commune de résidence 50 9,3% 83 12,1% 

dans une commune autre que la 
commune de résidence 

492 90,7% 601 87,9% 

 
En 2018, 12,1% des actifs occupés habitant à Moisenay travaillent sur le territoire communal (soit 83 
personnes), chiffre relativement important compte-teﾐu du ﾐoﾏHヴe dげeﾏplois offeヴts suヴ le territoire 
(167 emplois). Ce taux est en augmentation depuis 2008 (+2,8 points). 
 
Dès lors, 87,9% des actifs occupés habitant à Moisenay quittent la commune quotidiennement pour se 
rendre sur leur lieu de travail.   
 

- Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail en 2018 
 
En 2018, 87,9 % des Moseniens travaillent en dehors de la commune. Cela les contraint à se déplacer 
quotidiennement pour se rendre au travail : il sげagit de « déplacement pendulaire ». Selon les données 
2018 de lげIN“EE, près de 84,7 % des travailleurs utilisent une voiture, un camion ou une fourgonnette 
dans le cadre de ces déplacements. Lげusage de la voituヴe et plus gYﾐYヴaleﾏeﾐt dげuﾐ ﾏo┞eﾐ de tヴaﾐspoヴt 
particulier est donc la norme dans la commune.  
 

 
Source : INSEE2018 

 
En effet, les transports en communs représentent 8,7 % des moyens de transport utilisés part non 
négligeable du fait de la faible présence des transports en commun sur la commune. 
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b. L’eﾏploi suヴ la Ioﾏﾏuﾐe de Moisenay 
 

- NoﾏHヴe d’eﾏplois et Yvolutioﾐ 

  Moisenay 

  2008 2018 

 NoﾏHヴe d’eﾏplois salaヴiYs 80 139 

Nombre total des emplois 106 167 

 

  Moisenay 

  2008 2018 

 NoﾏHヴe d’eﾏplois salaヴiYs 80 139 

Nombre total des emplois 106 167 
Source : INSEE2018 

La commune compte 167 emplois sur son territoire (dont 139 emplois salariés), pour environ 81 
établissements actifs dont 20 employeurs au 31 décembre 2015. 
 
Depuis 2008, le ﾐoﾏHヴe dげeﾏplois est eﾐ hausse avec un gain de 59 emplois en 10 ans.  
                       

- La conceﾐtヴatioﾐ d’eﾏploi 
 

  
Moisenay CCBRC Seine-et-Marne 

2008 2018 2018 2018 

Nombre d'emplois dans la zone 106 167 7 335 462 695 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 543 684 18 052 626 969 

Indicateur de concentration d'emploi 19,6 24,4 40,6 73,8 
Source : INSEE 2018 

 
LげiﾐdiIateuヴ de IoﾐIeﾐtヴatioﾐ d'eﾏploi peヴﾏet d'Yvalueヴ la situatioﾐ du ﾏaヴIhY du tヴavail au seiﾐ d'uﾐe 
commune. Il est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la 
zone. 
 
En 2018, l’iﾐdiIateuヴ de concentratioﾐ d’eﾏploi de la Ioﾏﾏuﾐe ふヰ,24 emploi/actif) est très inférieur à 
celui observé dans la CCBRC (0,41 emploi/ actif) et à celui du département de la Seine-et-Marne (0,74 
emploi / actif).  
 
Cela dYﾏoﾐtヴe la pヴYseﾐIe dげuﾐe offヴe dげeﾏplois paヴtiIulièrement peu importante sur la commune.  
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c. Les diffYヴeﾐts seIteuヴs d’aItivitYs  
 

- Répartition des YtaHlisseﾏeﾐts paヴ seIteuヴ d’aItivitY 
 

EtaHlisseﾏeﾐts aItifs paヴ seIteuヴ d’aItivitY 

  Moisenay Seine-et-Marne 

  2015 2015 

  Nbr % Nbr % 

Ensemble 81 100,0% 108 734 100,0% 

Agriculture 7 8,6% 3 105 2,9% 

Industrie 4 4,9% 5 164 4,7% 

Construction 12 14,8% 13 472 12,4% 

Commerce. transports. services divers 54 66,7% 72 618 66,8% 

Administration publique. enseignement. santé. 
action sociale 

4 4,9% 14 375 13,2% 

Source : INSEE (données au 31décembre 2015) 

 

 

EtaHlisseﾏeﾐts aItifs paヴ tヴaﾐIhe d’effeItif 

 
total % 

0 
salarié 

1 à 9 
salariés 

10 à 19 
salariés 

20 à 49 
salariés 

50 salariés 
ou plus 

Ensemble 81 100 61 17 2 1 0 

Agriculture, sylviculture et pêche 7 8,6% 4 3 0 0 0 

Industrie 4 4,9% 2 2 0 0 0 

Construction 12 14,8% 6 6 0 0 0 

Commerce, transports, services 
divers 

54 66,7% 48 4 1 1 0 

dont commerce et réparation 

automobile 
10 12,3% 9 1 0 0 0 

Administration publique, 
enseignement, santé, action sociale 

4 4,9% 1 2 1 0 0 

Source : INSEE (données au 31 décembre 2015) 

 

Parmi les établissements actifs présents sur le territoire communal, 66,7 % appartiennent au secteur du 
commerce, des transports et des services divers, dont seulement 12,3 % concernent des commerces et 
réparations automobiles, et 14,8% au secteur de la construction.  
 
Le taux concernant le commerce, transports et service divers est similaire entre Moisenay (66,7%) et le 
département (66,8 %ぶ. Eﾐ ヴevaﾐIhe, pouヴ lげadﾏiﾐistヴatioﾐ puHliケue la Ioﾏﾏuﾐe a uﾐ tau┝ plus faible 
(4,9%) que dans le département (13,2 %). 
 
La paヴt du seIteuヴ de lげagヴiIultuヴe est de 8,6 % sur la commune aloヴs ケuげelle est de 2,9 % sur le 
département. 
 
DげapヴXs le ヴeIeﾐseﾏeﾐt IN“EE, aucun établissement sur la commune ne compte plus de 50 salariés.  75% 
des établissements ne comptent aucun salarié.  
Ainsi, le tissu économique communal est constitué de très petites entreprises (TPE).  
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- L’offヴe IoﾏﾏeヴIiale  
  Les commerces et services de proximité 

 
La commune compte un commerce de proximité : un bar-tabac/restaurant : « Le bar des Amis », situé 
daﾐs la ‘ue de lげEIole. 
 
Daﾐs les aﾐﾐYes à veﾐiヴ, la Ioﾏﾏuﾐe souhaite pouvoiヴ iﾐstalleヴ uﾐe Houlaﾐgeヴie aiﾐsi ケuげuﾐe petite 
YpiIeヴie aIIessiHles depuis la plaIe de lげEglise. 
 

 Les grandes surfaces 
 

Aucune gヴaﾐde suヴfaIe ﾐげest pヴYseﾐte suヴ la Ioﾏﾏuﾐe de Moisenay. Pour faire leurs courses, les 
habitants se rendent essentiellement dans les villes de Melun, Vaux-le-Pénil, Vert Saint-Denis, Rubelles 
et Le Châtelet-en-Brie.   
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Autres activités (Source : commune de Moisenay) 

 
La commune de Moisenay compte diverses activités disséminées sur son territoire (artisans, services à la 
peヴsoﾐﾐe, YvYﾐeﾏeﾐtiel…ぶ : 
 
2L Administration d'immeubles et 

autres biens immobiliers 
ヲヶ ‘ue de LげEIole 

A.L.D. PISCINES Autres travaux spécialisés de 
construction 

La Maison Blanche, Route 
Départementale 215 

ACE Ingénierie, études techniques 12 Rue du Centre 

AD LIBITUM Location de terrains et d'autres 
biens immobiliers 

7 Rue du Jubile 

ALLO BTP MAT Commerce de gros de machines 
pour l'extraction, la construction et 
le génie civil 

11 Rue du Parc 

ART THERAPIE accompagnement thérapeutique 
basé sur les médiations artistiques 

 

AXE’LLE COIFFURE Coiffure à domicile  

BAR TABAC DES AMIS Débits de boissons M. Jean Pinsonneau, 15 Rue de 
lげEcole 

DU TEMPS POUR VOUS Conciergerie et secrétariat  

ESSBEE CREATION Création de robes de mariée  

JOSEPH MALNAR MULTISERVICES Peintures et travaux divers  

JULLEMIER HOLDING Activités des sociétés holding 4 Rue du Moulin 

JUSTINE HUETTE O r g a n i s a t i o n , d é c o r a t i o 
n événementiel 

 

LA MAISON DES DOUDOUS Services administratifs combinés de 
bureau 

4 Impasse des Grands Jardins 

M. CEDRIC LELY Boulangerie et boulangerie-
pâtisserie 

Au Vieux Four, 43 Rue Grande 

M. FRANCK DHONDT Travaux de maçonnerie générale et 
gヴos œuvヴe de Hâtiﾏeﾐt 

29 Impasse du Cuché 

M. LIONEL FAVRE Transports de voyageurs par taxis Tmp 77, 1 Rue de la Boucle 

M. RUI MARTINS Autres travaux de finition 7 T Rue des Galernes 

M. SEBASTIEN LANDRY Commerce de détail alimentaire sur 
éventaires et marchés 

Route de Sivry Courtry Chalet, les 
Hautes Piqueres 

MIROITERIE DES TOURS Travaux de peinture et vitrerie ヱΒ ‘ue de lげEﾐfeヴ 

MME AURELIE LEFEVRE Enseignement de di s c ipl ines 
sportives et d'activités de 
loisirs 

Mme Aurélie Vallet, 28 Rue des 
Benedictins 

NAPHI Activités des sociétés holding 2 Impasse de la Pierre Moise 

OZ BEAUTE AU NATUREL Soins esthétiques à domicile  

PAM AGRICULTURE Activités de soutien aux cultures 4 Rue du Moulin 

PAM FORETS Services de soutien à l'exploitation 
forestière 

4 Rue du Moulin 

PREST'AGRICOLE DU MONCEAU Services d'aménagement paysager 4 Rue du Moulin 

RAPAEL CHEF A DOMICILE Traiteur à domicile  

SAM Travaux de peinture et vitrerie 13 Impasse des Demi Lunes 

SARL E.M.T.S. STOUFF PERE & FILS Travaux de terrassement courants 
et travaux préparatoires 

E M T “, ヲ ‘ue de lげAﾐIueil 

SMAP ESPACES VERTS Services d'aménagement paysager 4 Rue du Moulin 

VULCAIN INVESTISSEMENT Activités des sièges sociaux 2 B Rue des Coutures 
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Carte activité agricole 
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‐ L’aItivitY agヴiIole 

 
Recensement Général Agricole (RGA) de 2020 
Exploitations agricoles 
ayant leur siège dans la 

commune 

Travail dans les 
exploitations agricoles 

en unité de travail 
annuel 

Superficie agricole utilisée 
en hectare 

Cheptel 
en unité de gros 

bétail, tous 
aliments 

2020 2010 2000 1988 2020 2010 2000 1988 2020 2010 2000 1988 2010 2000 1988 
6 4 5 5 7 5 7 7 1101 731 708 466 21 15 36 

Source : Ministère en charge de l'agriculture, Agreste, recensements agricoles 

 
En 2020, la commune de Moisenay compte 6 siXges dげe┝ploitatioﾐ agヴiIole ideﾐtifiYs suヴ la Iaヴte Ii-
contre. Du fait de leur positionnement en périphérie de village, la circulation des engins agricoles dans le 
village est relativement faible. 
 
Parallèlement, nous observons une augmentation de la superficie agricole utilisée par les exploitations 
présentes sur la commune de Moisenay : elles utilisent 1101 ha de terres agricoles en 2020 contre 708 
ha en 2000 et 466 ha en 1988.  
 
Depuis les années 2000, les exploitations agricoles produisent essentiellement des céréales et des 
oléoprotéagineux (COP).  
  

- L’aItivitY foヴestiXヴe 
 

Le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDF) a été institué par la loi de 
modernisation de l'agriculture et de la pêche du 28 juillet 2010. Cohérent avec les orientations 
régionales forestières et compatible avec les documents cadres forestiers régionaux, le PPRDF est un 
programme de travail opérationnel décliné géographiquement par massifs forestiers en faveur d'une 
mobilisation supplémentaire de bois. 
 
Le PP‘DF dげIle-de-France poursuit trois objectifs : 

‐ identifier les massifs forestiers insuffisamment exploités, 
‐ analyser par massif les causes du manque d'exploitation, 
‐ définir un programme d'actions prioritaires afin d'étendre géographiquement la gestion 

multifonctionnelle et durable de ces massifs. 
 
Ce plan s'inscrit dans la démarche de développement durable des territoires (lutte contre le 
changement climatique en développant l'usage du bois comme matériau renouvelable) et participe au 
développement économique local. 
 
Les foヴZts pヴivYes de plus de ヲヵ heItaヴes doiveﾐt oHligatoiヴeﾏeﾐt faiヴe lげoHjet dげuﾐ plaﾐ siﾏple de 
gestion. Les propriétaires qui le souhaitent peuvent aussi déposer un plan simple de gestion dès lors 
ケuげils ヴegヴoupeﾐt ヱヰ heItaヴes dげuﾐ seul teﾐaﾐt ou ﾐoﾐ.  
 
Par ailleurs en Seine-et-Marne, le seuil de superficie constituant une unité de développement durable a 
été fixé par arrêté préfectorale du 28 avril 2005 à 1 hectare. 
 
Lorsque le boisement est compris dans un plan simple de gestion les coupes et abattages se font dans le 
cadre de ce plan et sont exonérés des déclarations et autorisations préalables, même lorsque le 
Hoiseﾏeﾐt est IlassY au titヴe de lげaヴtiIle L ヱンヰ-ヱ du Iode de lげuヴHaﾐisﾏe. 
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Plusieurs entités forestières se situent sur le territoire de Moisenay. Elles se localisent principalement au 
“ud du Houヴg, le loﾐg du ヴue de lげAﾐIoeuヴ aiﾐsi ケuげau Noヴd-Ouest du territoire entre le D126 et les 
limites communales de Maincy et de Saint-Germain-Laxis. 
 
Les boisements de la comﾏuﾐe soﾐt IoﾏposYs dげuﾐ ﾏYlaﾐge de feuillus. 
 

- L’aItivitY touヴistiケue  
 
Moisenay possXde diffYヴeﾐts atouts pouヴ le dYveloppeﾏeﾐt dげuﾐ touヴisﾏe veヴt. Elle dispose dげuﾐ 
patrimoine local intéressant (église Saint-Martin, ﾏouliﾐs, lavoiヴs…ぶ et dげuﾐ eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt de qualité 
(boisements, ヴu de lげAﾐIoeuヴ,…ぶ.  
 
De plus, la proximité du Château de Vaux-le-Vicomte et celle du Château de Blandy-les-Tours 
constituent une véritable aménité touristique pour le territoire de Moisenay.  
 

Moisenay est traversé par le GR1. Ce parcours de randonnée emmène les randonneurs à la découverte 
de trois sites remarquables de la Seine-et-Marne : les châteaux de Vaux-le-Vicomte et de Blandy-les-
Tours ainsi que la collégiale de Champeaux. 
 
La commune possède un gîte (« La Maison Louis »), labellisé Gites de France, situY au Iœuヴ du village de 
Moisenay. Eﾐ outヴe, dげautヴes logeﾏeﾐts soﾐt dispoﾐiHles pouヴ des loIatioﾐs eﾐtヴe paヴtiIulieヴs. 
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Carte équipements 
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4. Le degヴY d’Yケuipeﾏeﾐt et de seヴviIes de la Ioﾏﾏuﾐe et sa Iouveヴtuヴe ﾐuﾏYヴiケue 

 
La commune de Moisenay dispose dげuﾐ Hoﾐ degヴY dげYケuipeﾏeﾐts puHliIs au ヴegaヴd de soﾐ ﾐiveau de 
population. Ils satisfont les besoins premiers des habitants. Toutefois, le village présente une centralité 
relativement diffuse sur le territoire avec un éclatement des services, commerces et équipements aux 
aHoヴds de lげEglise. 
 

a. Équipements scolaires (Source : Mairie de Moisenay - année 2020 et 2021) 
 
LげYIole de Moisenay est un groupe scolaire rassemblant 6 classes de la PS au CE2. En outre, une classe 
de CM1 et une classe de CMヲ soﾐt assuヴYes paヴ lげYIole de “aiﾐt-Germain-Laxis dans le cadre du syndicat 
de regroupement pédagogique Moisenay-Saint-Germain-Laxis. 
 
Maternelle 
 

NIVEAU 2020/2021 2021/2022 Evolution 

PS 23 26 3 

MS 31 21 -12 

GS 21 33 11 

TOTAL 75 80 5 

 
Elémentaire 
 

NIVEAU 2020/2021 2021/2022 Evolution 

CP 28 21 -7 

CE1 21 25 4 

CE2 29 25 -4 

CM1 24 28 4 

CM2 34 26 -8 

TOTAL 136 125 -11 

 
Ainsi, l’YIole de Moisenay et les ヲ Ilasses assuヴYes paヴ l’YIole de Saiﾐt-Germain-Laxis comptent 205 
YlXves pouヴ l’aﾐﾐYe 2021/2022 et présentent uﾐe ヴYseヴve de IapaIitY d’aIIueil d’eﾐviヴoﾐ 22 élèves au 
sein des classes ouvertes.  
 
Ces YtaHlisseﾏeﾐts ﾐe Ioﾏpoヴteﾐt auIuﾐe Ilasse vide pouvaﾐt Ztヴe ﾏoHilisYe eﾐ Ias dげaugﾏeﾐtatioﾐ du 
ﾐoﾏHヴe dげYlXves. 
 
La commune de Moisenay ne possédant pas de collège ni de lycée sur son territoire, les élèves doivent 
se rendre dans les infrastructures voisines : 

- Le collège Pierre Brossolette à Melun 
- Le Collège la Mare aux Champs à Vaux-le-Pénil 
- Le collège Nazareth à Voisenon 
- Le Collège les Capucins à Melun 
- Le CollXge Jeaﾐﾐe dげAヴI à Meluﾐ 
- Le collège Jacques Amyot à Melun 
- Le lycée Léonard de Vinci à Melun 
- Le Lycée professionnel Simone Signoret à Vaux-le-Pénil 
- Le Lycée Jacques Amyot à Melun 
- Le lycée Saint-Aspais à Melun 
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b. Autres équipements 
 

- Equipements administratifs et cultuels 

 Mairie 

 Agence postale communale 

 Eglise Saint-Martin 

 Eglise orthodoxe 
 

- Équipements sportifs, culturels et de loisirs 
La commune dispose dげuﾐe HiHliothXケue, dげuﾐ espaIe Iultuヴel aiﾐsi ケue de tヴois salles polyvalentes (La 
Grange, la Salle Verte et la Salle Bleue). 
En outre, la commune possède un complexe sportif avec un gymnase (salle Marceau Fontaine) ainsi 
ケuげuﾐ teヴヴaiﾐ multisport, une aire de jeux et un parcours de santé.  
 
Enfin, la commune possède un centre technique communal aiﾐsi ケuげuﾐe dYIhetteヴie au┝ aHoヴds du pôle 
dげYケuipeﾏeﾐts. 
 

c. Vie associative et animations locales 
 
Plusieurs associations culturelles et sportives existent à Moisenay :  

 Amicale de basket 

 Entent bouliste de Moisenay 

 Union Vélocipédique 77 -  Moisenay 

 Le Lieﾐ Moseﾐieﾐ ふspoヴt thYâtヴe, poteヴie, peiﾐtuヴe…ぶ 
 Association des familles de Moisenay 

 AssoIiatioﾐ des paヴeﾐts dげYlXves de Moisenay/Saint-Germain-Laxis 

 La retraite heureuse 

 FNACA : Association des anciens combattants 

 Société de chasse de Moisenay 

 Ecole Multisport de Moisenay 

 Association en rythme Ancoeur (musique) 

 Génération Moisenay 
 

d. La couverture numérique du territoire communal (source : Ariase) 
 
Les habitants de Moisenay peuvent souscrire à la fibre optique chez Videofutur, Nordnet, Ozone, 
Coriolis ou encore K-net. 98,2 % des Hâtiﾏeﾐts pヴYseﾐts suヴ le teヴヴitoiヴe Ioﾏﾏuﾐal HYﾐYfiIieﾐt dげuﾐ 
« bon haut débit » (vitesse internet de 8 Mb/s ou plus). 

 

 
Source : données ARIASE 
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Aucune antenne mobile n'est implantée à Moisenay mais 100% des bâtiments sont couverts en 4G par 
au moins un opérateur grâce aux antennes localisées dans les communes voisines. 
 
Les N‘A ふNœud de ‘aIIoヴdeﾏeﾐt d'AHoﾐﾐYsぶ soﾐt les Ieﾐtヴau┝ tYlYphoﾐiケues de l'opYヴateuヴ histoヴiケue 
France Télécom dans lesquels aboutissent les lignes téléphoniques des abonnés, quel que soit leur 
fournisseur d'accès ADSL. Les informations données par NRA sont beaucoup plus précises. L'éligibilité 
ADSL dépend de l'équipement présent sur le NRA (ou central téléphonique) auquel elle est raccordée, 
en plus des caractéristiques de la ligne. 
 

 
Source : données ARIASE 

 
Le central téléphonique 77295MOI (Moisenay) est équipé en VDSL par Orange. Il est dégroupé par SFR 
en VDSL, par Free en VDSL. Le central MOI77 est indirectement équipé par Bouygues Telecom en VDSL 
et par OVH en ADSL grâce à un accord de collecte signé avec un opérateur tiers. 
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